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S A N T É MDN
Lutte contre le terrorisme, la contre-
bande et la  criminalité organisée 

4Un dangereux
terroriste se rend 
à Jijel 
4Une quantité de 
135 kg de kif traité
saisie à Tlemcen 
et 7 contrebandiers
interceptés dans 
le sud du pays P. 24
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COUPE DE LA CAF - 
QUART DE FINALE (ALLER) : 

Le MC Alger
prend option 

sur le Club
Africain 

COMPLEXE 
SIDER EL HADJAR-
ANNABA : 
Mise à feu 
du haut
fourneau n° 2
''dimanche
prochain'' 
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CANAL
CARPIEN  

Comment se
passent les
infiltrations

LE PREMIER MINISTRE À ENTAMÉ HIER LA PRÉSENTATION DU PLAN 
D'ACTION DU GOUVERNEMENT DEVANT LES DÉPUTÉS

OUYAHIA : 
«LA PRÉSERVATION 

DE LA SÉCURITÉ, 
DE LA STABILITÉ ET 

DE L'UNITÉ DU PAYS, 

AXE MAJEUR
DU PLAN D'ACTION DU

GOUVERNEMENT» 
La préservation de la sécurité, de la stabilité et de l'unité du

pays, y compris avec le renforcement de la démocratie et de l'Etat
de droit et avec la modernisation de la Gouvernance, constitue l'un
des axes majeurs du Plan d'action du gouvernement, a affirmé hier

à Alger le Premier ministre, Ahmed Ouyahia. «Chacun de nous
conviendra qu'il n'y a ni développement ni bien être lorsque la
sécurité est absente, lorsque la stabilité d'un pays est remise en

cause, ou lorsque l'unité d'une nation est atteinte», a indiqué
M.Ouyahia lors de la présentation du Plan d'action du

Gouvernement, ajoutant que «notre histoire récente nous a dou-
loureusement appris cela et l'actualité à travers le monde nous en

donne aussi de nombreuses preuves». P. p  3 à 5

MDN
Gaïd Salah supervise
aujourd’hui  à Djelfa
l’opération de la destruction
du stock restant des mines
antipersonnel 

ALGÉRIE-AFRIQUE
Atelier à Alger sur les
opportunités d’intervention
de Sonelgaz pour conquérir
le marché de l’Afrique
subsaharienne

ORGANISATION DES ÉLECTIONS 
DU 23 NOVEMBRE 2017: 
Publication de quatre 
décrets exécutifs 

Quatre décrets exécutifs viennent d'être   publiés dans le dernier Journal officiel (JO) et ce,
en prévision des   prochaines élections locales, fixées au 23 novembre 2017.     Ainsi, le premier
décret exécutif est relatif à la définition et aux   conditions de retrait du formulaire de déclara-
tion de candidature à   l’élection des membres des assemblées populaires communales (APC)
et de   wilayas (APW) tandis que le second décret est inhérent à la définition et   aux conditions
de retrait, de signature et de légalisation du formulaire de   souscription de signatures indivi-

duelles pour les listes des candidats.  Les formulaires de souscription de signatures indivi-
duelles, stipule le   décret, doivent être "accompagnés d’une fiche informatisée comportant les
informations des signataires et présentés au président de la commission   administrative élec-
torale territorialement compétente et à l’un des   présidents de commissions administratives

électorales des communes relevant  de la wilaya territorialement compétente". P.2
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« L'unité du peuple
autour du Président
de la République, la
meilleure réponse
aux partisans de
l'instabilité »

« Le bien-être de la
population, la justice
sociale et la
solidarité nationale,
des choix cardinaux
de l'Algérie » 

« Le financement 
non
conventionnel 
ne sera 
pas source
d'inflation »
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Horaire des prières
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ORAN : 
300 participants attendus
au 7e Salon international de
la pêche et de l’aquaculture 

Plus de 300 participants sont attendus à la 7ème édition
du Salon international de la pêche et de l’aquaculture
(SIPA) prévu au Centre des conventions d’Oran du 9 au 12 no-
vembre 2017, a indiqué le Directeur général de la pêche et
de l’aquaculture. Le salon sera organisé cette année sous le
slogan «Pour un développement durable et diversifié de l’éco-
nomie de la pêche et de l’aquaculture» compte tenu de l’im-
portance accordée aux volets économie et investissements,
a souligné Hammouche Taha. L’évènement verra la parti-
cipation d’opérateurs et de professionnels, d’institutions et
d’organismes activant dans le domaine de la pêche et de
l’aquaculture, venant de diverses régions du pays que de
l’étranger. La participation étrangère concernera une dizaine
de pays européens et arabes dont la France, la Grèce, Chy-
pre, la Tunisie et la Turquie. Le SIPA offre aux profession-
nels du secteur et aux investisseurs l’opportunité de décou-
vrir toutes les nouveautés et les possibilités offertes dans le
domaine de la pêche et notamment de l’aquaculture, un cré-
neau qui connait un grand engouement ces dernières an-
nées, a noté le même responsable.
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BÉCHAR  
Le projet de théâtre
régional réceptionné
début 2018 

Le théâtre régional
de Bechar sera récep-
tionné au début de
20018, a-t-on appris
hier de la direction lo-
cale du secteur de la
Culture. 

Cette structure cul-
turelle, inscrite en
2007, n’a été lancée en
réalisation qu’en 2013
avec un coût de 413
millions DA, alloués au titre du programme sectoriel, a-
t-on précisé. Implanté sur une superficie de 7.275 m2 dont
4.300 m2 dédiés à sa salle de spectacles et de représen-
tations artistiques, la structure a une capacité de 500
places, en plus de salle de répétition théâtrale et musi-
cale, de loges des artistes, de salles de lectures, de forma-
tion et d’initiation et d’autres servitudes et commodités,
a-t-on expliqué. 

Plusieurs associations culturelles et observateurs lo-
caux ont salué la réalisation de ce théâtre régional, mais
s’interrogent sur son futur encadrement administratif,
technique et artistique, sachant que la région du Sud-ouest
du pays ne dispose pas de centres ou d’établissements spé-
cialisés dans les métiers artistiques et du théâtre. 

Le ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique a affirmé, samedi dans un communiqué, que le montant
des bourses, tous cycles confondus, n'avait connu aucun changement
et que les rumeurs relayées sur les réseaux sociaux concernant une
pseudo-réduction du montant desdites bourses étaient infondées. «Le
ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique
informe l'ensemble des étudiants inscrits dans les différents cycles de
formation et d'enseignement supérieurs qu'aucun changement n'est
survenu sur le montant des bourses et que les informations relayées
sur les réseaux sociaux concernant une supposée réduction du mon-
tant des bourses sont infondées», a indiqué le communiqué. Le mi-
nistère «dément en bloc ces rumeurs colportées à la veille de la ren-
trée universitaire 2017», conclut le communiqué. 

SIDI BEL-ABBÈS : 
Ouverture du Salon
national du produit
algérien

Le Salon national du produit algé-
rien s'est ouvert jeudi au Complexe
sportif «24 février 1956», au centre-ville
de Sidi Bel-Abbès, avec la participation
de plus de 40 exposants venus de diffé-
rentes wilayas du pays activant dans les
domaines de la production, des ser-
vices et de la commercialisation, en
présence d'un grand nombre de visi-
teurs.

UNIVERSITÉ
L'UGEL appelle au retour 
à l'ancien système d'orientation
pour les nouveaux bacheliers

Le secrétaire général de l'Union générale estudiantine libre (UGEL), Sa-
leheddine Douadji a appelé au retour à l'ancien système d'orientation pour
les nouveaux bacheliers et à la révision des conditions d'accès au concours
de doctorat. Lors d'une conférence de presse animée au siège de l'UGEL,
M. Douadji a appelé le ministère de l'enseignement supérieur et de la re-
cherche scientifique au retour à l'ancien système d'orientation pour les nou-
veaux étudiants, à travers «une orientation décentralisée» et l'examen des
dossiers d'orientation par les recteurs d'universités, «afin d'éviter les réper-
cussions négatives du traitement électronique des dossiers». Un grand nom-
bre d'étudiants n'ont pas été orientés selon leur premier choix, en dépit d'une
bonne moyenne obtenue au baccalauréat, outre le mécontentement relevé
chez certains étudiants en raison de la non prise en compte de leur situa-
tion géographique. M. Douadji a appelé à la révision des conditions d'ac-
cès au concours de doctorat et à l'annulation du document d'«annexe des-
criptive» du diplôme de master, insistant sur la nécessité d'ouvrir un plus
grand nombre de postes pour le troisième cycle, afin d'assurer un encadre-
ment humain adéquat, surtout avec la hausse continue du nombre d'étu-
diants. Concernant les spécialités scientifiques assurées au niveau des éta-
blissements universitaires, l'UGEL a appelé à la programmation de spécia-
lités scientifiques qui s'adaptent aux exigences du marché de l'emploi, en
consécration du principe de tutelle visant à mettre la formation universi-
taire au service de l'économie nationale.  

Le recours aux éner-
gies renouvelables
constitue «une solution
fiable» de nature à per-
mettre de mieux proté-
ger la couche d’ozone, a
affirmé samedi à
Constantine Pr. Abde-
louahab Zaâtri de l’uni-
versité «Frères Men-
touri». L’énergie renou-
velable provient de l’ex-
ploitation de sources na-
turelles non-polluantes
et intarissables comme
les rayons solaires et le
vent, a souligné cet uni-
versitaire en marge de la

célébration de la journée
internationale de pro-
tection de la couche
d’ozone. Evoquant les
efforts déployés en Algé-
rie pour l’adoption de
ces nouvelles énergies,
amies de l’environne-
ment, M. Zaâtri a mis
l’accent sur la stratégie
publique qui encourage
depuis 2015 l’investisse-
ment dans les énergies
renouvelables et le re-
cours aux panneaux
photovoltaïques et au-
tres systèmes ther-
miques et éoliens. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR: 
Le montant des bourses inchangé

LE 24 SEPTEMBRE 
AU CRASC D’ORAN
Conférence sur le thème
: «Santé mondiale,
enjeu stratégique,  
jeux diplomatiques» 

Le Centre de recherche en
anthropologie sociale et culturelle
(Crasc) d’Oran, organise dimanche 24
septembre à partir de 14h, une
conférence animée par M. Joseph Brunet-
Jaily (Science-politiques, Paris, France),
sur le thème «Santé mondiale, enjeu
stratégique, jeux diplomatiques».  

ENVIRONNEMENT
Recourir aux énergies
renouvelables 
pour mieux protéger 
la couche d’ozone

4 JOURNÉE NATIONALE DE
VULGARISATION AGRICOLE : 
Salon de produits agricoles
le 3 octobre à Oran 

La chambre d'agriculture d’Oran organisera un   salon
de produits agricoles le 3 octobre prochain, à l’occasion de
la   Journée nationale de vulgarisation agricole célébrée le
1er octobre, a-t-on   appris dimanche de son Secrétaire gé-
néral. Cette manifestation se tiendra à la maison et au
centre d’artisanat de hai   Es-sabah (est d’Oran) et verra une
large participation d'agriculteurs et de   la femme rurale, a
ajouté M. Houari Zeddam.  Cette exposition, à laquelle pren-
dront part des partenaires et des   services en lien avec l'agri-
culture, étalera des produits de différentes   filières agricoles
, dont les maraichers, le lait, l'olive, l'huile   d’olive, le miel
et autres produits animaliers et matériels agricoles.  Orga-
nisé par la Direction des services agricoles (DSA) d’Oran, ce
salon   présentera des activités agricoles liées à la femme ru-
rale dans le cadre de   la promotion des métiers. Des affiches
mettront en exergue la situation de   l’agriculture dans la ca-
pitale de l’ouest du pays.  Cette manifestation sera également
mise à profit pour exposer des produits  de l'artisanat liés
à l’agriculture réalisés par des artisans adhérents à  la
chambre d’artisanat et des métiers de la wilaya, a indiqué
le SG de la  chambre agricole. A l’occasion de la Journée na-
tionale de vulgarisation agricole, qui se  tiendra cette année
sous le slogan : «Investir dans la connaissance pour  garan-
tir la sécurité alimentaire», devra honorer dix agricul-
teurs, dont des  moudjahidine, des handicapés ainsi qu'une
exploitation agricole familiale,  en guise de reconnais-
sance à leurs efforts déployés au service de la terre  et du dé-
veloppement agricole. 

UNIVERSITÉ 
Les universités Batna 1 et
2 renforcées de  3.500
places pédagogiques et
de 2 salles de sport 

Les universités
Batna 1 et 2 ont été  ren-
forcées, au titre de la
rentrée universitaire
2017-2018, de 3.500
places  pédagogiques
et deux salles de sport,
a indiqué hier à l’APS,
la  directrice des équipe-
ments publics (DEP)
Radja Chorfi. Il s’agit de
2.000 places réalisées à la
faculté de médecine, de
2 salles  de sport à l’uni-
versité 2 chahid Musta-
paha Benboulaid et de
1.500 autres  places à la
faculté des sciences juri-
diques relevant de l’uni-
versité 1 El  Hadj Lakh-
dar, a précisé la même
responsable.  Les tra-
vaux de réalisation des
1.500 autres places péda-
gogiques de la  faculté
d’architecture, de l’uni-
versité 2, implantée dans

la commune de  Fesdis,
avancent à un rythme
jugé "satisfaisant", a af-
firmé Mme Chorfi.  Le
secteur de l’enseigne-
ment supérieur et de la
recherche scientifique
dans la capitale des Aurès
a été renforcé, au titre de
la saison  universitaire
précédente par la récep-
tion de 3.000 places pé-
dagogiques, de  1.000 lits
à l’université 2, tandis
que 1.000 autres lits ont
été affectés  au bénéfice
du centre universitaire
de la commune de Ba-
rika, a-t-on  rappelé. 
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Le Premier ministre entame la présentation
du plan d'action du gouvernement devant 
les députés 

Cette présentation, qui se déroule
en séance plénière, sous la conduite
du président de l'Assemblée natio-
nale populaire (APN), Saïd Bouhadja,
sera poursuivie par un débat général
qui s'étalera jusqu'à mardi, date à
laquelle les présidents des groupes
parlementaires devront intervenir. 

La journée du jeudi sera consa-
crée à l'intervention du Premier
ministre qui répondra aux questions
des députés, avant de soumettre le
plan d'action du gouvernement au
vote des députés le jour même. 

Evoquant mercredi dernier le
Plan d'action du gouvernement, M.
Ouyahia a affirmé que l'objectif pre-
mier de ce texte «très riche est de
parachever la mise en úuvre du pro-
gramme du Président Abdelaziz
Bouteflika, plébiscité par le peuple
en 2014».  Le plan d'action du gouver-
nement, adopté récemment en

Conseil des ministres, s'articule
autour de plusieurs axes notamment
la consolidation de la démocratie, la
préservation des acquis sociaux et la
promotion d'une économie diversi-

fiée libérée de la dépendance aux
hydrocarbures, préservation de la
sécurité, la stabilité et l'unité du pays
et la poursuite d'une diplomatie
dynamique. 

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia a entamé hier la présentation du plan d'action du
gouvernement avec comme feuille de route la concrétisation du programme du
président de la République, Abdelaziz Bouteflika, en poursuivant la politique nationale
de développement social pour offrir une vie meilleure au citoyen. 

M. Ouyahia clarifie la démarche 
de préservation de l'indépendance financière 

Le Premier ministre, Ah-
med Ouyahia, a expliqué hier
l'approche du gouvernement
quant à assurer l'équilibre
entre la sauvegarde de l'indé-
pendance financière du pays
et la poursuite du finance-
ment de la construction natio-
nale. 

Intervenant devant l'As-
semblée populaire nationale
(APN) pour présenter le Plan
d'action du gouvernement,
M. Ouyahia a tenu à relever
que les réserves de change,
qui avaient atteint près de
200 milliards de dollars en
2014, s'étaient érodées à près
de 100 milliards de dollars
cette année. 

En réaction à une situation
financière délicate, le gou-
vernement s'est attelé à une
«politique de sauvegarde
grâce au contingentement
des importations» par la biais
de licences, a-t-il ajouté en
précisant que cette politique
sera «poursuivie et affinée» en
même temps que sera ren-
forcé l'investissement dans
tous les secteurs productifs de
sorte à augmenter et diversi-
fier les exportations. 

Pour le Premier ministre,
«le défi de la sauvegarde de
l'indépendance financière du
pays concerne en fait toute la
société, car c'est ensemble
que nous devons évoluer
d'une société de consomma-
tion vers une véritable so-
ciété productive, une société
qui réhabilitera le travail et
l'effort, une société assainie
des pratiques parasitaires du
gain facile même en dehors
du cadre de la loi et même au
détriment de l'intérêt de la
collectivité nationale». 

Rappelant que les avoirs
du Fonds de Régulation des
Recettes, qui ont culminé à
plus de 5.000 milliards DA en
2012, ont été épuisés au début
de cette année par le fait de
déficits budgétaires succes-
sifs, M. 

Ouyahia a observé que le
marché financier local n'était
pas de taille à permettre au

Trésor de s'y endetter, d'au-
tant que les banques de la
place se retrouvent elles-
mêmes confrontées à une ra-
réfaction des liquidités, ce
qui ralentit le financement
des projets d'investissement
même lorsqu'ils sont renta-
bles. 

Parallèlement, a-t-il pour-
suivi, le recours à l'endette-
ment extérieur «a été judi-
cieusement prohibé» par le
président de la République
pour éviter au pays le risque
d'être pris dans la spirale des
emprunts à l'extérieur, et de
se retrouver, après quelques
années, en situation d'insol-
vabilité envers ses créanciers
et en obligation de solliciter
l'aide du FMI en contrepartie
d'un «ajustement structurel
économiquement et sociale-
ment tragique». 

C'est ainsi que face à cette
crise financière, le gouverne-
ment a décidé de recourir au
financement non conven-
tionnel interne comme l'ont
fait d'autres pays, dévelop-
pés, à la suite de la crise finan-
cière mondiale d'il y a
quelques années, a-t-il argu-
menté en indiquant qu'un
projet de loi portant amende-
ment de la loi relative à la
Monnaie et au crédit a été
déposée au Parlement pour
autoriser la Banque d'Algérie
à acquérir directement des ti-
tres qui seront émis par le
Trésor. Le Trésor public s'en-
dettera ainsi pour financer les
déficits du Budget et finan-
cera aussi le remboursement
de ses importantes dettes vis-
à-vis de Sonatrach ou des
banques publiques engagées
dans l'assainissement de So-
nelgaz, de sorte que les
banques publiques retrou-
vent des liquidités qu'elles
utiliseront pour le finance-
ment de l'investissement éco-
nomique, a-t-il détaillé. 

Il a, toutefois, tenu à pré-
ciser que ce financement ex-
ceptionnel, qui sera limité à
une durée maximale de cinq
(5) années, serait accompagné

de «réformes économiques et
financières» pour rétablir
l'équilibre des finances pu-
bliques et celui de la balance
des paiements. 

Les emprunts que le Tré-
sor public obtiendra auprès
de la Banque d'Algérie, a-t-il
renchéri, auront un «impact
positif» direct sur les citoyens,
car ils permettront de relan-
cer ou d'achever des projets
de développement humain
gelés ou bloqués ces der-
nières années. Ces mêmes
emprunts non convention-
nels auprès de la Banque d'Al-
gérie permettront à l'Etat de
continuer de fonctionner nor-
malement «sans devoir impo-
ser aux citoyens de nombreux
impôts nouveaux», a-t-il fait
savoir. Ces financements au-
ront également un «impact
positif» sur les entreprises
locales qui recouvreront leurs
créances sur l'administra-
tion et pourront ainsi survivre
et se développer, selon M.
Ouyahia. 

En réponse «aux voix qui
ont accueilli l'annonce de re-
cours au financement non
conventionnel interne en pré-
disant au pays une explosion
de l'inflation», le Premier mi-
nistre a tenu à rassurer que
les fonds qui seraient em-
pruntés par le Trésor auprès
de la Banque d'Algérie ne
sont pas destinés à alimenter
la consommation mais à fi-
nancer l'investissement pu-
blic, «ce qui ne sera donc pas
source d'inflation». 

De surcroît, a-t-il ajouté, le
Trésor fait face actuellement
à une dette publique qui ne
dépasse pas les 20% du PIB et
dispose ainsi d'une «marge
raisonnable d'endettement». 

Tout en soulignant qu'en
tout état de cause, l'Algérie
«vient de s'assurer ainsi la
sauvegarde de son indépen-
dance financière et la pour-
suite de son effort de
construction nationale», M.
Ouyahia a encore réitéré que
le gouvernement entendait
accompagner cette solution

avec les «réformes requises»
pour que les Finances pu-
bliques retrouvent leur équi-
libre. 

Le Gouvernement va agir
dans douze directions sur le

plan économique
Concernant le volet éco-

nomique du Plan d'action du
gouvernement, le Premier
ministre a souligné que la
démarche s'orientait vers une
intensification de l'activité
économique pour la création
d'emplois et de richesses ainsi
que pour une augmentation
graduelle des exportations
hors hydrocarbures. 

A cet effet, le gouverne-
ment poursuivra les réformes
en cours destinées à la mo-
dernisation du système ban-
caire et financier et pour une
amélioration de la régula-
tion commerciale, a soutenu
le Premier ministre en an-
nonçant que le Gouverne-
ment va agir dans douze (12)
directions. 

Il a alors cité la «stabilisa-
tion» du cadre juridique et ré-
glementaire des affaires pour
permettre aux investisseurs
de disposer d'une visibilité,
l'élaboration d'une carte des
opportunités d'investisse-
ments à travers le territoire
national, le maintien de l'en-
semble des avantage fiscaux
et parafiscaux reconnus par
la loi aux investissements y
compris les avantages spéci-
fiques destinés à encourager
l'investissement dans les wi-
layas du sud et des hauts pla-
teaux, et la satisfaction de la
demande de foncier indus-
triel. 

Il également fait part de la
poursuite de la mise à niveau
des entreprises publiques, la
réactivation des aides agri-
coles et le rétablissement du
soutien aux prix de l'aliment
du bétail, la mise en valeur du
foncier agricole disponible, la
préférence à la production
nationale et la promotion des
exportations hors hydrocar-
bures. 

« Le financement 
non conventionnel 
ne sera pas source
d'inflation » 

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a indi-
qué hier que les fonds qui seront empruntés par le
Trésor auprès de la Banque d'Algérie, dans le
cadre du financement non conventionnel, ne
seraient pas source d'inflation puisqu'ils seront
destinés à financer exclusivement l'investisse-
ment public. 

«Certaines voix ont accueilli l'annonce du
recours au financement non conventionnel
interne en prédisant au pays une explosion de l'in-
flation. Le Gouvernement tient donc à rassurer la
population avec deux arguments», a déclaré le
Premier ministre lors de sa présentation du Plan
d'action du gouvernement à l'Assemblée popu-
laire nationale (APN). «En premier lieu, les fonds
qui seront empruntés par le Trésor auprès de la
Banque d'Algérie ne sont pas destinés à alimenter
la consommation mais bien à financer l'investisse-
ment public. Ce qui ne sera donc pas source d'in-
flation», a-t-il expliqué. 

«En second lieu, le Trésor fait face actuellement
à une dette publique qui ne dépasse pas les 20% du
Produit intérieur brut. Il dispose ainsi d'une
marge raisonnable d'endettement», a relevé M.
Ouyahia en observant qu'à titre de comparaison, le
pays européen disposant des finances publiques
les plus solides a aussi une dette publique proche
de 70% du Produit intérieur brut. 

En tout état de cause, a-t-il renchéri, «l'Algérie
vient de s'assurer ainsi la sauvegarde de son indé-
pendance financière et la poursuite de son effort
de construction nationale». 

« L'unité du peuple
autour du Président 
de la République, 
la meilleure réponse 
aux partisans 
de l'instabilité »

L'unité du peuple algérien autour de son prési-
dent de la République, Abdelaziz Bouteflika, est «la
meilleure réponse aux partisans de l'instabilité chro-
nique et à ceux qui guettent l'avènement du chaos», a
affirmé hier à Alger le Premier ministre, Ahmed
Ouyahia.

A travers son Plan d'action, le Gouvernement
«aspire à être à la hauteur du processus de renais-
sance nationale que mène le Président de la
République, depuis près de deux décennies», a
déclaré M. Ouyahia lors de la présentation de ce Plan
devant l'Assemblée populaire nationale (APN).

«C'est l'ampleur de cette £uvre et l'importance des
fruits qu'elle a générée au profit de nos compatriotes,
à travers toutes les contrées du pays, qui a forgé cette
communion solide à travers laquelle le peuple est uni
autour de son Président, le Moudjahid Abdelaziz
Bouteflika. Cette unité est en fait la meilleure réponse
aux partisans de l'instabilité chronique et à ceux qui
guettent l'avènement du chaos», a-t-il relevé.

A cette occasion, le Premier ministre a salué «tous
les personnels de notre valeureuse Armée nationale
populaire ainsi que les éléments de la Gendarmerie
nationale et de la Sûreté nationale», ajoutant que
«c'est grâce à leur engagement et à leurs sacrifices,
que notre peuple bénéficie de la sécurité et que notre
pays est préservé des troubles qui entourent ses fron-
tières».

Il a également salué la presse nationale et lui a réi-
téré «les engagements énoncés dans le Plan d'action,
pour le développement de cette profession ainsi que
pour la consolidation de la liberté d'expression».

Enfin, M. Ouyahia a déclaré que le Plan d'action
énonce aussi les démarches qui seront suivies sous
l'autorité du Président de la République, «pour l'édi-
fication, autour de l'Armée nationale populaire, d'un
potentiel de défense national dissuasif et profession-
nel».«Ce même document énonce ce que le gouver-
nement compte faire pour que, l'action extérieure de
l'Algérie, sous la direction du chef de l'Etat, se raffer-
misse au service des intérêts multiformes de notre
pays, et aux côtés des causes que notre peuple a
embrassées. 
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M.OUYAHIA L’A AFFIRMÉ : 
« Le bien-être de la population, 
la justice sociale et la solidarité
nationale, des choix cardinaux 
de l'Algérie » 

Ouyahia : 
« Les subventions
publiques seront
rationalisées »

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a indiqué hier que
les subventions seraient rationalisées mais tout en évitant les
injustices.

«Les subventions publiques directes ou indirectes feront
l'objet d'une rationalisation précédée d'une bonne prépara-
tion, pour éviter les injustices et les incompréhensions», a
déclaré le Premier ministre lors de sa présentation du Plan
d'action du gouvernement devant l'Assemblée populaire na-
tionale (APN).

A ce propos, il a tenu à préciser qu'en attendant la finali-
sation de ce dossier au niveau des administrations pu-
bliques, puis les consultations dont il fera l'objet, «l'ensem-
ble des subventions en place sur les produits de base demeu-
reront en vigueur».

Pour rappel, les transferts sociaux sont de l'ordre de
plus de 1.630 milliards de dinars et sont essentiellement orien-
tés vers le soutien aux familles à travers la subvention des pro-
duits de base, l’éducation et l’accès à l’eau et l’énergie, la santé,
le logement, les retraites et l`accompagnement des faibles
revenus, des démunis et des handicapés. 

M. Ouyahia explique
la teneur du
financement non
conventionnel

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a explicité l'option
du financement non conventionnel face à la crise financière
en rassurant que cette mesure aura un «impact positif» sur
les citoyens, l'Etat et les entreprises locales.

Dans sa présentation du Plan d'action du gouvernement
devant l'Assemblée populaire nationale (APN), le Premier mi-
nistre a indiqué que les emprunts que le Trésor public ob-
tiendra auprès de la Banque d'Algérie auront un «impact po-
sitif direct» sur les citoyens, car ils permettront de relancer
ou d'achever des projets de développement humain gelés ou
bloqués ces dernières années, et ce, dans plusieurs do-
maines dont ceux de la santé et de l'éducation.

De même, ces emprunts non conventionnels auprès de
la Banque d'Algérie «permettront à l'Etat de continuer de fonc-
tionner normalement sans devoir imposer aux citoyens de
nombreux impôts nouveaux», selon lui.

Il a également avancé que cette catégorie de financements
aurait un «impact positif» sur les entreprises locales qui re-
couvreront leurs créances sur l'administration et pourront
ainsi survivre et se développer, «alors que certaines autres
PMI ont, malheureusement, été déjà acculés à la disparition».

«Face à cette crise financière importée de l'extérieur, le gou-
vernement a décidé de recourir au financement non conven-
tionnel interne comme l'ont fait d'autres pays, développés,
à la suite de la crise financière mondiale il y a quelques an-
nées», a rappelé M. Ouyahia.

C'est dans ce cadre que le gouvernement a déposé au Par-
lement un projet de loi portant amendement de la loi rela-
tive à la Monnaie et au crédit «pour autoriser la Banque d'Al-
gérie à acquérir directement des titres qui seront émis par
le Trésor», a-t-il ajouté, en notant que le Trésor public
s'endettera pour financer les déficits du Budget.

Le Trésor «financera aussi le r emboursement de ses im-
portantes dettes vis-à-vis de la Société nationale des hydro-
carbures (Sonatrach) ou des banques publiques engagées dans
l'assainissement de Sonelgaz, de sorte que les banques pu-
bliques retrouvent des liquidités qu'elles utiliseront pour le
financement de l'investissement économique», a détaillé le
Premier ministre.

Ce financement exceptionnel sera limité à une durée maxi-
male de cinq années, et sera «accompagné de réformes éco-
nomiques et financières» pour rétablir l'équilibre des finances
publiques ainsi que l'équilibre de la balance des paiements,
a-t-il insisté.

Donc, l'Algérie va recourir «temporairement» à ce type de
financement pour faire face à une crise financière qui dure
depuis plus de trois ans induite par une grave chute des prix
des hydrocarbures, a-t-il encore souligné.

ACTUALITÉ

Le bien-être de la
population, la justice

sociale et la solidarité
nationale constituent des

«choix cardinaux» de
l'Algérie, a indiqué hier à

Alger, le Premier ministre,
Ahmed Ouyahia, ajoutant

que le gouvernement
veillera à les promouvoir

«avec détermination».

Lors de la présentation du Plan
d'action de son gouvernement devant
l'Assemblée populaire nationale
(APN), M. Ouyahia a rappelé que
l'Algérie a réussi, une fois sortie de la
tragédie nationale, «à réaliser de
grands rattrapages puis d'impor-
tantes avancées dans tous les do-
maines du développement humain».

«Ce sont là les fruits des pro-
grammes successifs décidés par le
Président Abdelaziz Bouteflika», a-t-
il noté, relevant que l'effort de l'Etat
pour le développement humain «a
connu, ces dernières années, un lé-
ger ralentissement du fait de difficul-
tés financières, ayant conduit au gel
ou au report de certaines réalisations,
y compris dans les domaines de
l'éducation ou la santé».

Il a assuré que le gouvernement
«entend faire face aux besoins immé-
diats de la population mais aussi
engager la préparation des réponses
aux besoins du futur proche».

S'agissant de l'Education natio-
nale, le Premier ministre a affirmé
qu'un «effort particulier» sera engagé
pour améliorer les conditions des
études durant l'année scolaire en
cours, pour réunir aussi toutes les
conditions nécessaires au bon dérou-
lement des examens, et pour organi-
ser également une rentrée scolaire
plus réussie».

Il a indiqué notamment que la ré-
habilitation des établissements sco-
laires existants «sera réalisée» et les
projets en cours «seront accélérés» et
de nouveaux établissements «seront
mis en chantier pour réduire la sur-
charge des classes».

Concernant le transport scolaire,
il a précisé qu'il sera «renforcé y
compris pour assurer une répartition
plus rationnelle des élèves entre les
établissements scolaires d'une même
commune ou d'une même agglo-
mération».

«Le nombre des classes destinées
aux élèves à besoins spécifiques sera
augmenté autant que de besoin, dès
cette année pédagogique», a-t-il
ajouté, affirmant que la réforme de
l'éducation nationale «se poursuivra
dans une quête résolue du savoir et
de la science, et dans l'attachement
constant à nos valeurs et à nos réfé-
rences identitaires».

Les chantiers du secteur de la
santé seront poursuivis et complé-

tés par de nouveaux

Evoquant le domaine de la santé,
il a indiqué que les chantiers du
secteur «seront poursuivis et complé-
tés par de nouveaux», assurant que
le rattrapage des déficits en infra-
structures sanitaires «sera engagé, y
compris par la relance des projets de
moyenne taille qui ont été gelés et
que la formation des cadres paramé-
dicaux sera intensifiée aussi pour
faire reculer l'important déficit dans
ce domaine».

Les différents programmes de
prévention et de soins déjà en appli-
cation, dont le plan anti-cancer, «se-
ront poursuivis et consolidés», a-t-il
dit, avant d'affirmer, par ailleurs,
que le planning familial fera l'objet
d'un «intérêt accru pour rationnali-
ser la croissance démographique et
garantir un bien être social aux gé-
nérations futures».

Le Premier ministre a fait savoir,
en outre, que le système de sécurité
sociale «sera préservé et consolidé»
et que «la garantie de la disponibilité
des médicaments sera accompagnée
de la promotion de médicaments
génériques de qualité».

«La mise en £uvre de la contrac-
tualisation des soins entre les établis-
sements de santé et les caisses de sé-
curité sociale permettra également
de rationaliser les dépenses», a-t-il es-
timé, soulignant que la lutte contre
toutes les formes de fraude à la sécu-
rité sociale, y compris la non décla-
ration des salaries, «se poursuivra
aussi avec vigueur».

Le Premier ministre a assuré, par
ailleurs, que la lutte contre le chô-
mage «se poursuivra pour contenir
ce phénomène qui enregistre une lé-
gère remontée».

Il a, ainsi, affirmé que la création
de micro-entreprises par les chô-
meurs, y compris les jeunes, «sera
poursuivie en même temps que la ré-
glementation pertinente sera revue
pour concrétiser dès l'année 2018, la
réservation de 20% de la commande
publique locale aux micros entre-
prises créées par les jeunes entrepre-

neurs», ajoutant que «l'ensemble
des dispositifs d'emplois d'attente
seront maintenus avec une nouvelle
reconduction des contrats arrivant à
expiration».

En matière de solidarité nationale,
M. Ouyahia a affirmé que l'effort de
l'Etat «sera maintenu en direction de
tous ses bénéficiaires, que les caté-
gories sociales à besoins spécifiques
seront également entourés du sou-
tien de l'Etat, et que les transferts so-
ciaux seront maintenus au même ni-
veau dans le budget de l'Etat».

«Les subventions publiques di-
rectes ou indirectes feront l'objet
d'une rationalisation précédée d'une
bonne préparation, pour éviter les in-
justices et les incompréhensions», a-
t-il avancé, précisant qu'en atten-
dant la finalisation de ce dossier au
niveau des administrations pu-
bliques, puis les consultations dont
il fera l'objet, «l'ensemble des subven-
tions en place sur les produits de
base, demeureront en vigueur».

Le gouvernement veillera à la pré-
servation du dispositif de retraite

Concernant le système national de
retraite, il a souligné que ses difficul-
tés financières s'aggravent d'année
en année, assurant, toutefois, que «le
gouvernement veillera à la préserva-
tion du dispositif de retraite, par le
biais de la lutte contre la fraude so-
ciale, ainsi que par des ressources ad-
ditionnelles qui seront mobilisées
dans le cadre de la Loi de Finances
pour 2018».

«Cependant, tous ces efforts ne
pourront dispenser le pays d'aller à
terme, vers une réforme du système
national des retraites, pour faire
face au vieillissement de la popula-
tion et pour que notre société s'ac-
quitte de ses devoirs envers les géné-
rations qui ont construit le pays», a-
t-il poursuivi.

Abordant la recherche scienti-
fique et la recherche/développe-
ment, M. Ouyahia a assuré que ces
deux volets «seront soutenus davan-
tage», indiquant que la recherche à
l'université bénéficiera de nouveau
d'un financement budgétaire «à hau-
teur de 20 milliards de DA par an».

« Le lâche attentat terroriste de Tiaret a montré que la présence 
des forces de sécurité ne suffit pas à elle seule pour combattre 
les résidus du terrorisme »

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a
affirmé hier à Alger que «la présence des
forces de sécurité ne suffit pas à elle seule
pour combattre les résidus du terrorisme»
mettant en avant la nécessité d'œuvrer au dé-
veloppement du sens de la vigilance et du si-
gnalement chez le citoyen afin de circonscrire
la menace terroriste.

«Il faut tirer les enseignements de l'atten-
tat lâche perpétré récemment à Tiaret» a dé-
claré M. Ouyahia devant les membres de l'As-
semblée p opulaire nationale (APN) lors de
la présentation du Plan d'action du gouver-
nement, estimant que force est de constater
que «la présence des forces de sécurité ne suf-
fit pas à elle seule pour combattre les résidus

du terrorisme, notamment lorsqu'il s'agit
d'attentats suicides». A ce propos, le Premier
ministre a souligné l'impératif de «promou-
voir le sens de la vigilance au sein de la so-
ciété» à travers le signalement aux services
de sécurité de toute menace terroriste afin
de réduire le risque d'attaques contre notre
pays. «La préservation de la sécurité et de la

stabilité est une préoccupation majeure et
une priorité pour le Gouvernement» a-t-il
soutenu ajoutant que les expériences qu'a vé-
cues l'Algérie et la situation actuelle dans cer-
tains pays amis et frères montrent que «la
prospérité et le développement ne sauraient
être réalisés sans la sécurité».
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Les députés
saluent la
teneur du Plan
d'action du
gouvernement
et appellent à la
concrétisation
de ses objectifs

Les membres de l'Assemblée popu-
laire nationale (APN) ont salué hier les
mesures contenues dans le Plan d'ac-
tion du gouvernement, mettant en
avant la nécessité de la conjugaison des
efforts pour son application sur le ter-
rain.

S'exprimant lors d'une séance plé-
nière présidée par le président de
l'APN, M. Bouhadja et consacrée au dé-
bat du Plan d'action du gouverne-
ment, présenté dans la matinée par le
Premier ministre, Ahmed Ouyahia, le
député Baha Eddine Tliba (Front de Li-
bération nationale) a exprimé son sou-
tien au Plan qui comporte des me-
sures "positives" visant à conserver
les acquis sociaux.

Le député Abdelhamid Si Afif de la
même formation politique a égale-
ment apporté son soutien au Plan
d'action du gouvernement car il ren-
ferme, a-t-il dit, des choix reflétant les
priorités de la conjoncture actuelle, no-
tamment la nécessité de trouver des al-
ternatives aux hydrocarbures, appelant
tout un chacun à "l'adhésion totale à la
démarche de la mise en œuvre du
Plan", qu'il a qualifié d'"ambitieux".

Pour sa part, la députée Saliha
Mekhref du Rassemblement national
démocratique (RND) a exprimé son ap-
pui au Plan qui fait "un diagnostic dé-
taillé de la situation financière", ce
qui appelle -a-t-elle dit- à la conjugai-
son des efforts en vue de dépasser
cette conjoncture économique "diffi-
cile".

Dans le même contexte, le député
Mohamed Kidji (RND) a salué la teneur
du Plan d'action du gouvernement
qui véhicule, pour lui, "un discours réa-
liste et franc", appelant à cette occasion
à l'impératif de lever le gel sur les pro-
jets notamment ceux du secteur de la
santé et de l'éducation.

Qualifiant le Plan de "franc et d'am-
bitieux", la députée Amel Theroua
(FLN) a plaidé pour la mobilisation de
tous les partenaires en vue de sa
concrétisation sur le terrain.

Le député Salah Eddine Dekhili a
appelé, quant à lui, l'opposition à "pro-
poser des solutions alternatives pour
sortir de cette difficile conjoncture
économique au lieu de se contenter de
critiquer le gouvernement".

Khaled Rahmani du FLN a mis en
avant l'importance de faire preuve de
"rigueur dans l'application des me-
sures prévues au Plan d'action", notam-
ment celles ayant trait au volet écono-
mique.

De son côté, le député Ramdane
Taazibet du Parti des travailleurs (PT)
a relevé la nécessité de "faire face aux
pratiques illégales qui ont failli
conduire à la banqueroute du Trésor
public", estimant que le problème ré-
side dans l'application des lois.

"Il faut que l'Etat retrouve son rôle
dans le commerce extérieur", a-t-il
ajouté.

Le débat autour du Plan d'action du
Gouvernement se poursuivra jusqu'au
mardi 19 septembre, date réservée
aux interventions des présidents des
groupes parlementaires.

Le Plan d'action sera soumis au
vote jeudi 21 septembre après les ré-
ponses du Premier ministre aux préoc-
cupations soulevées par les députés. 
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«La préservation de la sécurité, 
de la stabilité et de l'unité du pays, axe
majeur du Plan d'action du Gouvernement » 

«Chacun de nous convien-
dra qu'il n'y a ni développe-
ment ni bien être lorsque la sé-
curité est absente, lorsque la
stabilité d'un pays est remise
en cause, ou lorsque l'unité
d'une nation est atteinte», a in-
diqué M.Ouyahia lors de la
présentation du Plan d'action
du Gouvernement, ajoutant
que «notre histoire récente
nous a douloureusement ap-
pris cela et l'actualité à tra-
vers le monde nous en donne
aussi de nombreuses preuves».

«Voilà pourquoi le Gouver-
nement ne ménagera aucun
effort pour préserver la sécu-
rité et la paix civile qui sont des
fruits précieux de la réconcilia-
tion nationale», a-t-il soutenu.

Dans ce contexte, le Pre-
mier ministre, a assuré que les
forces de sécurité, à leur tête
l'Armée nationale populaire
(ANP), «bénéficieront de tout
l'appui nécessaire pour pour-
suivre la lutte contre le terro-
risme, pour combattre la cri-
minalité transfrontalière, et
pour préserver l'intégrité du
territoire national».

«Dans le même temps, le
Gouvernement travaillera au
développement d'une culture
de vigilance qui sera d'un ap-
port certain contre toute ten-
tative d'attentat terroriste sui-
cidaire, notamment en milieu
urbain», a-t-il poursuivi.

Dans le même ordre
d'idées, M. Ouyahia a souli-
gné que la préservation de la
sécurité et de la stabilité «se
poursuivra également par le
canal d'une lutte sévère contre
toutes les formes de crimina-
lité», ajoutant que la préven-
tion et la sensibilisation «se-
ront mises en avant en direc-
tion des jeunes exposés aux

maux sociaux, notamment la
drogue».

Il a également fait savoir
que la législation pénale «sera
durcie contre certains crimes,
tels que le trafic de drogue ou
les enlèvements de per-
sonnes», assurant que la loi
«sera appliquée dans toute sa
vigueur pour préserver la sé-
curité et la quiétude des ci-
toyens».

La réforme de la justice 
sera approfondie 

et l'enracinement de la 
démocratie poursuivi

Concernant la réforme de la
Justice, il a indiqué qu'elle
sera «approfondie et contri-
buera à la promotion d'un Etat
de droit et d'une société apai-
sée».

«L'enracinement de la dé-
mocratie pluraliste sera pour-
suivi et contribuera à la stabi-
lité du pays», a-t-il dit, préci-
sant qu'à cette fin, le Gouver-
nement «ne ménagera aucun
effort pour promouvoir le rôle
des partis dans leur diversité,
pour consolider la liberté de la
presse et le droit à l'informa-

tion, et pour dynamiser la
contribution du mouvement
associatif et de la société civile».

Par ailleurs, M. Ouyahia a
exprimé la disponibilité du
Gouvernement à être «tou-
jours disponible» pour le dia-
logue avec tous les partis poli-
tiques «qui en exprimeront la
demande, chaque fois que l'ob-
jet en sera l'intérêt de la collec-
tivité nationale», ajoutant que
l'exécutif «entretiendra une
relation soutenue avec les par-
tis de la majorité présiden-
tielle qui constituent sa propre
majorité au niveau du Parle-
ment».

S'agissant de la modernisa-
tion du service public et no-
tamment de l'Administration
territoriale, le Premier minis-
tre a déclaré qu'elle «sera pour-
suivie à un rythme soutenu
non seulement pour accompa-
gner l'amélioration du climat
des affaires dans notre pays,
mais aussi pour répondre avec
plus d'efficacité aux besoins
des citoyens» et que la démo-
cratie participative «sera ren-
forcée au niveau local».

La société algérienne sera 
à l'abri de toute tentative de

raviver la Fitna

Parallèlement, le Premier
ministre a fait savoir que la so-
ciété algérienne «sera à l'abri
de toute tentative de raviver la
Fitna» et que le peuple algérien
«sera protégé de l'infiltration
des sectes étrangères».

«La loi sera appliquée avec
fermeté pour protéger les Mos-
quées ainsi que les imams», a-
t-il affirmé, précisant que
l'éducation islamique, les mé-
dias nationaux ainsi que les
zaouias «seront également mis
à contribution pour préser-
ver notre authenticité».

Par ailleurs, M. Ouyahia a
assuré que l'unité du peuple al-
gérien autour de son identité
«sera consolidée grâce à la
mise en valeur de l'arabe,
langue nationale et officielle,
dans nos actes, dans notre en-
vironnement, ainsi que dans
notre culture», indiquant que
l'officialisation de Tamazight
«sera confortée aussi par la
mise en place de l'Académie Al-
gérienne de la langue Ama-
zighe, pour la promotion de
cette langue».

«L'enseignement de Tama-
zight qui couvrira 28 wilayas
cette année, continuera de se
propager à travers le reste du
pays», a-t-il dit.

«Mon propos sur ce sujet se-
rait incomplet, si je ne rappe-
lai ici, que c'est la volonté po-
litique du président Abdelaziz
Bouteflika, traduite dans la
constitutionnalisation de Ta-
mazight langue nationale offi-
cielle, qui permet désormais à
notre pays de renforcer son
unité avec cette dimension de
notre identité nationale», a-t-
il enchainé. 

La préservation de la sécurité, de la stabilité et de l'unité du pays, y compris avec le
renforcement de la démocratie et de l'Etat de droit et avec la modernisation de la Gouvernance,
constitue l'un des axes majeurs du Plan d'action du gouvernement, a affirmé hier à Alger le
Premier ministre, Ahmed Ouyahia.

Bouhadja appelle les députés à débattre du Plan
d'action du Gouvernement à travers un dialogue
serein et une vision lucide

Le président de l'Assemblée populaire
nationale (APN), Said Bouhadja a appelé
hier les députés à débattre du Plan d'ac-
tion du Gouvernement à travers un dia-
logue serein et une vision lucide de la
conjoncture nationale afin de consoli-
der la stabilité de l'Etat. 

Intervenant lors de la plénière consa-
crée à la présentation du Plan d'action du
Gouvernement, M. Bouhadja a exprimé le
voeu de voir «le débat autour du Plan
d'action du Gouvernement empreint d'un
dialogue serein et d'une vision lucide la
conjoncture nationale, de propositions
d'enrichissement bénéfiques et d'alterna-
tives réalistes correspondant aux aspira-
tions du citoyens, aux priorités natio-
nales et aux intérêts suprêmes du pays».

Le président de l'APN a tenu à mettre
en avant l'attachement du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, à «l'édi-
fication d'un Etat fort par ses institu-
tions» d'où la nécessité, a-t-il dit, d'enri-
chir le Plan d'action soumis par le Gouver-
nement avec un sens de responsabilité et
une vision prospective afin de consolider
la stabilité et la souveraineté économique
et financière du pays et concrétiser la

cohésion nationale. Le plan d'action du
Gouvernement propose un train de me-
sures visant à consacrer la bonne gouver-
nance et le r ecours exceptionnel et
conjoncturel au financement non conven-
tionnel destiné exclusivement aux inves-
tissements et aux besoins du développe-
ment humains, a-t-il affirmé. Evoquant la

difficulté de la situation économique, le
président de l'APN a souligné «l'existence
d'une forte volonté à faire face à cette
conjoncture à intensifier les efforts pour
édifier une économie nationale affranchie
de la dépendante aux hydrocarbures»,
d'où l'importance de rassurer le peuple
face aux discours alarmistes, a-t-il ajouté.

Dans ce contexte, M. Bouhadja a salué
l'adhésion des partenaires sociaux et éco-
nomiques et de la majorité de la classe po-
litique pour relever les défis de la conjonc-
ture actuelle, et réaliser le développe-
ment socio-économique auquel aspire les
Algériens.

Pour M. Bouhadja la classe politique et
l'ensemble des enfants de l'Algérie sont en
droit de défendre les idées et les ap-
proches qu'ils estiment bénéfiques pour
l'avenir de l'Algérie mais loin de toute at-
teinte aux constantes et symboles de l'Etat
et de ses institutions.

Il a mis l'accent, dans ce sens, sur l'im-
portance de s'éloigner des manoeuvres de
nature à porter à atteinte à la stabilité du
pays et à détourner l'attention du projet es-
sentiel à savoir réaliser un véritable déve-
loppement et relever les défis de l'heure. 
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LE MINISTRE DE L'HABITAT, DE L'URBANISME 
ET DE LA VILLE, ABELWAHID TEMMAR : 
«Réactivation de la procédure
favorisant les entreprises algériennes
lors de l’attribution des marchés
publics»

Lors d'une réunion avec les repré-
sentants des organisations d'entrepre-
neurs, M. Temmar a indiqué que des
«instructions seront données aux maîtres
d'ouvrages dans le secteur de l'habitat
pour l'application de la procédure du
code des marchés publics qui accorde la
priorité aux entreprises algériennes»
«Les statistiques du secteur montrent
que la marge de 25% (accordée par le code
des marchés publics aux entreprises al-
gériennes), n'est pas entièrement appli-
quée, d'où la nécessité d'y remédier», a-
t-il ajouté. 

Conformément à l'article 83 du code
des marchés publics en vigueur, «une
marge de préférence de 25% est accordée
aux produits d`origine algérienne ou
aux entreprises de droit algérien dont le
capital est détenu majoritairement par des
nationaux résidents», pour tous les types
de marchés, cependant les organisations
patronales déplorent la non application
de cet article dans différents secteurs. 

Le ministre a affirmé que l'application
de cette procédure est à même d'offrir une
opportunité aux entreprises algériennes
de réalisation dans le cadre de la loi,
soulignant la nécessité de «suivre les en-
treprises bénéficiaires et d'évaluer leur
performance». 

«Donner la priorité aux entreprises na-
tionales est une obligation en vertu de la
loi, mais à chacun ses moyens», a-t-il
dit, expliquant que «celui qui n'est en me-
sure de construire que 20 logement, ne
doit pas aller au delà». 

M. Temmar a affirmé également qu'un
travail était en cours pour améliorer le ca-
dre organisationnel relatif au paiement
des redevances des entrepreneurs pour
éviter les retards, ajoutant que des instruc-
tions ont été données dans ce contexte à
la Caisse nationale du logement (CNL) en
vue de la rationalisation des opérations de
paiement et la distribution équitable des
redevances. 

Lors de cette rencontre, le président de
l'Assemblée générale des entrepreneurs
algériens, Mouloud Khelloufi a salué le
«retour du climat de confiance entre
l'administration et les entrepreneurs», af-
firmant que le recours aux étrangers ne
doit pas se faire au détriment de l'outil al-
gérien de production. 

Pour sa part, la vice-présidente de la
confédération générale des entreprises
algériennes (CGEA), Saida Naghza, a ap-

pelé à l'ou-
verture de
canaux de
communi-
cation entre
les entre-
p r e n e u r s
en vue
d'être à
l'écoute de
leurs préoc-
cupation et
de renfor-
cer le dia-
logue avec
eux. 

Le prési-
dent de la
section bâ-
timent à la
confédération algérienne du patronats
(CAP), Noureddine Hamdane a de son
côté appelé à un meilleur contrôle des
marchés publics, estimant que les PME
dans le secteur du bâtiment «sont en
voie de disparition» en raison de la pré-
férence donnée à des entreprises étran-
gères de réalisation. 

Le président de l'Union nationale des
entrepreneurs publics (UNEP), Lakh-
dar Rekhroukh a souligné la «nécessité de
changer notre vision du logement, qui ne
doit pas être considéré comme un simple
produit mais en tant qu'outil de dévelop-
pement de l'économie nationale au sein
d'une approche globale». 

Le secteur souffre d'un manque de
main d'£uvre qualifiée, d'où l'impor-
tance de la formation et de la promotion
des métiers du bâtiment, a-t-il estimé. 

Le président de l'Union générale des
entrepreneurs du bâtiment et de l'urba-
nisme, Nasreddine Drissi a indiqué que
le développement du tissu d'entreprises
dans le secteur était tributaire d'une
concurrence loyale, appelant à lutter
contre toute forme de concurrence dé-
loyale pour remporter des marchés. 

Le ministre a annoncé l'organisation
prochaine d'une rencontre avec les repré-
sentants des micro-entreprises créées
dans le cadre des dispositifs publics de
soutien notamment l'Agence nationale de
soutien à l'emploi de jeunes (ANSEJ) et la
Caisse nationale d'assurance-chômage
(CNAC), en vue de les accompagner et de
les impliquer dans les programmes sec-
toriels. 

LPA, formule supplémentaire et
non alternative à l'AADL 

Concernant la formule du logement
promotionnel aidé (LPA), que le ministère
compte relancer, M. Temmar a affirmé
qu'il s'agissait d'une formule supplé-
mentaire qui vient renforcer la demande
publique en logements, et non une alter-
native aux projets de logement de loca-
tion-vente. 

Il a démenti les allégations sur un
éventuel transfert des projets AADL vers
la formule LPA, affirmant que tous les pro-
jets prévus inscrits dans ce cadre se pour-
suivront sous la même formule jusqu'à la
dernière unité. 

La relance de cette formule s'inscrit
dans le cadre de la nouvelle feuille de
route en cours d'élaboration, en concer-
tation avec les différents acteurs du sec-
teur. 

En vue de préparer cette feuille de
route, plusieurs ateliers de réflexion ont
été lancés pour l'examen des volets liés à
l'urbanisme, à l'architecture, à la réhabi-
litation des villes, au renforcement des ca-
pacités de réalisation des logements, à la
promotion du partenariat public-privé,
aux transactions électroniques et à la
formation. 

Une série de rencontres de concerta-
tion a été lancée avec les opérateurs du
secteur dont la première avec les archi-
tectes, suivie d'une rencontre avec les en-
trepreneurs, une autre avec les produc-
teurs des matériaux de construction et
une dernière avec les promoteurs immo-
biliers. 

Le ministre de l'Habitat, de l'urbanisme et de la ville, Abelwahid Temmar a annoncé
samedi à Alger que la procédure accordant la priorité aux entreprises algériennes lors
de l`attribution des marchés publics serait réactivée au niveau de son secteur. 

AGRICULTURE 
M. Bouazghi appelle le Groupe Agro-logistiques à davantage 
d'efforts pour développer les filières stratégiques

Le ministre de l'Agricul-
ture, du développement rural
et de la pêche, Abdelkader
Bouazghi, a appelé samedi à
Alger, les cadres du Groupe
agro-logistiques (Agrolog), à
fournir «plus d'efforts et d'en-
gagements» pour développer
les filières stratégiques du sec-
teur, a indiqué ce ministère
dans un communiqué. 

«Le ministre a exhorté les
cadres du Groupe agro-logis-
tiques (Agrolog), de fournir
plus d'efforts et plus d'engage-
ments pour le développement
des filières stratégiques (...)
afin de permettre au Groupe
de jouer son rôle dans le déve-

loppement de économie natio-
nale», a précisé la même
source. 

M. Bouazghi a insisté, lors
d'une réunion avec les cadres
du Groupe et ses filiales, sur la
filière avicole, la filière viande
rouge, la filière maraichère,
l'activité production et conser-
vation des viandes rouges et
blanches, ainsi que l'activité de
la valorisation et la conserva-
tion des produits agricoles à
travers les plateformes logis-
tiques. 

Lors de cette rencontre,
présidée par le ministre, un
plan d'action stratégique sur
les activités du groupe qui se-

ront développées, a été pré-
senté par les cadres du Groupe,
suivi d'un débat général. 

A cet effet, M. Bouazghi, a
suggéré aux cadres du groupe
d'être «plus dynamiques et at-
tractifs» dans la gestion du
Groupe et surtout avoir une
stratégie «visible» afin de lui
permettre de jouer son rôle
comme un instrument de ré-
gulation du marché. 

Par ailleurs, le ministre a
indiqué également qu'il est
«impératif» de structurer et
d'organiser les professionnels
de la filière avicole. 

M. Bouazghi a en outre, in-
cité les cadres du Groupe à

développer la production na-
tionale du maïs et de soja, im-
portés pour alimentation de
bétail et de s'engager plus dans
le développement de la filière
avicole. Il a souligné, par ail-
leurs, l'importance d'augmen-
ter les capacités nationales de
stockage afin d'absorber le
surplus de la production agri-
cole, mais aussi à asseoir un
équilibre entre l'offre et la de-
mande et à diversifier les ca-
naux de distribution, de com-
mercialisation et de stockage,
qualifiant ce point d'«une
question de souveraineté na-
tionale».

APS

ALGER : LE MINISTRE
DES RESSOURCES EN
EAU, HOCINE NECIB L’A
AFFIRMÉ : 
«Le taux de
remplissage des
barrages estimé
actuellement à
55% » 

Le taux de remplissage des barrages est estimé
actuellement à 55%, a indiqué hier à Alger le mi-
nistre des Ressources en eau, Hocine Necib, affir-
mant qu'il n'existe pas de «crise» d'alimentation
en eau potable (AEP). 

Actuellement à 55%, le taux de remplissage des
barrages est «bon» au vu de la nature de cette pé-
riode de l'année qui enregistre habituellement un
recul du taux de remplissage, a précisé M. Necib
à la presse en marge de la présentation du Plan
d'action du gouvernement à l'Assemblée populaire
nationale (APN). 

M. Necib a estimé que le déficit actuel ne peut
pas être qualifié de «crise» car il s'agit d'une sim-
ple fluctuation conjoncturelle résultant d'un
manque de pluviométrie dans l'ensemble de la ré-
gion méditerranéenne. 

Le ministre a rassuré que «l'Etat mobilisera tous
les moyens et mettra en place toutes les solutions
et mécanismes nécessaires» pour faire face à la si-
tuation actuelle et ce, à travers la réalisation des
projets programmés afin d'assurer aux citoyens
la disponibilité de l'eau potable. 

Concernant les objectifs du Plan d'action du
gouvernement pour son secteur, M. Necib a indi-
qué qu'ils tendent, dans leur ensemble, à renfor-
cer la disponibilité de la ressource hydrique, à sou-
tenir le développent de l'agriculture et de l'indus-
trie et à relancer plusieurs projets, notamment les
grands transferts d'eaux du Sud vers les Hauts-Pla-
teaux, ce qui créera, a-t-il dit, des opportunités
pour le développement agricole et l'aménagement
du territoire. 

A ce propos, le ministre a fait état de la relance
du projet d'extension de la station de dessalement
d'eau de mer d'El Tarf en vue de couvrir les besoins
croissants dans le nord-est du pays. 
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STATION MÉTRO DE LA NOUVELLE AÉROGARE
D'ALGER: 
M. Zaalane exhorte Cosider à
accélérer les travaux

Lors de sa visite du
chantier de l'aérogare et
des deux relais de trans-
port y afférents, M. Zaa-
lane a enjoint les repré-
sentants de l'entreprise
Cosider, chargée de réa-
liser les travaux d'exten-
sion du métro d'Alger,
d'accorder la priorité à la
réalisation de la station et
les trois interfaces de mé-
tro de la nouvelle aéro-
gare et d'engager plus de
moyen humains et maté-
riels en vue de livrer le
projet dans les délais sans
entraver les travaux du
chantier limitrophe. 

Il s'agit du chantier
du futur parking et voie
de circulation de l'infra-
structure aérienne ayant
atteint actuellement 32%
d'avancement. 

«Plusieurs interve-
nants entrent dans la réa-
lisation du projet du nou-
vel aéroport international
Houari Boumediene d'Al-
ger, puisqu'il sera relié
non seulement à la voie
ferrée qui permettra le
transport des voyageurs
par train, mais aussi au
métro d'Alger», a indi-
qué le ministre à la
presse. 

A cet effet, M. Zaalane
a tenu, en marge de cette
visite, une réunion de
travail au sein même du
chantier de l'aérogare
avec les différents repré-
sentants des entreprises
de réalisation de ces trois
projets concomitants. 

Prévue pour relier la
nouvelle aérogare aux
différents moyens de
transports, la réception
de l'extension du métro
d'Alger de la station d'El
Harrach-centre vers l'aé-
roport international d'Al-

ger était initialement pré-
vue, au plus tard, pour la
fin de 2019 ou le début
2020. 

Mais selon le ministre,
la livraison de cette exten-
sion, s'étalant sur 9,5 kms
et comprenant 9 stations,
aura lieu finalement en
2021 en raison de difficul-
tés rencontrées sur le
terrain. 

Pour ce qui est de l'in-
frastructure aéropor-
tuaire, M. Zaalane a affi-
ché sa satisfaction quant
à l'état d'avancement des
travaux estimé à un total
de 75%, augurant la li-
vraison du projet dans
les délais prévus, à sa-
voir vers la fin 2018. 

«Pour ce projet du
nouvel aéroport interna-
tional Houari Boume-
diene qui sera d'une ca-
pacité d'accueil de 10 mil-
lions de voyageurs par
an, nous estimons et as-
surons que ce projet au-
quel le président de la
république, Abdelaziz
Bouteflika, confère une
grande importance, sera
livré dans les délais, soit
vers la fin de l'année pro-
chaine», a indiqué M.
Zaalane à la presse. Le
projet de l'aérogare «évo-
lue d'une manière et
dans les délais tels que
prévus initialement dans
le contrat», a poursuivi le
ministre en ajoutant que
cette infrastructure per-
mettra l'amélioration des
services du transport aé-
rien. 

Il a aussi rappelé
qu'avant la mise en ser-
vice de cette structure,
une période d'essai de
trois mois sera néces-
saire afin de vérifier le
bon fonctionnement de

l'ensembles de ses sec-
tions. 

«Cette nouvelle aéro-
gare constituera le troi-
sième terminale de l'aé-
roport de Houari Bou-
mediene», a ajouté le mi-
nistre notant qu'après
son ouverture, les lignes
nationales et internatio-
nales de l'actuel aéroport
d'Alger continueront de
fonctionner normale-
ment, alors qu'un plan de
développement, selon
lui, est prévu en vue d'en
faire une structure à la
hauteur des attentes des
voyageurs. 

Lors d'un autre point
de sa visite, le ministre a
enjoint les représentants
des entreprises de réali-
sation de la station de
train de l'aéroport Houari
Boumediene de «mettre
le paquet» puisqu'il n'y a
pas de contraintes tech-
niques sur le chantier
qui pourront empêcher
l'avancée des travaux. 

Pour cette station fer-
roviaire, le délai de li-
vraison est programmé
pour juillet 2018, date qui
coïncide avec l'ouverture
de la nouvelle structure
aéroportuaire. 

«L'échéance de 2018
appelle des mesures
concrètes de renforce-
ment des travaux section
par section», a déclaré le
ministre aux représen-
tants des entreprises de
réalisation de la station
ferroviaire les incitant à
joindre l'engagement sur
terrain aux engagements
verbaux. 

Ce projet de l'aéro-
gare, dénommé «Aéro-
gare Ouest», est d'un coût
prévisionnel de réalisa-
tion de 74 milliards de

dinars. Il est scindé en
trois lots: l'aérogare pas-
sagers, le parking véhi-
cules et voies de circula-
tion et le parking avions
et voies de circulation. 

Pour ce qui est de l'aé-
rogare passagers, elle
s'étalera sur 192.124 m2 et
sera composée d'un bâti-
ment central et d'une je-
tée principale. 

Comportant cinq (5)
niveaux, cette structure
se compose de 120
banques d'enregistre-
ment, 9 tapis roulants,
37 escaliers mécaniques
54 ascenseurs et 12 car-
rousels de récupération
des bagages à raison de
1.800 bagages/heure. 

Cette structure a at-
teint actuellement un état
d'avancement de 83%. 

Pour ce qui est du par-
king véhicules et voies
de circulation dont le
contrat de réalisation a
été signé en décembre
2016, il comportera un
système d'accès et un
parking d'une capacité
de 4.500 places de sta-
tionnement desservant
le nouveau terminal pas-
sagers. 

Le taux d'avancement
dans la réalisation de ce
lot est de 32%. Concer-
nant le parking avions et
voies de circulation, les
travaux portent sur la
construction d'une plate-
forme de stationnement
d'aéronefs d'une surface
de 410.000 m2, des voies
airs de service de 40.000
m2 , des chaussées sou-
ples de 230.000 m2 et des
chaussées rigides de
140.000 m2 . L'avance-
ment des travaux de cette
partie de l'Aérogare Ouest
a atteint 51%. 

Le ministre des Travaux publics et des transports, Abdelghani Zaalane, a
exhorté samedi l'entreprise Cosider d'accélérer les travaux de réalisation de
la station de métro du nouvel aéroport international Houari Boumediene
(Alger) afin de ne pas entraver l'avancement des travaux de la nouvelle
aérogare.

COMPLEXE SIDER EL HADJAR-
ANNABA : 
Mise à feu du haut-
fourneau n° 2 ''dimanche
prochain'' 

La mise à feu du haut-fourneau n 2 du complexe sidérurgique
Sider El Hadjar (Annaba), à l’arrêt depuis plus d’une semaine
à cause de la suspension de son approvisionnement en eau, sera
effectuée ‘‘dimanche prochain soit le 24 septembre’’, a déclaré
hier à Annaba son Directeur-général, Chemseddine Maâtallah. 

Cette décision intervient à la suite des récentes mesures prises
par les autorités publiques pour améliorer l’approvisionnement
en eau de la wilaya d’Annaba ayant ainsi permis ''de fournir au
complexe environ 20.000 m3/jour actuellement utilisés pour
remplier les réservoirs et la retenue du complexe avant la re-
prise des activités de la chaîne de production'', a ajouté le res-
ponsable. 

Le complexe dispose de deux châteaux d’eau d’une capacité
de 10.000 m3 chacun et d’une retenue pouvant recevoir 310.000
m3, a ajouté le DG, qui a noté que ''les deux réservoirs sont ac-
tuellement pleins et la retenue est en voie de l’être afin de consti-
tuer des réserves d’eau sécurisant pour le complexe''. 

''Lorsque la retenue sera à moitié remplie, le complexe re-
prendra son activité qui exige quotidiennement la mobilisation
d’environ 30.000 m3'', a affirmé M. Maâtallah. 

La reprise des activités du complexe d’El Hadjar s’inscrit dans
le cadre des mesures des pouvoirs publics d’amélioration de l’ap-
provisionnement en eau de la wilaya d’Annaba par l’exploita-
tion des niveaux inférieurs d’eau du barrage de Chafia (wilaya
d’El Tarf ). 

Principale source d’alimentation en eau potable des deux wi-
layas d’Annaba et d’El Tarf., ce barrage d’une capacité de 165 mil-
lions m3 a vu son niveau baisser à 22 millions m3. L’entrée en
phase de production s’effectuera 10 jours après la mise à feu du
haut fourneau n 2. Une période qualifiée de techniquement ''né-
cessaire'' pour l’exploitation du haut-fourneau. 

CHANGE 
Cotations hebdomadaires
des billets de banque et
des chèques de voyage 

Voici les cotations hebdomadaires des billets de banque et
des chèques de voyage, valables à compter du 17 septembre 2017,
communiquées par la Banque d`Algérie. La valeur du DOLLAR
est fixée à 109,58 DA à l`achat et à 116,27 DA à la vente. La valeur
de l`EURO est de 130,38 DA à l'achat et de 138,38 DA à la vente. 

A rappeler que durant la semaine allant du 10 au 16 septem-
bre 2017, la valeur du DOLLAR était fixée à 109,11 DA à l`achat
et à 115,77 DA à la vente, alors que la valeur de l`EURO était de
131,11 DA à l'achat et de 139,14 DA à la vente. Il y a un mois (la se-
maine allant du 20 au 26 août 2017), la valeur du DOLLAR était
fixée à 108,41 DA à l’achat et à 115,03 DA à la vente, alors que la
valeur de l`EURO était de 126,95 DA à l'achat et de 134,74 DA à
la vente. 

Il y a une année (du 18 au 24 septembre 2016 ), la valeur du
dollar était fixée à 107,54 DA à l`achat et à 114,10 DA à la vente,
tandis que la valeur de l`euro était de 120,81 DA à l`achat et de
128,22 DA à la vente. 

=Cotations hebdomadaires des billets de banque et des chèques
de voyage, valables à compter du 17 septembre 2017:

Billets de banque Achat Vente

1 USD 109,58 116,27
1 EUR 130,38 138,38
1 CAD 90,05 95,56
1 GBP 147,18 156,21
100 JPY 98,98 105,05
1 SAR 29,22 31,00
1 KWD 363,32 386,14
1 AED 29,83 31,66
100 CHF 11.394,02 12.090,96
100 SEK 1.370,68 1.454,84
100 DKK 1.755,30 1.863,07
100 NOK 1.390,03 1.475,65

Chèques de voyage Achat Vente

1 USD 110,69 116,27
1 EUR 131,71 138,38
1 CAD 90,97 95,56
1 GBP 148,68 156,21
100 JPY 99,98 105,05
100 CHF 11.509,70 12.090,96
100 SEK 1.384,60 1.454,84.

APS
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GUELMA : 
Adoption d’un nouveau programme en vue
d’une distribution équitable en eau potable

Le programme s’inscrit dans le cadre
des mesures prises pour assurer une dis-
tribution équitable de l’eau, mais aussi
pour mobiliser des ressources en eau
supplémentaires destinées à améliorer
l’approvisionnement en eau de la popu-
lation, a-t-on expliqué.

Dans ce contexte, la wali de Guelma,
Mme Fatima Zohra Rais a donné, lors de
la dernière réunion du conseil de wilaya,
des instructions fermes à tous les services
et structures en relation avec le secteur
des ressources en eau, a-t-on précisé, afin
de rationaliser l’opération d’alimentation
en eau potable au niveau du chef-lieu de
wilaya et des communes environnantes.

Les services de la wilaya ont également
fait savoir que les parties concernées par
la distribution de l’eau potable sont te-
nues de le faire de manière équitable, et
ce, en £uvrant à améliorer l’approvi-
sionnement à travers les communes de
la wilaya.

Ces mêmes services ont, en outre, in-
diqué que des sorties sur le terrain de
commissions chargées de superviser
l’alimentation en eau potable seront
programmées dans certaines régions
qui connaissent des pénuries en eau
potable, quand celle-ci ne se fait pas rare.

Pour ce faire, les mesures prises de la

part des autorités de la wilaya s’articulent
autour de la mise en exploitation de
trois (3) nouveaux forages ‘‘avant la fin
du mois d’octobre prochain’’ en sus de
la mise en service de deux (2) nouvelles
stations de pompage dans les communes
de Lekhzara et Bouchegouf, a-t-on pré-
cisé.

A noter que l’une des principales
mesures entreprises consiste à la mise

en place des équipes d’interventions
de l’Algérienne des eaux (ADE) dans les
daïras de Hammam Debagh, Oued Ze-
nati et Ain Hassainia pour veiller à la
bonne gestion de l’eau potable, en plus
d’alimenter en eau en urgence le grou-
pement d’habitations de Nadhour dans
la commune de Beni Mezline et le village
de Beraikia dans la commune de Bouche-
gouf.

Un nouveau programme de distribution d’eau potable de la ville de Guelma et autres
communes de la wilaya a été adopté en vue d’une alimentation équitable en eau ainsi
que sa rationalisation, a-t-on appris samedi des services de la wilaya.

TIZI-OUZOU : 
La conception d'un projet associatif au profit
des jeunes, thème d'un atelier de formation

Un atelier de formation
sur la conception d’un projet
au profit des jeunes, dans le
cadre de l’appel à projets 2017,
lancé par le ministère de la
Jeunesse et des Sports (MJS),
a été organisé, samedi au cen-
tre de loisirs scientifiques de
Tizi-Ouzou.

Lors de cet atelier, initié
par la direction locale de la
jeunesse et des sports (DJS),
l’animateur Hadjer Boualem,
a expliqué aux représentants
des associations, présents,
comment bien formuler leur
projets qui doivent émaner
d’un besoin concert exprimé
sur le terrain, afin d’augmen-
ter leurs chances d’obtenir le

financement du MJS. Ces pro-
jets qui seront formulés en
rapport avec la thématique de
cette année à savoir «L’asso-
ciation de jeunes et l’établis-
sement de jeunes, ensemble
pour un rayonnement sur la
proximité», doivent avoir
pour objectif principal le dé-
veloppement d’un partenariat
qualitatif avec le mouvement
associatif de jeunesse, a expli-
qué ce même formateur.

A travers cet objectif prin-
cipal, il est notamment at-
tendu du projet, de «créer
une complémentarité entre
les actions menées par les
établissements de jeunes et
celles organisées par les asso-

ciations de jeunesse, et d’en-
courager la pratique active
des jeunes dans les pro-
grammes et actions de l'état
dédiés en leur faveur», a-t-il
insisté. Les domaines d’acti-
vités retenus sont, entre autre,
l’animation socio-éducative,
les actions de sensibilisation
de proximité, la participa-
tion des jeunes à la vie pu-
blique, le civisme, la citoyen-
neté, l’écocitoyenneté, et le
développement durable chez
le jeune la mobilité, et les
échanges nationaux et tou-
risme de jeunes, a-t-il indi-
qué. Ce même animateur a
insisté sur le respect de la
thématique de cette année, la

définition d’une durée lo-
gique (idéalement une an-
née) de faisabilité, l’implica-
tion des structures de jeu-
nesse et la précisons dans la
présentation du projet, afin
d’avoir plus de chances d’ob-
tenir le financement accordés
par le MJS à hauteur de 80%
du coût global du projet.

M. Hadjer a rappelé aux re-
présentants des associations
présents à cet atelier et inté-
ressés par cet appel à projet,
qu’ils ont jusqu’au 20 de ce
mois de septembre pour dé-
poser leur dossiers auprès
du MJS pour les associations
nationales et des DJS de leurs
wilayas pour celles locales.

AGRICULTURE/M’SILA : 
Création prochaine de 139 nouvelles serres 

Pas moins de 139 nouvelles serres
agricoles seront créées dans la wilaya
de M’sila «avant la fin de l’année en
cours» à la faveur d’un soutien tech-
nique et financier, a-t-on appris sa-
medi auprès de la Direction des ser-
vices agricoles (DSA).

Les agriculteurs locaux désireux
de créer des serres seront soutenus
dans le cadre du programme de sou-
tien agricole de la saison 2016-2017 «par
un appui technique et une contribu-
tion dans cet investissement à hauteur
de 30%», a précisé la DSA.

La majorité des bénéficiaires de
ces projets sont des agriculteurs acti-
vant dans le domaine des cultures
protégées (plasticulture et produits
hors saison) et qui veulent l’exten-
sion de leurs activités ayant générées
des retombées financières et écono-
miques importantes et qui nécessitent
pas de main d’£uvre et une irrigation
intensifiée, selon la même source.

La wilaya de M’sila avait occupé
ces dernières années la première place

en matière de production des légumes
hors saison grâce au développement
des activités de la culture sous serres
et la hausse du nombre de serres, qui
atteint actuellement pas moins de 600
serres contre seulement une ving-
taine recensée au début de l’année
1999, selon les services de ce secteur.

La culture sous serre, qui se concen-

tre dans les zones sud-ouest et est de
la wilaya, a nettement contribué à
l’augmentation de la production des lé-
gumes dans la capitale du Hodna, pas-
sée de 100.000 quintaux enregistrés en
2000 à 2,7 millions de quintaux réali-
sés au titre de la campagne agricole
précédente (2015-2016), selon les sta-
tistiques établies par la  DSA.  

SÉTIF: 
Passer à une
étape de
traitement de
qualité du cancer
du sein

Les participants au 1er séminaire inter-
national sur la chirurgie générale du cancer
du sein organisé jeudi à Sétif, ont appelé à
passer vers une étape de traitement de qua-
lité de ce mal.

Le plan national anti-cancer initié par le
président de la République Abdelaziz Bou-
teflika a permis de réaliser ''une évolution
considérable dans la lutte contre le cancer''
et il faut maintenant passer ''au stade trai-
tement de qualité'', a estimé le Pr. Hamdi
Chérif, coordinateur pour la région de l’Est
des registres de cancer et membre de la Com-
mission nationale du plan anti- cancer
2015/2019, en marge de la rencontre organi-
sée par le service de chirurgie générale du
CHU-Saâdna Mohamed Abdennour en coor-
dination avec l’université Farhat Abbas et la
direction de la santé.

Pour ce même praticien, l’évolution faite
dans ce domaine exige aussi de passer au
stade d’amélioration de la prévention par le
lutte contre les facteurs cancérogènes et le
diagnostic précoce de certains cancers, de ré-
organiser l’orientation, le traitement et
l’accompagnement du patient ainsi que
l’intensification de la formation et de la re-
cherche scientifique.

Pr. Hamdi a fait état de l’évolution
constante du nombre des cancéreux dans le
monde et en Algérie estimant à 12.000 les
nouveaux cas enregistrés en 2016 en Algérie.

De son côté, Pr. Ilham Ouahab, présidente
du comité d’organisation de la rencontre, a
souligné que ce séminaire d’une journée a
donné lieu à la présentation de 61 commu-
nications en plénière et dans ses 7 ateliers et
a réuni des spécialités de différentes univer-
sitaires nationales ainsi que de l’univer-
sité de Montpellier (France).

BATNA : 
Organisation en
octobre de la
deuxième
exposition des
productions
agricoles 

La ville de Batna abritera la première se-
maine du mois d’octobre prochain la
deuxième exposition de wilaya des produc-
tions agricoles, a indiqué samedi à l’APS le
directeur des services agricoles (DSA) M. Ka-
maleddine Benseghir. 

Cette manifestation, prévue à la salle
‘‘Ashar’’ au centre ville, regroupera ''plu-
sieurs exposants et proposera aux visiteurs
toutes les productions agricoles de la wilaya,
notamment saisonnières, a précisé la même
source.

Il a, à ce propos, ajouté que des opérateurs
économiques du secteur agricole, des repré-
sentants des instituts techniques  ainsi que
des exportateurs seront conviés à ''ce rendez-
vous agricole, économique et commercial''.

Les pommes, dont la capitale des Aurès à
la réputation, seront à l'honneur au cours de
cette manifestation et constitueront ''un
volet important'' de ce rendez-vous, a-t-on
noté, soulignant que la campagne de cueil-
lette des pommes bat son dans la wilaya.

Selon les prévisions des services agricoles,
prés de de 906.200 quintaux de pommes sont
attendus à l'issue de cette campagne et cette
production prévaut à Batna la première
place à l'échelle nationale.

La wilaya de Batna a connu ces dernières
années un développement remarquable
dans la filière arboricole notamment l'abri-
cot et  les grenadines,  a-t-on rappelé.

APS
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INCENDIES À EL TARF : 
45 km de réseau
de haute tension
nettoyés des
cendres  

Un total de 45 kilomètres de câbles élec-
triques   du réseau de haute tension (HTA) de
départ 30 K/volts de la wilaya d’El   Tarf a été
nettoyé des cendres engendrés par les incen-
dies qu’a connus la   wilaya au cours de l’été,
a-t-on appris, hier de la chargée de   commu-
nication les services de la société de distribu-
tion de l’électricité   et du gaz de l’Est (SDE).
Inscrite dans le cadre d’une opération de pré-
vention et de nettoyage,   l’action a permis de
nettoyer les isolateurs situés sur une longueur
de 45   kilomètres du réseau HTA du départ
30 K/Volt de la région d’ El Chatt,   issus des
postes sources 60/30 K/Volt Ben M’Hidi, a pré-
cisé Chiraz Boualem. 

Elle a ajouté que cette opération sera
poursuivie à travers les   différentes agglomé-
rations de cette wilaya frontalière, où plus de
2.000   hectares de forets ont été détruits par
les nombreux foyers d’incendies   enregistrés
durant l’été. 

Cette opération de nettoyage et de préven-
tion a pour objectif, a fait   savoir la même
source, "d’isoler les câbles de la cendre lais-
sée à la suite   des incendies de forêts afin
d’éviter tout risque d’accident". 

Cette mesure de prévention, décidée au
lendemain des incendies qui ont   affecté la
région, vise également  "la préservation des
vies des citoyens   en écartant tout risque pro-
venant de ces câbles électriques qui pour-
raient   être des conducteurs d’énergie élec-
trique, qui au contact de l’humidité   très éle-
vée à travers les régions de la wilaya d’El Tarf,
notamment ses   huit communes fronta-
lières, pourraient porter atteinte à la vie des
riverains", a-t-on encore détaillé.  La première
phase de cette opération, menée trois jours
durant à la fin du   mois d’août dernier, a per-
mis de toucher l’ensemble des points névral-
giques   et susceptibles de présenter un quel-
conque danger sur la vie des riverains,   a-t-
on souligné, rappelant que des équipes tech-
niques sont mobilisées pour   garantir le suc-
cès de cette opération de prévention.   La wi-
laya d’El Tarf, où la longueur du réseau
d'électricité s’étale sur   3.296,873 KM et la lon-
gueur de son réseau de gaz est de l’ordre de
561,71   Km, compte cinq agences commer-
ciales assurant des prestations diverses à
pas moins de 83.193 abonnés au réseau élec-
tricité et 19.411 autres au   réseau de gaz. 

TEBESSA
Chute des poutres
d'une travée d'un
pont en
construction 

Les poutres d'une travée d'un pont en
construction de l'échangeur de la RN16 dans
la wilaya de Tebessa sont tombées samedi
suite à erreur de manutention des grues du
chantier, a indiqué le ministère des Tra-
vaux publics et des transports dans un com-
muniqué en précisant qu'aucun dégât hu-
main n'a été enregistré. «Aux environs de 8h
du matin (de la journée du samedi), au cours
de l'opération de pose de l'une des deux tra-
vées du pont jumelé en construction de
l'échangeur de la RN16 dans la wilaya de Te-
bessa, l'avant-dernière poutre est tombée et
a entraîné avec elle les douze poutres déjà po-
sées», note le communiqué . «La discor-
dance due à une erreur de manutention en-
tre les deux grues de gros tonnage, utilisées
pour l'opération de pose, est à l'origine de l'in-
cident», précise la même source. Ces poutres
sont longues de 33 mètres et d'un poids de 50
tonnes environ. A part des dégâts matériels,
«aucun dégât humain n'est enregistré», sou-
ligne le ministère. L'entreprise publique
d'études et de réalisation d'ouvrages d'art de
l'Est (SEROEST) a déjà pris ses dispositions
et repris les travaux. Le ministère des Travaux
publics et des transports a dépêché des cadres
de la centrale sur les lieux pour superviser la
reprise des travaux. 

APS

SELON UN COMMUNIQUÉ DE LA DGSN
Saisie de 25 tonnes de cannabis et d'une grande
quantité de cocaïne, d'héroïne et de comprimés
psychotropes  en 2016 

«Les efforts des unités de police spécia-
lisées dans la lutte contre le trafic de
drogue et de psychotropes ont permis la
saisie en 2016 de plus de 25,606 tonnes de
kif traité, 11,956 kg de cocaïne, 1,413 kg d'hé-
roïne et 352.927 comprimés psychotropes»,
affirme le communiqué de la DGSN.

Ces opérations de saisie ont permis le
«traitement de 26.288 affaires liées à la dé-
tention et au trafic de drogue et de psycho-
tropes ayant conduit à l'arrestation de
31.606 individus impliqués, dont 162 étran-
gers de différentes nationalités», ajoute la
même source.

Les mis en causes ont été présentés de-
vant les juridictions compétentes. 13.498
individus ont été mis en détention provi-
soire, 3.881 ont été placés sous contrôle ju-
diciaire et 14.227 ont fait l'objet d'une
comparution immédiate».

Ce coup de filet a été rendu possible
grâce au «travail d'anticipation des services
de lutte contre le trafic de drogue qui ont
été réactivés notamment en matière de for-
mation de qualité et des opérations d'in-
vestigation menées au niveau des régions
frontalières», a expliqué le communiqué
ajoutant que ces derniers «ont été re-
structurés dans le cadre de la concrétisa-
tion du plan opérationnel tracé par la
DGSN qui a permis la création d'un service
régional de lutte contre le trafic de drogue
pour la région Est, à Annaba, en soutien
aux activités du service régional de Tlem-
cen, dans l'attente de la mise en place des
services régionaux de Béchar et de Ouar-
gla», a affirmé la même source.

Concernant la récupération des pièces
archéologiques, les forces de police de la
Sûreté de la wilaya de Batna ont procédé
à la fin de la semaine dernière à l'arresta-
tion de deux individus (la quarantaine) et
la récupération de 35 pièces archéolo-

giques destinées à la contrebande.
Les forces de police de la wilaya de

Sidi Belabbes ont réussi à retrouver l'ado-
lescent de 15 ans (scolarisé dans le cycle

moyen) qui avait fui le domicile parental
situé à Sidi Belabbes, a ajouté le commu-
niqué précisant que le garçon «est en
bonne santé». 

Les unités de police spécialisées dans la lutte contre le trafic de drogue et de psychotropes ont
saisi en 2016, plus de 25 tonnes de kif traité, 956 g de cocaïne et près de 1,5 kg d'héroïne, a
indiqué samedi un communiqué de la Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN).

TLEMCEN
Saisie d’une importante quantité de
munitions détenue illégalement 

Treize fusils de chasse
et une importante quan-
tité de munitions, déte-
nues illégalement, ont été
saisis vendredi à Tlem-
cen par les services de la
Gendarmerie nationale,
a-t-on appris samedi de ce
corps de sécurité.

Agissant sur rensei-

gnements et en vertu d’un
mandat de perquisition,
les gendarmes du groupe-
ment territorial de Tlem-
cen ont arrêté deux (02)
frères âgés de 34 et 42 ans
et saisi, dans leur ferme si-
tuée dans la commune de
Mansourah, 13 fusils de
chasse de confection arti-

sanale, 1.383 cartouches de
calibre 16, ainsi que 101
autres de calibre 12, 94
capsules et 31 kilos de pul-
vérin, détenus illégale-
ment, a-t-on indiqué. Une
enquête est ouverte pour
élucider les tenants et les
aboutissants de cette af-
faire, conclut le texte.

MOSTAGANEM : 
Démantèlement d’un réseau international 
de trafic de véhicules  

La brigade de lutte contre la
contrebande   et vol de véhi-
cules relevant de la sûreté de
wilaya de Mostaganem a   dé-
mantelé un réseau internatio-
nal de trafic de véhicules et
de   falsification de leurs docu-
ments de base, a-t-on appris
hier du chargé   de la commu-
nication de ce corps de sécu-
rité.  Ce réseau est composé de
7 personnes, âgés entre 27 et 41

ans, et   originaires des wi-
layas de Mostaganem, Reli-
zane, Alger , Oran, Tiaret et
Boumerdès, a signalé à l’APS le
lieutenant de police Bachir
Belkacem. 

Cette opération, ayant fait
l’objet d’enquête et de suivi
durant neuf   mois, a permis la
récupération de 18 véhicules
touristiques et utilitaires   pro-
venant de France et d’Espagne

via le port de Mostaganem.
Ces véhicules   portent des
plaques d’immatriculation de
plusieurs wilayas dont Saida,
Mostaganem, Relizane, Oran,
Tlemcen et Tissemsilt.  Lors de
cette opération, il a été procédé
à la saisie de 51 documents de
base falsifiés des véhicules. 

Les enquêteurs poursui-
vent leurs investigations à la re-
cherche des 33   véhicules res-

tants dont les dossiers de base
ont été saisis, a-t-on ajouté   de
même source.  Les éléments de
ce réseau ont été présentés di-
manche devant le procureur
de la république prés le tribu-
nal de Mostaganem pour les
chefs   d’inculpation d’associa-
tion de malfaiteurs, de trafic in-
ternational de   véhicules, de
faux et usage de faux de dos-
siers de base. 

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
Arrestation de 4 individus pour vol et trafic 
de drogue 

Les éléments de la police de la wilaya
d'Alger ont procédé à l'arrestation de
4 individus dont une femme impliqués
dans des affaires de vol et de trafic de
drogue, a indiqué samedi un commu-
niqué de la cellule de communica-
tion de la direction générale de la Sû-
reté nationale (DGSN). Les services
de police de la wilaya d'Alger ont traité
une affaire de vol dont a été victime un
huissier de justice.

Après avoir reçu la plainte, les élé-
ments de sécurité ont intensifié les re-
cherches, à travers lesquelles ils ont pu
identifier le  premier suspect qui est un
mineur qui a reconnu son méfait et dé-
noncé son acolyte dans cette affaire, a

expliqué la DGSN. Les mêmes services
ont traité une autre affaire liée au tra-
fic de drogue auprès des mineurs.

Agissant sur information la police
d'Alger a diligenté une enquête sur un
suspect qui gère une salle de jeux où il
vend de la drogue aux mineurs, suite
à quoi les éléments de sécurité ont  pro-
cédé à l'arrestation du suspect dans un
immeuble en possession de 50 compri-
més de stupéfiants et une somme d'ar-
gent, ajoute le communiqué.

Lors de la présentation de deux
suspects devant  les autorités compé-
tentes, le procureur de la République
territorialement compétent a ordonné
de les placer en détention provisoire

alors que le mineur a bénéficié d'une
mise en liberté provisoire, précise la
même source. Dans le cadre de la lutte
contre la criminalité sous toutes ses
formes, la police de la wilaya d'Alger a
en outre arrêté une femme pour vol
dans un magasin de bijoux» a indiqué
le communiqué. Après avoir exploité
les déclarations de la victime, bijoutier,
les services de sécurité ont commencé
les investigations afin d'identifier la
mise en cause qui s'est rendue une
deuxième fois au magasin ce qui leur
a permis de l'arrêter. La mise en cause
a été défférée au procureur de la Répu-
blique qui a ordonné sa mise en déten-
tion provisoire. 
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SELON L’ONU
La couche d'ozone devrait se rétablir 
au milieu du siècle 

Les Nations unies célèbrent sa-
medi également les 30 ans du Pro-
tocole de Montréal et les avancées
majeures que ce traité a permis en
matière de protection de la couche
d'ozone    Située dans la haute at-
mosphère terrestre, la couche
d'ozone nous protège contre les
rayonnements ultraviolets du so-
leil, nocifs pour les êtres vivants. Au
milieu des années 1980, les scien-
tifiques ont découvert un «trou»
dans la couche d'ozone, au-dessus
de l'Antarctique - le premier en-
droit dans l'atmosphère terrestre
à montrer des signes d'appauvris-
sement grave. Face à ce problème,
les Etats ont conclu le 16 septem-
bre 1987 un protocole - le protocole
de Montréal relatif aux substances
qui appauvrissent la couche
d'ozone. L'objectif était alors de ré-
duire drastiquement la production

et l'utilisation des chlorofluorocar-
bones (CFC), et autres substances
responsables de l'appauvrisse-
ment de la couche d'ozone, utili-
sées dans les aérosols, les sys-
tèmes de réfrigération, et dans de
nombreux autres produits.

«Le 30e anniversaire du Proto-
cole de Montréal est une étape
importante pour tous les peuples
et notre planète. Lorsque les scien-
tifiques ont découvert que des
produits du quotidien détruisaient
la fragile couche d'ozone, le monde
a répondu avec le Protocole de
Montréal», a déclaré le Secrétaire
général de l'ONU, Antoni  Gu-
terres, rappelant que ce traité à per-
mis chaque année de sauver la vie
de millions de personnes du can-
cer de la cataracte. A ce jour, 99%
des substances appauvrissant la
couche d'ozone qui sont contrôlées

en vertu du Protocole de Montréal
ont été éliminées. Selon le Secré-
tariat de l'Ozone hébergé par le
Programme des Nations Unies
pour l'environnement (PNUE), or-
ganisme sous lequel se trouve le
protocole, les efforts menés ces
30 dernières années devraient per-
mettre un rétablissement de la
couche d'ozone d'ici le milieu du
siècle. «L'histoire de la couche
d'ozone continue à montrer
l'exemple», a déclaré dans un com-
muniqué de presse Tina Birm-
pili, la Chef du Secrétariat de
l'Ozone.  «Il est la preuve de ce qui
peut être fait lorsque nous écou-
tons les scientifiques et que nous
mettons nos différences de côté
afin d'agir pour la planète. Mais
cela ne doit pas être une excep-
tion».  

A l'occasion de la Journée
internationale de la

protection de la couche
d'ozone (16 septembre), le

Secrétariat de l'ozone
hébergé par le

Programme des Nations
unies pour

l'environnement (PNUE),
a indiqué que les efforts
menés ces 30 dernières

années devraient
permettre un

rétablissement de la
couche d'ozone d'ici le

milieu du siècle.

CLIMAT : 
Les USA disent se retirer de l'accord 
de Paris, sauf si les termes 
n'en changeaient pas

La Maison Blanche a réaffirmé samedi que les Etats-
Unis se retireraient de l'accord de Paris sur le climat
si les termes n'en changeaient pas, contredisant
ainsi des diplomates européens qui avaient cru per-
cevoir un changement à Washington.

«Il n'y a eu aucun changement dans la position des
Etats-Unis à l'égard de l'accord de Paris», a indiqué la
porte-parole de la Maison Blanche, Sarah Huckabee
Sanders, dans un email. «Comme le président (Donald
Trump) l'a clairement dit à plusieurs reprises, les
Etats-Unis se retirent, à moins que nous puissions le
réintégrer avec des termes plus favorables à notre
pays», a-t-elle ajouté.

Les ministres de l'Environnement d'une tren-
taine de pays ont avancé résolument samedi à Mont-
réal vers la mise en úuvre de l'accord de Paris sur le
climat quand les Américains ont soudainement fait
volte-face après avoir semblé assouplir leur position.

«Nous sommes heureux du succès de notre réu-
nion» et de la réaffirmation que «l'accord de Paris est
irréversible et non négociable», a déclaré la ministre
canadienne du Changement climatique Catherine
McKenna lors de la conférence de presse finale.

Un rappel direct aux Etats-Unis de leur signature
--certes par la précédente administration-- d'un ac-

cord entériné fin 2015 à Paris par près de 200 pays dans
le monde et dont le président Donald Trump avait en
juin annoncé son retrait. Afin de respecter un calen-
drier ébranlé par la décision de Donald Trump,
l'Union européenne, la Chine et le Canada ont pris les
rênes et affiché leur volonté d'aller de l'avant. Les Amé-
ricains, qui avaient envoyé à Montréal un délégué, ont
d'abord rassuré les négociateurs climat avant de
faire volte-face quelques heures plus tard depuis Wash-
ington. Miguel Arias Cañete, commissaire européen
à l'Action pour le climat, a rapporté les propos du re-
présentant américain, Everett Eissenstat, qui avait as-
suré que les Etats-Unis «ne renégocieraient pas l'ac-
cord de Paris mais qu'ils allaient passer en revue les
termes sur lesquels ils sont engagés par cet accord».

«Personne ne remet en cause l'accord de Paris et
même les Etats-Unis ont réaffirmé que cet accord était
irréversible et qu'en conséquence, ils ne vont pas le
renégocier», a également confirmé Nicolas Hulot, le
ministre français de la Transition écologique.

Mais depuis Washington samedi soir, la présidence
américaine faisait volte-face: «Il n'y a eu aucun chan-
gement dans la position des Etats-Unis à l'égard de l'ac-
cord de Paris», a répliqué la porte-parole de la Mai-
son Blanche, Sarah Huckabee Sanders.

L'ouragan Norma a été rétro-
gradé en tempête tropicale à l'ap-
proche des côtes du Mexique, dans
le Pacifique, a averti samedi le
Centre américain des ouragans
(NHC), évoquant des vents à 100
km/h.

A 00h00 GMT hier, Norma se si-
tuait encore à 335 km au sud de

Cabo San Lucas, une station bal-
néaire de l'Etat mexicain de la
Basse Californie du Sud, et il avan-
çait à la vitesse de 6 km/h vers le
nord. L'ouragan Max, de catégorie
1 lorsqu'il avait touché jeudi la
côte Pacifique du Mexique, avec des
vents de 130 km/h, avait lui aussi été
rétrogradé en tempête tropicale,

vendredi. Début septembre, la
tempête Lidia avait fait 7 morts
lors de son passage dans ce même
Etat de Basse Californie du Sud. En
2013, deux ouragans quasi-simul-
tanés avaient atteint les côtes Paci-
fique et caribéenne du Mexique,
entraînant la mort de 157 per-
sonnes.

MEXIQUE
Norma rétrogradée au statut de tempête
à l'approche des côtes

COLOMBIE: 
32 ex-paramilitaires
condamnés pour un
millier d'homicides 
et disparitions

La justice colombienne a
condamné samedi 32 ex-parami-
litaires à huit ans de prison, lors
d'un procès historique qui a per-
mis de résoudre près d'un millier
de cas d'homicides ou de dispari-
tions datant du début des années
2000.

Ces paramilitaires apparte-
naient aux Autodéfenses unies
de Colombie (AUC, extrême
droite), créées dans le nord-est du
pays au milieu des années 1990
pour combattre les guérilleros
de gauche. Les AUC ont été dis-
soutes en 2006.

La Loi de Justice et Paix, issue
du pacte conclu en 2006 avec le
gouvernement de l'ex-président
Alvaro Uribe (2002-2010), pré-
voyait des peines réduites en fa-
veur des paramilitaires accep-
tant de se démobiliser, de confes-
ser leurs crimes et de dédomma-
ger les victimes.

Avec «ce procès historique»

«est garanti le respect du droit fon-
damental à la justice pour les vic-
times du conflit armé colom-
bien», a réagi le ministère public
dans un communiqué.

Ce conflit, qui a impliqué gué-
rillas, paramilitaires et forces de
l'ordre, a fait plus de 260.000
morts, 60.000 disparus et 7,1 mil-
lions de déplacés.

«Le jugement a permis de ré-
soudre 250 homicides, 324 cas de
disparitions, 213 déplacements
forcés, 173 recrutements illégaux
et 14 cas de violence de genre»,
ajoute la le parquet.

Cette décision reconnaît 4.260
victimes directes et indirectes des
AUC.

En Colombie, un accord de
paix historique a été signé en no-
vembre 2016 avec la puissante
guérilla des Farc et, début septem-
bre, a été conclu le premier ces-
sez-le-feu bilatéral avec l'ELN,
dernière rébellion active.

CUBA: 
Aide d'urgence de 
5,7 millions de dollars 
du PAM après Irma

Le Programme
alimentaire mondial
(PAM) des Nations
unies a annoncé sa-
medi qu'il allait ac-
corder une aide d'ur-
gence de 5,7 millions
de dollars à Cuba,
très affecté par le pas-
sage de l'ouragan
Irma. Au cours d'une
visite samedi à La Ha-
vane, le directeur
exécutif du PAM Da-
vid Beasley a annoncé
l'octroi d'une aide im-
médiate de 1,5 mil-
lion de dollars en
aide alimentaire,
dans le cadre d'un
«soutien logistique»
de quatre mois d'une
valeur totale de 5,7
millions de dollars.

Le PAM «est au
côté des victimes de

l'ouragan Irma à
Cuba et prêt à soute-
nir le gouvernement
cubain dans ses ef-
forts de redresse-
ment», a-t-il ajouté.

«L'opération dé-
butera immédiate-
ment avec la distribu-
tion gratuite de ra-
tions de riz et de ha-
ricots dans les zones
prioritaires» à
quelque 664.000 per-
sonnes, a indiqué par
ailleurs un commu-
niqué de cet orga-
nisme des Nations
unies.

Le bilan des dom-
mages causés par le
passage d'Irma à
Cuba il y a une se-
maine est encore en
cours d'évaluation,
mais ONG et agences

onusiennes prédi-
sent déjà des mois
délicats pour l'île, qui
aura besoin de l'aide
internationale pour
s'en sortir. L'ouragan
a fait dix morts sur la
grande île cari-
béenne, dont 13 des 15
provinces et été af-
fectées.

«L'importance de
la dévastation provo-
quée par Irma re-
quiert que nous tra-
vaillions ensemble
pour garantir un re-
dressement immé-
diat et que la popula-
tion puisse à nouveau
disposer d'eau, d'ali-
ments et d'un toit, et
que l'économie
puisse repartir», a
ajouté M. Beasley.

APS
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CANADA:

8 morts 
par jour par

surdose 
aux opioïdes
en 2016

Plus de 2800 per-
sonnes sont mortes de
surdose aux opioïdes,
principalement au fen-
tanyl, l'an dernier au Ca-
nada, soit une moyenne
de huit décès chaque
jour, a annoncé jeudi le
gouvernement canadien.
Plus de la moitié des dé-
cès liés aux opioïdes en
2016 sont survenus dans
les provinces de l'ouest
en Colombie-Britan-
nique et en Alberta.

«Nous faisons face à
une crise très grave», a
estimé la ministre fédé-
rale de la Santé Ginette
Petitpas Taylor lors d'une
conférence de presse,
précisant que «tous les
niveaux de gouverne-
ments doivent être prêts
à agir» pour faire face à
cette «situation tragique».

Pour les trois pre-
miers mois de 2017, plus
de 600 personnes sont
décédées, un chiffre en
hausse par rapport à l'an-
née précédente, et les au-
torités estiment qu'au
moins 3000 personnes
mourront de surdoses
aux opioïdes en 2017.

Ces chiffres compren-
nent les morts par sur-
dose dues aux opioïdes
p h a r m a c e u t i q u e s
comme l'oxycodone, lar-
gement prescrit comme
sédatif par les médecins
nord-américains, mais
également celles liées au
fentanyl, substance près
de 100 fois plus puissante
que la morphine et sou-
vent mélangée à d'autres
drogues de rue.

Le nombre de morts
par surdose au fentanyl a
doublé en un an au Ca-
nada, et le gouvernement
a précisé que plus de huit
de ces décès sur 10 sont
provoqués par un mé-
lange de cet opiacé avec
d'autres substances, «ce
qui montre la complexité
du problème auquel
nous faisons face», a es-
timé la ministre de la
Santé.

Face à la crise des sur-
doses liés aux opioïdes
qui fait rage depuis plu-
sieurs mois au Canada
et aux Etats-Unis, le gou-
vernement canadien a
également annoncé un
investissement de 7,5 mil-
lions de dollars cana-
diens (5,2 millions d'eu-
ros) dans la recherche
sur ce phénomène qui
avait déjà été qualifié de
«crise nationale de santé
publique» en février par
les autorités.

APS

VIETNAM:
Evacuation de milliers 
de personnes avant le
passage du typhon
Doksuri

Le Vietnam a évacué des mil-
liers de personnes du centre du
pays avant le passage vendredi du
typhon Doksuri, qui pourrait être
le plus puissant depuis dix ans.

De fortes pluies et des vents
jusqu'à 165 km/h sont attendus
dans quatre provinces, selon l'Ob-
servatoire de Hong Kong. Dans la
province de Ha Tinh, 47.000 per-
sonnes ont quitté jeudi leurs mai-
sons, a indiqué un responsable
de l'Autorité de gestion des catas-
trophes.

«Nous avons préparé des sacs de
sable pour mettre sur le toit.
Comme cela quand la tempête ar-
rivera, il ne va pas exploser», a ra-
conté Nguyen Thi Que, un résident
de la province au site d'information
officiel Zing. D'autres évacuations
sont attendues dans les provinces
voisines de Quang Binh, Nghe An
et Quang Tri. «Nous devons abso-

lument évacuer les gens, de force
s'il le faut, pour éviter les pertes»,
a déclaré jeudi le vice-Premier
ministre du Vietnam, Trinh Dinh
Dung.

Le Vietnam a émis un avertisse-
ment de catégorie quatre sur une
échelle de cinq niveaux et le gou-
vernement a déployé 250.000 sol-
dats en veille le long de la côte.

Le Vietnam est frappé par plus
d'une dizaine de tempêtes ou de ty-
phons chaque année: d'après les
chiffres officiels, 140 personnes
sont mortes ou ont disparu de-
puis le début de l'année.

Les tempêtes frappent principa-
lement entre mai et octobre, du-
rant la mousson, et la côte centrale
est la plus régulièrement touchée.
L'an passé, quelque 235 personnes
ont été tuées et les catastrophes na-
turelles ont coûté plus d'1,4 mil-
liard de dollars au pays.

CHILI:
La loi dépénalisant
l'avortement thérapeutique
promulguée

La présidente chi-
lienne Michelle Ba-
chelet a promulgué
jeudi la loi dépénali-
sant l'avortement thé-
rapeutique. 

Adoptée en août au
Parlement, après
deux ans et demi de
débats et de navette
entre les deux cham-
bres, le texte avait dû
passer par le Tribunal
constitutionnel, saisi
par le droite conserva-
trice qui invoquait
une atteinte au prin-

cipe du droit à la vie fi-
gurant dans la Consti-
tution. L'avortement
devient possible dans
trois cas précis: pour
les femmes dont la
vie est en danger,
pour les victimes de
viols et pour les
femmes dont le foetus
est jugé non viable.

«Nous, les femmes
chiliennes, avons
conquis ou reconquis
un droit de base, celui
de pouvoir décider
nous-mêmes dans ce

type de cas extrêmes»,
a déclaré la dirigeante
chilienne, pédiatre de
formation, qui a mis
l'accent sur une série
de réformes sociales
dans la dernière par-
tie de son second
mandat, lequel
s'achève à la fin de
l'année.

A compter de la
promulgation, le gou-
vernement dispose de
90 jours maximum
pour publier les dé-
crets d'application.

Une famille de quatre per-
sonnes ont trouvé la mort dans le
crash d'un avion privé dans l'Etat
du Colorado aux Etats-Unis, ont
annoncé samedi les autorités lo-
cales. Deux adultes et deux en-
fants ont été tués, selon un com-
muniqué de presse de la police

du comté de Garfield.
La police a déclaré qu'elle

avait été informée du départ d'un
avion privé ce matin de Fort Col-
lins à destination de Moab dans
l'Utah.

Les opérations de recherche
ont été retardées à cause des
conditions météorologiques.

L'avion avait été repéré pour
la dernière fois à environ 15 kilo-
mètres au nord de Glenwood
Springs, près de Baxter Peak.
L'avion a été localisé à 11h37
heure locale et les secours ont
confirmé qu'il n'y avait pas de
survivants, selon le communiqué
de presse.

ÉTATS-UNIS : 
Mort d'une famille dans 
le crash d'un avion privé

JAPON
Typhon sur le sud 
du Japon, avions et trains
bloqués

Un puissant typhon ,Talim, a
touché terre hier dans le sud du Ja-
pon, accompagné de pluies torren-
tielles et de vents violents qui ont
obligé les autorités à annuler des
centaines de vols et stopper le tra-
fic ferroviaire.

Talim est arrivé sur Kyushu,
la plus méridionale des quatre
grandes îles du Japon, avec des
vents allant jusqu'à 162 km/h, et des
menaces de grosses vagues, d'inon-
dations et de possibles glissements
de terrain, selon l'Agence météo-
rologique japonaise.

Au moins 644 vols ont été annu-
lés, selon la télévision publique
NHK, et la compagnie locale de

chemins de fer, JR Kyushu Railway,
a annoncé que le trafic était sus-
pendu sur toutes les grandes lignes
de la région. Le typhon devrait
ensuite se diriger vers le nord, ar-
rosant de ses pluies une grande
partie du pays, dont Tokyo.

Avant d'arriver sur Kyushu, il
avait frappé les petites îles de l'ar-
chipel d'Okinawa, où la ville de
Miyako a enregistré les pluies les
plus abondantes en 24h qu'elle ait
connues depuis cinquante ans.

Les typhons frappent régulière-
ment le Japon. Il y a un an, Lion-
rock avait fait 22 morts, et le mois
dernier, Noru avait fait deux morts
et 51 blessés.

MEXIQUE :
L'ouragan Max rétrogradé
en tempête tropicale

L'ouragan Max, de
catégorie 1 lorsqu'il a
touché jeudi la côte
Pacifique du Mexique,
avec des vents de 130
km/h, a été rétrogradé
en tempête tropicale,
a annoncé le Centre
américain des oura-
gans (NHC).

A 00H00 GMT, la
tempête se déplaçait à
13 km/h avec des vents
maximum de 110
km/h.

Un peu avant
16H00 heure locale
(21H00 GMT), Max,
alors ouragan de caté-
gorie 1, soit la plus
basse d'une échelle
qui en compte 5, avait
atteint l'Etat de Guer-
rero (sud), à 90 km au
sud de la cité bal-
néaire d'Acapulco, fai-
sant craindre de pos-
sibles glissements de
terrain dans cette
zone montagneuse.

Le NHC prévoit de
fortes pluies sur cet
Etat ainsi que sur une
partie de celui
d'Oaxaca (sud), frappé

la semaine dernière
par un séisme de
magnitude 8,2 qui a
fait 100 morts au
Mexique, selon un
nouveau bilan. «Ces
pluies torrentielles
peuvent provoquer
des inondations et des
glissements de ter-
rain», ont prévenu les
autorités météorolo-
giques mexicaines.

Des abris ont été
ouverts pour la popu-
lation et les écoles ont
été fermées pour la
journée dans l'Etat de
Guerrero.

La compagnie na-
tionale d'électricité
(CFE) a annoncé avoir
déployé des équipes à
proximité de la zone
devant être touchée
par l'ouragan, afin de
pouvoir y rétablir ra-
pidement le courant
en cas de coupures.

La NHC a en outre
annoncé qu'une nou-
velle tempête tropi-
cale baptisée Norma
s'était formée dans le
Pacifique et était si-

tuée à environ 580 ki-
lomètres au sud de
Cabo San Lucas, dans
le nord-ouest du
Mexique.

La semaine der-
nière, Katia, également
de catégorie 1, avait
frappé l'Etat de Vera-
cruz (est) faisant deux
morts, mais sans cau-
ser de dégâts matériels
majeurs. Et début sep-
tembre la tempête Li-
dia avait causé la mort
de sept personnes sur
son passage dans l'Etat
de Baja California Sur,
au nord-ouest du
Mexique. En 2013, deux
ouragans quasi-simul-
tanés avaient atteint
les côtes Pacifique et
caribéenne du
Mexique, entraînant
la mort de 157 per-
sonnes. En raison de sa
situation géogra-
phique et de son large
littoral, tant dans le
Pacifique que dans
l'Atlantique, le
Mexique est l'un des
pays les plus vulnéra-
bles aux ouragans.



Quelles sont les
personnes à risque ?

Le syndrome du canal carpien
est une affection relativement fré-
quente en France. Chaque année,
en France, un peu plus de 150 000
personnes sont opérées pour ce
syndrome. Il touche générale-
ment les personnes de plus de 50
ans et les femmes ont trois fois de
risques d'en souffrir que les
hommes, vraisemblablement
parce que leur canal carpien des
femmes, une sorte de petit tunnel
situé à la face antérieure du poi-
gnet qui contient le nerf médian et
des ligaments, est plus étroit que
celui des hommes. Les personnes
qui souffrent de diabète ou de cer-
tains désordres métaboliques sont
également plus à risque car leur
maladie touche directement les
nerfs et les rend plus sensibles à la
compression. Enfin, la grossesse
favorise aussi l'apparition de ce
syndrome mais il régresse après
l'accouchement pour ne récidiver
que lors des grossesses ulté-
rieures.

Quelles sont les
causes ?

Le plus souvent, le syndrome
du canal carpien survient sans
qu'aucune cause ne soit identifiée.
On parle alors de « syndrome du
canal carpien idiopathique ». Mais
certains facteurs favorisant la
compression du nerf médian au
niveau du canal carpien sont par-
fois identifiés :

- des facteurs hormonaux ou
métaboliques (la grossesse, le dia-
bète, une hypothyroïdie…) ;

- des mouvements répétés liés
à certaines activités de loisirs (bri-
colage, jardinage, activité spor-
tive...) ;

- une profession qui nécessite
des mouvements répétés et ra-
pides  de « flexion-extension » du
poignet (conduite automobile,
travail sur un clavier avec les poi-
gnets posés sur le rebord, condi-
tionnement, emballage…)  ou

encore, les professions qui expo-
sent aux vibrations. Le syndrome
du canal carpien est en effet l'une
des maladies professionnelles les
plus fréquentes dans la plupart
des pays européens, ainsi qu'aux
États-Unis et au Canada.

Comment se fait
le diagnostic ?

Le diagnostic du syndrome du
canal carpien et le traitement pré-
coces sont importants pour éviter
des dommages irréversibles du
nerf médian. En l'absence de trai-
tement, les lésions du nerf peu-
vent en effet parfois s'aggraver et
des troubles de la sensibilité tac-
tile) et de la motricité peuvent ap-
paraître. Dans un premier temps,
le médecin observe le poignet
(gonflement, décoloration, cha-
leur), et teste les doigts ainsi que
les muscles à la base de la main.
Avec ces tests dits « de provoca-
tion», le médecin cherche à repro-
duire les symptômes et évaluer la

gravité de l'atteinte, ce qui va in-
fluer sur le choix du traitement.
Parfois, le médecin peut juger
utile de poursuivre son investiga-
tion et prescrire une radio (pour
vérifier le rétrécissement du canal
carpien), une échographie pour
voir l'éventuelle  altération du
mouvement du nerf médian ou un
électromyogramme (EMG) qui
mesure, à l'aide d'électrodes pla-
cées sur le trajet du nerf médian,
la transmission de l'influx ner-
veux.

Peut-on éviter
l’opération ?

Dans un texte datant de 2012,
les experts de la Haute autorité de
santé (HAS) recommandent
d'opérer sans attendre les syn-
dromes du canal carpien les plus
graves (avec atteintes motrice)
mais bien avant l'opération, diffé-
rentes stratégies thérapeutiques
peuvent être envisagées :

- la prise d'antalgiques et

d'anti-inflammatoires ;
- le port d'une orthèse, c'est-à-

dire d'une attelle que l'on place
autour du poignet et de l'avant-
bras durant la nuit afin de mettre
la main au repos et de diminuer
les contraintes au niveau du canal
carpien. Cette attelle est générale-
ment remboursée en partie par la
sécurité sociale ;

- l'infiltration de corticoïdes
dans le canal carpien.

La récidive est-elle
possible ?

La persistance ou la réappari-
tion des symptômes après un trai-
tement par infiltration n’est pas à
proprement parler une récidive.
C’est tout simplement le signe que
le patient n’a d’autre recours que
l’opération chirurgicale. Cette
opération consiste à fendre l’épais
ligament qui ferme le canal car-
pien pour faire baisser la pression
et libérer le nerf. Il existe deux
techniques réalisables en struc-

ture de chirurgie ambulatoire (le
malade est admis le matin dans
l'établissement chirurgical, opéré
dans la journée et sort le soir
même de l'intervention). Elles se
pratiquent toutes deux sous anes-
thésie locorégionale.

Ces opérations donnent des ré-
sultats spectaculaires et les réci-
dives sont extrêmement rares. Les
syndromes récidivants réappa-
raissent, la plupart du temps,
après au moins 3 mois d’accalmie
(voire plusieurs années). La cause
la plus fréquente est une fibrose
secondaire (c’est-à-dire une des-
truction partielle des tissus lors de
la cicatrisation) qui empêche le
glissement du nerf médian lors
des mouvements du poignet et des
doigts. Dans ce cas, le médecin
n’envisage pas forcément une
nouvelle intervention chirurgi-
cale. Mais il prescrit des antal-
giques accompagnés, parfois, de
soins apaisants.
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LE SYNDROME DU CANAL
CARPIEN EN 5 QUESTIONS

Le premier signal 
C'est une douleur nocturne.

Une sensation d'engourdisse-
ment qui fait mal à deux doigts :
le majeur et l'annulaire. Il suffit,
au début, pour supprimer la
gêne, de secouer la main. Mais, à
la longue, la douleur se mani-
feste pendant la nuit, venant ré-
gulièrement perturber le
sommeil. Dans la journée, elle
réapparaît même quand vous ne
faites rien.

"C'est le premier signal", note
le Dr Raimbeau, chirurgien de la
main au CHU d'Angers. Autres
symptômes révélateurs : le
brusque lâchage des objets, la
difficulté d'écrire plus d'une
demi-page sans éprouver une
sensation de crampe. Même im-
pression au volant d'une voiture.

L'origine de la
douleur ?

La compression d'un nerf au
niveau du poignet. On appelle
cela le syndrome du canal car-
pien, du nom de ce petit tunnel
constitué par un ligament en
forme d'anneau dans lequel pas-
sent les tendons et le nerf mé-
dian. 

Opérée en 10 mn
Lorsqu'ils sont malmenés, les

tendons gonflent et étranglent le
nerf. Chez les hommes qui en
sont atteints, les symptômes ap-
paraissent souvent avant 40 ans.
Mais ce sont surtout les femmes
qui en souffrent. "Les risques
sont plus élevés autour de la mé-
nopause, quand les femmes
exercent une activité manuelle",
précise le Dr Raimbeau.

Des infiltrations d'anti-in-
flammatoires sont d'abord pro-
posées, mais "nous opérons plus
tôt qu'il y a quelques années", ob-
serve le Dr Dumontier, qui effec-
tue près de 500 interventions

chaque année. Il avertit : "Les ca-
naux carpiens doivent être opé-
rés par des praticiens experts de
la chirurgie de la main et dont la
liste est disponible au Conseil de
l'ordre des médecins. Car cette
chirurgie s'effectue de préfé-
rence une seule fois. Il est très
difficile de réopérer. Moins on
touche à ce nerf, mieux il se
porte."

Le principe ?
Il consiste à sectionner le liga-

ment périphérique, qui coince le
nerf, pour ouvrir un espace d'un
centimètre. L'intervention, sous
anesthésie locale, dure une di-
zaine de minutes, et laisse une
cicatrice de 1 à 2 cm. Le patient
reste en observation une demi-
journée. Un sparadrap et un gros
pansement, pour protéger des
chocs, seront retirés dans les
trois à cinq jours. 

Affaire classée
en 3 mois

Autre progrès : dans les jours
qui suivent l'intervention, les
opérés ressentent moins de dou-
leurs qu'auparavant. Les méde-
cins conseillent de réutiliser la
main au bout de dix jours, même
si cela fait un peu mal. La mise
sous tension du canal maintient,
en effet, son nouveau volume
avec le "recollage" naturel et pro-
gressif du ligament qui va "trico-
ter" de nouvelles cellules.

Pendant plus d'un mois, les
tissus restent malléables, pré-
viennent les chirurgiens ;
comme le nouveau canal devient
un "grand cylindre", il ne faut pas
hésiter à travailler les doigts dans
le vide. Et dès la troisième se-
maine, reprendre des activités
manuelles, même en forçant, car
il faut modeler le nouveau canal.
Au bout de trois mois, l'affaire est
enfin classée. 

Les activités à risque 
Bricolage et jardinage

Les week-ends à bricoler ou à
manier le sécateur peuvent occa-
sionner des symptômes épiso-
diques d'inflammation-
compression. 

Tâches répétitives
Sur les chaînes de montage et

d'assemblage (équipement auto-
mobile, électroménager, textile,
chaussure...), les cadences sont
élevées. Les manipulations, avec
des efforts de traction et de prise,
mettent à mal les tendons des
poignets. De même, dans les mé-
tiers de la découpe de volaille,
viande ou poisson, les temps de
cycles peuvent atteindre dix ou
vingt secondes pour chaque opé-
ration. Durant huit heures, le
même geste, le même mouve-
ment, qui sollicite les poignets,

est répété des centaines de fois et
entrecoupé de pauses souvent
trop courtes. Les conditions de
travail sont d'ailleurs responsa-
bles de plus de sept mille cas de
maladies professionnelles in-
demnisées.

Travail sur ordinateur
Les mauvaises postures sont

souvent liées à un clavier mal
placé, à une souris trop éloignée
ou à des espaces trop larges, qui
obligent à amplifier les gestes.
Mais, s'ils apparaissent anodins,
ces facteurs constituent autant
de risques si les tâches sont ef-
fectuées de manière répétitive et
sous pression. L'idéal, pour
quelqu'un qui travaille sept à
huit heures sur un clavier : se li-
vrer régulièrement à d'autres ac-
tivités, pendant quelques
minutes.
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Les médecines
douces pour
le soulager

Vous souffrez de fourmillements,
douleurs diffuses voire engourdisse-
ments de votre main ? La phytothéra-
pie et l’aromathérapie peuvent vous
aider à soulager les symptômes d’un
syndrome du canal carpien. Tour
d’horizon.

La phytothérapie
La phytothérapie agit surtout en

complément de votre traitement habi-
tuel (médicaments, infiltrations…)
contre le syndrome du canal carpien.
Pour atténuer de manière douce et na-
turelle ses symptômes, vous pouvez
vous tourner vers certaines plantes aux
propriétés apaisantes. 

La griffe du diable ou Harpagophy-
tum procumbens

La racine de cette plante africaine
est reconnue pour soulager les dou-
leurs articulaires et musculosquelet-
tiques, ce qui est le cas ici. Plusieurs
essais cliniques démontrent que la ra-
cine de griffe du diable possède des ef-
fets comparables à ceux des
anti-inflammatoires.

La dose indiquée est de 1 ou 2 com-
primés de 250 mg, 3 fois par jour, soit
1,5 g par jour au maximum. Les do-
sages peuvent varier suivant le type
d'extrait. On recommande de suivre ce
traitement pendant au moins 2 ou 3
mois afin de profiter pleinement de ses
effets. 

Attention, il est contre-indiqué en
cas d'ulcère gastrique ou d'ulcère du
duodénum. Si vous êtes diabétique,
enceinte ou allaitante, consultez un
médecin avant de prendre cette plante.

L'arnica
- En pommade : 2 fois par jour, fric-

tionnez vos poignets avec une pom-
made à l'arnica. Cette plante réputée
pour ses propriétés anti-inflamma-
toires contribue à soulager la douleur. 

Appliquez une noisette de pom-
made sur la face interne du poignet,
puis massez la zone avec l'autre pouce
jusqu'à la base de la paume. A répéter
matin et soir jusqu'à l'atténuation des
symptômes. 

- En compresse : préparez une infu-
sion en mettant 2 g de fleurs séchées
d'arnica montana dans 10 cl d'eau
bouillante. Infusez 5 à 10 minutes et
laissez refroidir avant emploi. 

Vous pouvez également tremper
une compresse dans une solution
composée de teinture d'arnica et
d'huile ou d'eau, à raison d'une dose de
teinture pour 3 à 5 doses d'huile ou
d'eau.

Argile et huiles essentielles

Appliquez des cataplasmes d'argile
verte chaude, en couche très épaisse,
sur vos poignets. Etalez de la pâte d'ar-
gile verte dans un essuie-tout ou un
mouchoir en papier, posez sur ou au-
tour du poignet, et laissez agir un quart
d'heure à 1 heure selon votre emploi
du temps. 

A renouveler plusieurs fois par jour
jusqu'à ce que les symptômes s'estom-
pent. 

Les huiles essentielles
Les huiles essentielles, d'origine vé-

gétale, sont des essences obtenues par
distillation. Leurs substances parfu-
mées et non grasses ont des propriétés
anti-inflammatoires et apaisantes.
Elles peuvent donc aider à soulager les
symptômes. 

Mélangez 4 gouttes de gaulthérie
couchée à 3 gouttes d'huiles végétales
d'arnica et 1 de millepertuis (magasins
bio). Massez la trajectoire entre le
pouce et l'avant-bras, en passant par le
poignet bien sûr. Renouvelez l'opéra-
tion autant de fois que nécessaire. Réa-
lisez au moins 3 applications par jour.

Attention, les huiles essentielles
sont strictement déconseillées aux
femmes enceintes ou allaitantes et aux
enfants de moins de 6 ans.

Ça s'opère très bien !

Q u a n d  f a u t - i l  o p é r e r  ?
Fourmillements, douleur

dans les doigts la nuit… Le syn-
drome du canal carpien peut
être très handicapant et même
laisser des séquelles s’il n’est pas
traité. Mais une intervention
chirurgicale n’est pas toujours
utile.

Ça démarre
comment ?

Au début, les symptômes ap-
paraissent souvent de façon insi-
dieuse. Un engourdissement des
doigts réveille en fin de nuit,
mais il suffit de secouer la main
pour le faire passer. On pense à
des problèmes circulatoires. En
fait, c’est le nerf médian qui est
comprimé au niveau du poignet,
le long du canal carpien. Ce qui
entraîne peu à peu des troubles
de la sensibilité du pouce, de

l’index, du majeur et de la moitié
de l’annulaire, parfois accompa-
gnés d’une perte de force mus-
culaire.

D'abord
les infiltrations

Un électromyogramme
(EMG) permet de confirmer l’at-
teinte du nerf et d’évaluer le
degré de compression. Le port
d’une attelle qui immobilise le
poignet la nuit, pendant plu-
sieurs semaines, peut donner de
bons résultats. On peut aussi es-
sayer les injections locales de
corticoïdes, à raison de trois
maximum, la première étant
souvent la plus efficace. 

"Mais si l’on continue à être
gêné au bout d’un an, il est pré-
férable d’envisager l’opération",
estime le Dr François Marin-

Braun, coordonnateur et chirur-
gien du service SOS main de la
clinique des Diaconesses à Stras-
bourg. 

Attendre expose au risque
d’avoir un nerf définitivement
endommagé. Les doigts perdent
leur sensibilité, les muscles de la
base du pouce ne fonctionnent
plus et celui-ci ne peut plus
jouer son rôle de pince (il de-
vient difficile de saisir de petits
objets).

La chirurgie libère
le nerf comprimé

Pratiquée par des chirurgiens
orthopédistes ou plastiques for-
més à la chirurgie de la main,
l’opération du canal carpien
consiste à fendre l’épais liga-
ment qui ferme le canal carpien
pour faire baisser la pression et

libérer le nerf. Elle s’effectue le
plus souvent sous anesthésie lo-
corégionale, en ambulatoire (re-
tour à domicile le soir même). La
chirurgie classique laisse une ci-
catrice de 2 à 3 cm dans la paume
de la main, sensible quelques se-
maines, et nécessite un arrêt de
travail d’au moins un mois.

La vidéochirurgie permet
d’ouvrir le canal carpien par une
incision minime au niveau du
poignet et de contrôler la libéra-
tion du nerf grâce à une caméra.
On peut conduire au bout de
deux jours et reprendre le travail
après deux ou trois semaines.
«Lorsque les deux mains sont
touchées, nous commençons
par la plus atteinte. C’est une in-
tervention courante qui donne
des résultats durables», assure le
chirurgien.

Lorsqu'on effectue des tâches répétitives à longueur de journée, les mains sont soumises
à de fortes sollicitations. Parfois, un nerf se retrouve comprimé et génère des douleurs

handicapantes. Heureusement, les progrès réalisés en chirurgie permettent d'en venir à bout.

Si la prise d’antidouleurs oraux ne suffit
pas à calmer les douleurs de votre syndrome
du canal carpien, votre médecin peut vous
proposer des infiltrations. En quoi cela
consiste-t-il ? La main ou certains doigts
vous font mal, ils sont engourdis, et la dou-
leur vous réveille parfois en pleine nuit.
Votre médecin peut vous prescrire des anti-
inflammatoires, le plus souvent en infiltra-
tions à base de cortisone. En faisant
dégonfler le contenu du canal carpien, ce
traitement symptomatique soulage tempo-

rairement. Il est d'autant plus efficace que le
syndrome est récent, aigu, déclenché par
une activité manuelle.

L'injection se fait au cabinet médical. Le
produit (du type Altim®) s'injecte en infiltra-
tion à proximité du canal carpien et parfois
même directement dans le canal.

Environ 3 ml de solution sont lentement
injectés tout en surveillant le patient qui doit
signaler la survenue de symptômes qui per-
mettront ou non de continuer l'injection.
Une sensation de fourmillement est quel-

quefois ressentie au moment de l'introduc-
tion de l'aiguille ou un peu après. N’hésitez
pas à la signaler au médecin.

Les infiltrations sont en général efficaces
au bout de quelques jours et de petites dou-
leurs peuvent être ressenties au début. Le ré-
sultat complet s'observe au bout d'une
semaine. Cependant, les signes peuvent ré-
apparaître au bout de quelques mois. Votre
médecin peut réaliser une série de 2 à 3 infil-
trations en quelques semaines. Ces médica-
ments sont remboursés à 65%.

Vous souffrez de fourmillements qui apparaissent dans les trois premiers doigts de la main. Une douleur lancinante vous ré-
veille la nuit. Vous avez du mal à vous servir de votre pouce comme d'une pince…  vous souffrez peut-être du syndrome du

canal carpien.  Un trouble lié à la compression d'un nerf au niveau du poignet. Quelles sont les solutions ?

CANAL CARPIEN : comment se passent
les infiltrations ?



Quelles sont les
personnes à risque ?

Le syndrome du canal carpien
est une affection relativement fré-
quente en France. Chaque année,
en France, un peu plus de 150 000
personnes sont opérées pour ce
syndrome. Il touche générale-
ment les personnes de plus de 50
ans et les femmes ont trois fois de
risques d'en souffrir que les
hommes, vraisemblablement
parce que leur canal carpien des
femmes, une sorte de petit tunnel
situé à la face antérieure du poi-
gnet qui contient le nerf médian et
des ligaments, est plus étroit que
celui des hommes. Les personnes
qui souffrent de diabète ou de cer-
tains désordres métaboliques sont
également plus à risque car leur
maladie touche directement les
nerfs et les rend plus sensibles à la
compression. Enfin, la grossesse
favorise aussi l'apparition de ce
syndrome mais il régresse après
l'accouchement pour ne récidiver
que lors des grossesses ulté-
rieures.

Quelles sont les
causes ?

Le plus souvent, le syndrome
du canal carpien survient sans
qu'aucune cause ne soit identifiée.
On parle alors de « syndrome du
canal carpien idiopathique ». Mais
certains facteurs favorisant la
compression du nerf médian au
niveau du canal carpien sont par-
fois identifiés :

- des facteurs hormonaux ou
métaboliques (la grossesse, le dia-
bète, une hypothyroïdie…) ;

- des mouvements répétés liés
à certaines activités de loisirs (bri-
colage, jardinage, activité spor-
tive...) ;

- une profession qui nécessite
des mouvements répétés et ra-
pides  de « flexion-extension » du
poignet (conduite automobile,
travail sur un clavier avec les poi-
gnets posés sur le rebord, condi-
tionnement, emballage…)  ou

encore, les professions qui expo-
sent aux vibrations. Le syndrome
du canal carpien est en effet l'une
des maladies professionnelles les
plus fréquentes dans la plupart
des pays européens, ainsi qu'aux
États-Unis et au Canada.

Comment se fait
le diagnostic ?

Le diagnostic du syndrome du
canal carpien et le traitement pré-
coces sont importants pour éviter
des dommages irréversibles du
nerf médian. En l'absence de trai-
tement, les lésions du nerf peu-
vent en effet parfois s'aggraver et
des troubles de la sensibilité tac-
tile) et de la motricité peuvent ap-
paraître. Dans un premier temps,
le médecin observe le poignet
(gonflement, décoloration, cha-
leur), et teste les doigts ainsi que
les muscles à la base de la main.
Avec ces tests dits « de provoca-
tion», le médecin cherche à repro-
duire les symptômes et évaluer la

gravité de l'atteinte, ce qui va in-
fluer sur le choix du traitement.
Parfois, le médecin peut juger
utile de poursuivre son investiga-
tion et prescrire une radio (pour
vérifier le rétrécissement du canal
carpien), une échographie pour
voir l'éventuelle  altération du
mouvement du nerf médian ou un
électromyogramme (EMG) qui
mesure, à l'aide d'électrodes pla-
cées sur le trajet du nerf médian,
la transmission de l'influx ner-
veux.

Peut-on éviter
l’opération ?

Dans un texte datant de 2012,
les experts de la Haute autorité de
santé (HAS) recommandent
d'opérer sans attendre les syn-
dromes du canal carpien les plus
graves (avec atteintes motrice)
mais bien avant l'opération, diffé-
rentes stratégies thérapeutiques
peuvent être envisagées :

- la prise d'antalgiques et

d'anti-inflammatoires ;
- le port d'une orthèse, c'est-à-

dire d'une attelle que l'on place
autour du poignet et de l'avant-
bras durant la nuit afin de mettre
la main au repos et de diminuer
les contraintes au niveau du canal
carpien. Cette attelle est générale-
ment remboursée en partie par la
sécurité sociale ;

- l'infiltration de corticoïdes
dans le canal carpien.

La récidive est-elle
possible ?

La persistance ou la réappari-
tion des symptômes après un trai-
tement par infiltration n’est pas à
proprement parler une récidive.
C’est tout simplement le signe que
le patient n’a d’autre recours que
l’opération chirurgicale. Cette
opération consiste à fendre l’épais
ligament qui ferme le canal car-
pien pour faire baisser la pression
et libérer le nerf. Il existe deux
techniques réalisables en struc-

ture de chirurgie ambulatoire (le
malade est admis le matin dans
l'établissement chirurgical, opéré
dans la journée et sort le soir
même de l'intervention). Elles se
pratiquent toutes deux sous anes-
thésie locorégionale.

Ces opérations donnent des ré-
sultats spectaculaires et les réci-
dives sont extrêmement rares. Les
syndromes récidivants réappa-
raissent, la plupart du temps,
après au moins 3 mois d’accalmie
(voire plusieurs années). La cause
la plus fréquente est une fibrose
secondaire (c’est-à-dire une des-
truction partielle des tissus lors de
la cicatrisation) qui empêche le
glissement du nerf médian lors
des mouvements du poignet et des
doigts. Dans ce cas, le médecin
n’envisage pas forcément une
nouvelle intervention chirurgi-
cale. Mais il prescrit des antal-
giques accompagnés, parfois, de
soins apaisants.
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LE SYNDROME DU CANAL
CARPIEN EN 5 QUESTIONS

Le premier signal 
C'est une douleur nocturne.

Une sensation d'engourdisse-
ment qui fait mal à deux doigts :
le majeur et l'annulaire. Il suffit,
au début, pour supprimer la
gêne, de secouer la main. Mais, à
la longue, la douleur se mani-
feste pendant la nuit, venant ré-
gulièrement perturber le
sommeil. Dans la journée, elle
réapparaît même quand vous ne
faites rien.

"C'est le premier signal", note
le Dr Raimbeau, chirurgien de la
main au CHU d'Angers. Autres
symptômes révélateurs : le
brusque lâchage des objets, la
difficulté d'écrire plus d'une
demi-page sans éprouver une
sensation de crampe. Même im-
pression au volant d'une voiture.

L'origine de la
douleur ?

La compression d'un nerf au
niveau du poignet. On appelle
cela le syndrome du canal car-
pien, du nom de ce petit tunnel
constitué par un ligament en
forme d'anneau dans lequel pas-
sent les tendons et le nerf mé-
dian. 

Opérée en 10 mn
Lorsqu'ils sont malmenés, les

tendons gonflent et étranglent le
nerf. Chez les hommes qui en
sont atteints, les symptômes ap-
paraissent souvent avant 40 ans.
Mais ce sont surtout les femmes
qui en souffrent. "Les risques
sont plus élevés autour de la mé-
nopause, quand les femmes
exercent une activité manuelle",
précise le Dr Raimbeau.

Des infiltrations d'anti-in-
flammatoires sont d'abord pro-
posées, mais "nous opérons plus
tôt qu'il y a quelques années", ob-
serve le Dr Dumontier, qui effec-
tue près de 500 interventions

chaque année. Il avertit : "Les ca-
naux carpiens doivent être opé-
rés par des praticiens experts de
la chirurgie de la main et dont la
liste est disponible au Conseil de
l'ordre des médecins. Car cette
chirurgie s'effectue de préfé-
rence une seule fois. Il est très
difficile de réopérer. Moins on
touche à ce nerf, mieux il se
porte."

Le principe ?
Il consiste à sectionner le liga-

ment périphérique, qui coince le
nerf, pour ouvrir un espace d'un
centimètre. L'intervention, sous
anesthésie locale, dure une di-
zaine de minutes, et laisse une
cicatrice de 1 à 2 cm. Le patient
reste en observation une demi-
journée. Un sparadrap et un gros
pansement, pour protéger des
chocs, seront retirés dans les
trois à cinq jours. 

Affaire classée
en 3 mois

Autre progrès : dans les jours
qui suivent l'intervention, les
opérés ressentent moins de dou-
leurs qu'auparavant. Les méde-
cins conseillent de réutiliser la
main au bout de dix jours, même
si cela fait un peu mal. La mise
sous tension du canal maintient,
en effet, son nouveau volume
avec le "recollage" naturel et pro-
gressif du ligament qui va "trico-
ter" de nouvelles cellules.

Pendant plus d'un mois, les
tissus restent malléables, pré-
viennent les chirurgiens ;
comme le nouveau canal devient
un "grand cylindre", il ne faut pas
hésiter à travailler les doigts dans
le vide. Et dès la troisième se-
maine, reprendre des activités
manuelles, même en forçant, car
il faut modeler le nouveau canal.
Au bout de trois mois, l'affaire est
enfin classée. 

Les activités à risque 
Bricolage et jardinage

Les week-ends à bricoler ou à
manier le sécateur peuvent occa-
sionner des symptômes épiso-
diques d'inflammation-
compression. 

Tâches répétitives
Sur les chaînes de montage et

d'assemblage (équipement auto-
mobile, électroménager, textile,
chaussure...), les cadences sont
élevées. Les manipulations, avec
des efforts de traction et de prise,
mettent à mal les tendons des
poignets. De même, dans les mé-
tiers de la découpe de volaille,
viande ou poisson, les temps de
cycles peuvent atteindre dix ou
vingt secondes pour chaque opé-
ration. Durant huit heures, le
même geste, le même mouve-
ment, qui sollicite les poignets,

est répété des centaines de fois et
entrecoupé de pauses souvent
trop courtes. Les conditions de
travail sont d'ailleurs responsa-
bles de plus de sept mille cas de
maladies professionnelles in-
demnisées.

Travail sur ordinateur
Les mauvaises postures sont

souvent liées à un clavier mal
placé, à une souris trop éloignée
ou à des espaces trop larges, qui
obligent à amplifier les gestes.
Mais, s'ils apparaissent anodins,
ces facteurs constituent autant
de risques si les tâches sont ef-
fectuées de manière répétitive et
sous pression. L'idéal, pour
quelqu'un qui travaille sept à
huit heures sur un clavier : se li-
vrer régulièrement à d'autres ac-
tivités, pendant quelques
minutes.
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Les médecines
douces pour
le soulager

Vous souffrez de fourmillements,
douleurs diffuses voire engourdisse-
ments de votre main ? La phytothéra-
pie et l’aromathérapie peuvent vous
aider à soulager les symptômes d’un
syndrome du canal carpien. Tour
d’horizon.

La phytothérapie
La phytothérapie agit surtout en

complément de votre traitement habi-
tuel (médicaments, infiltrations…)
contre le syndrome du canal carpien.
Pour atténuer de manière douce et na-
turelle ses symptômes, vous pouvez
vous tourner vers certaines plantes aux
propriétés apaisantes. 

La griffe du diable ou Harpagophy-
tum procumbens

La racine de cette plante africaine
est reconnue pour soulager les dou-
leurs articulaires et musculosquelet-
tiques, ce qui est le cas ici. Plusieurs
essais cliniques démontrent que la ra-
cine de griffe du diable possède des ef-
fets comparables à ceux des
anti-inflammatoires.

La dose indiquée est de 1 ou 2 com-
primés de 250 mg, 3 fois par jour, soit
1,5 g par jour au maximum. Les do-
sages peuvent varier suivant le type
d'extrait. On recommande de suivre ce
traitement pendant au moins 2 ou 3
mois afin de profiter pleinement de ses
effets. 

Attention, il est contre-indiqué en
cas d'ulcère gastrique ou d'ulcère du
duodénum. Si vous êtes diabétique,
enceinte ou allaitante, consultez un
médecin avant de prendre cette plante.

L'arnica
- En pommade : 2 fois par jour, fric-

tionnez vos poignets avec une pom-
made à l'arnica. Cette plante réputée
pour ses propriétés anti-inflamma-
toires contribue à soulager la douleur. 

Appliquez une noisette de pom-
made sur la face interne du poignet,
puis massez la zone avec l'autre pouce
jusqu'à la base de la paume. A répéter
matin et soir jusqu'à l'atténuation des
symptômes. 

- En compresse : préparez une infu-
sion en mettant 2 g de fleurs séchées
d'arnica montana dans 10 cl d'eau
bouillante. Infusez 5 à 10 minutes et
laissez refroidir avant emploi. 

Vous pouvez également tremper
une compresse dans une solution
composée de teinture d'arnica et
d'huile ou d'eau, à raison d'une dose de
teinture pour 3 à 5 doses d'huile ou
d'eau.

Argile et huiles essentielles

Appliquez des cataplasmes d'argile
verte chaude, en couche très épaisse,
sur vos poignets. Etalez de la pâte d'ar-
gile verte dans un essuie-tout ou un
mouchoir en papier, posez sur ou au-
tour du poignet, et laissez agir un quart
d'heure à 1 heure selon votre emploi
du temps. 

A renouveler plusieurs fois par jour
jusqu'à ce que les symptômes s'estom-
pent. 

Les huiles essentielles
Les huiles essentielles, d'origine vé-

gétale, sont des essences obtenues par
distillation. Leurs substances parfu-
mées et non grasses ont des propriétés
anti-inflammatoires et apaisantes.
Elles peuvent donc aider à soulager les
symptômes. 

Mélangez 4 gouttes de gaulthérie
couchée à 3 gouttes d'huiles végétales
d'arnica et 1 de millepertuis (magasins
bio). Massez la trajectoire entre le
pouce et l'avant-bras, en passant par le
poignet bien sûr. Renouvelez l'opéra-
tion autant de fois que nécessaire. Réa-
lisez au moins 3 applications par jour.

Attention, les huiles essentielles
sont strictement déconseillées aux
femmes enceintes ou allaitantes et aux
enfants de moins de 6 ans.

Ça s'opère très bien !

Q u a n d  f a u t - i l  o p é r e r  ?
Fourmillements, douleur

dans les doigts la nuit… Le syn-
drome du canal carpien peut
être très handicapant et même
laisser des séquelles s’il n’est pas
traité. Mais une intervention
chirurgicale n’est pas toujours
utile.

Ça démarre
comment ?

Au début, les symptômes ap-
paraissent souvent de façon insi-
dieuse. Un engourdissement des
doigts réveille en fin de nuit,
mais il suffit de secouer la main
pour le faire passer. On pense à
des problèmes circulatoires. En
fait, c’est le nerf médian qui est
comprimé au niveau du poignet,
le long du canal carpien. Ce qui
entraîne peu à peu des troubles
de la sensibilité du pouce, de

l’index, du majeur et de la moitié
de l’annulaire, parfois accompa-
gnés d’une perte de force mus-
culaire.

D'abord
les infiltrations

Un électromyogramme
(EMG) permet de confirmer l’at-
teinte du nerf et d’évaluer le
degré de compression. Le port
d’une attelle qui immobilise le
poignet la nuit, pendant plu-
sieurs semaines, peut donner de
bons résultats. On peut aussi es-
sayer les injections locales de
corticoïdes, à raison de trois
maximum, la première étant
souvent la plus efficace. 

"Mais si l’on continue à être
gêné au bout d’un an, il est pré-
férable d’envisager l’opération",
estime le Dr François Marin-

Braun, coordonnateur et chirur-
gien du service SOS main de la
clinique des Diaconesses à Stras-
bourg. 

Attendre expose au risque
d’avoir un nerf définitivement
endommagé. Les doigts perdent
leur sensibilité, les muscles de la
base du pouce ne fonctionnent
plus et celui-ci ne peut plus
jouer son rôle de pince (il de-
vient difficile de saisir de petits
objets).

La chirurgie libère
le nerf comprimé

Pratiquée par des chirurgiens
orthopédistes ou plastiques for-
més à la chirurgie de la main,
l’opération du canal carpien
consiste à fendre l’épais liga-
ment qui ferme le canal carpien
pour faire baisser la pression et

libérer le nerf. Elle s’effectue le
plus souvent sous anesthésie lo-
corégionale, en ambulatoire (re-
tour à domicile le soir même). La
chirurgie classique laisse une ci-
catrice de 2 à 3 cm dans la paume
de la main, sensible quelques se-
maines, et nécessite un arrêt de
travail d’au moins un mois.

La vidéochirurgie permet
d’ouvrir le canal carpien par une
incision minime au niveau du
poignet et de contrôler la libéra-
tion du nerf grâce à une caméra.
On peut conduire au bout de
deux jours et reprendre le travail
après deux ou trois semaines.
«Lorsque les deux mains sont
touchées, nous commençons
par la plus atteinte. C’est une in-
tervention courante qui donne
des résultats durables», assure le
chirurgien.

Lorsqu'on effectue des tâches répétitives à longueur de journée, les mains sont soumises
à de fortes sollicitations. Parfois, un nerf se retrouve comprimé et génère des douleurs

handicapantes. Heureusement, les progrès réalisés en chirurgie permettent d'en venir à bout.

Si la prise d’antidouleurs oraux ne suffit
pas à calmer les douleurs de votre syndrome
du canal carpien, votre médecin peut vous
proposer des infiltrations. En quoi cela
consiste-t-il ? La main ou certains doigts
vous font mal, ils sont engourdis, et la dou-
leur vous réveille parfois en pleine nuit.
Votre médecin peut vous prescrire des anti-
inflammatoires, le plus souvent en infiltra-
tions à base de cortisone. En faisant
dégonfler le contenu du canal carpien, ce
traitement symptomatique soulage tempo-

rairement. Il est d'autant plus efficace que le
syndrome est récent, aigu, déclenché par
une activité manuelle.

L'injection se fait au cabinet médical. Le
produit (du type Altim®) s'injecte en infiltra-
tion à proximité du canal carpien et parfois
même directement dans le canal.

Environ 3 ml de solution sont lentement
injectés tout en surveillant le patient qui doit
signaler la survenue de symptômes qui per-
mettront ou non de continuer l'injection.
Une sensation de fourmillement est quel-

quefois ressentie au moment de l'introduc-
tion de l'aiguille ou un peu après. N’hésitez
pas à la signaler au médecin.

Les infiltrations sont en général efficaces
au bout de quelques jours et de petites dou-
leurs peuvent être ressenties au début. Le ré-
sultat complet s'observe au bout d'une
semaine. Cependant, les signes peuvent ré-
apparaître au bout de quelques mois. Votre
médecin peut réaliser une série de 2 à 3 infil-
trations en quelques semaines. Ces médica-
ments sont remboursés à 65%.

Vous souffrez de fourmillements qui apparaissent dans les trois premiers doigts de la main. Une douleur lancinante vous ré-
veille la nuit. Vous avez du mal à vous servir de votre pouce comme d'une pince…  vous souffrez peut-être du syndrome du

canal carpien.  Un trouble lié à la compression d'un nerf au niveau du poignet. Quelles sont les solutions ?

CANAL CARPIEN : comment se passent
les infiltrations ?
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RDC : 
Le chef 
de la MONUSCO
condamne les
affrontements
meurtriers des
demandeurs
d'asile au Sud-Kivu

Maman Sidikou, représentant spécial du secré-
taire général des Nations unies en République dé-
mocratique du Congo (RDC), a condamné ce sa-
medi les actes de violence perpétrés à Kamanyola
(province du Sud-Kivu) qui ont entraîné la mort de
dizaines de personnes.

«Je suis profondément choqué par le nombre
élevé de victimes civiles qui étaient venues cher-
cher refuge en République démocratique du
Congo et je condamne toute forme de violence en-
tre communautés», a déclaré M. Sidikou, qui est
également chef de la Mission de l'Organisation des
Nations unies pour la stabilisation en RDC (MO-
NUSCO).

Vendredi, des heurts entre des demandeurs
d'asile et des réfugiés burundais et les forces de dé-
fense et de sécurité congolaises auraient entraîné
la mort d'au moins 36 réfugiés et un officier
congolais. 117 autres personnes seraient blessées.

Selon des rapports crédibles reçus par la MO-
NUSCO, les demandeurs d'asile et réfugiés burun-
dais ont manifesté contre les autorités locales
suite à la reconduction à la frontière de quatre d'en-
tre eux. Un officier des Forces armées de la RDC a
été tué dans les heurts entre les deux parties, ce qui
a entraîné une escalade de la violence.

En réponse, les forces de défense et de sécurité
congolaises auraient ouvert le feu sur les manifes-
tants de façon disproportionnée.

Le chef de la MONUSCO a rappelé l'obligation
pour les forces de défense et de sécurité de ne re-
courir à la force qu'en dernier recours, en respect
des principes de nécessité, proportionnalité et
légalité, conformément aux standards internatio-
naux.

M. Sidikou a appelé les autorités à ouvrir promp-
tement des enquêtes judiciaires afin de faire la lu-
mière sur les faits et de rendre justice aux victimes.

Ce samedi, la MONUSCO a déployé des équipes
sur le terrain afin de déterminer avec précision les
circonstances des affrontements.

Par ailleurs, elle apporte une assistance au tri,
aux soins et à l'évacuation des blessés. Selon le Haut
commissariat des Nations unies pour les réfugiés,
on recense actuellement 44.000 réfugiés burun-
dais en RDC.

OUGANDA: 
Le gouvernement
favorable à la
levée de la limite
d'âge de la
fonction
présidentielle

Le gouvernement ougandais a donné vendredi
soir son feu vert une demande de députés du
Mouvement de résistance nationale (NRM, au
pouvoir) de lever la limite d'âge de la fonction pré-
sidentielle aujourd'hui fixée à 75 ans.

Cette décision va permettre à des élus du MNR
de déposer la semaine prochaine un projet d'amen-
dement constitutionnel en ce sens, a précisé le mi-
nistre des Technologies de l'information et de la
communication et de l'Orientation nationale,
Frank Tumwebaze.

Mais les opposants affirment qu'une telle ré-
forme va permettre au président Yoweri Museveni
de briguer un nouveau mandat en 2021. Agé de 73
ans, il dirige le pays depuis 1986. Des députés de l'op-
position tels que Mohammed Nsereko et certains
du NRM ont promis de voter contre cette réforme.

Etant donné le fait qu'il dispose de 250 sièges sur
les 430 que compte le Parlement, le NRM semble
toutefois assuré de faire adopter cet amendement
constitutionnel.

AFRIQUE
MALI: 
Le maire de Sikasso, premier candidat
déclaré à la présidentielle de 2018 

Le maire de Sikasso (sud), Kalifa Sanogo, a déclaré hier sa candidature à la prési-
dentielle de 2018 au Mali, ont rapporté des médias. 

«Oui, à la demande de
milliers de mes partisans
réunis samedi à Sikasso,
j'ai accepté d'être candi-
dat à l'élection présiden-
tielle de 2018», a affirmé
Kalifa Sanogo, cité par
l'AFP. 

Ancien PDG de la com-
pagnie malienne de déve-
loppement textile (CMDT),
Kalifa Sanogo est maire de
Sikasso, à environ 380 km
au sud de Bamako, proche
des  

frontières burkinabè et
ivoirienne et capitale d'une
des dix régions du Mali. 

Il est le premier à entrer

dans la course au scrutin
présidentiel. Selon les ob-
servateurs, M. Sanogo de-
vrait être l'un des candidats

les plus sérieux lors de la
primaire pour désigner ce-
lui qui portera les couleurs
de l'Alliance pour la dé-

mocratie au Mali (Adéma)
à la prochaine présiden-
tielle. 

Principal allié du pou-
voir malien au sein de la
mouvance présidentielle,
l'Adéma a décidé samedi de
présenter son propre can-
didat à ce scrutin. 

Le président malien
Ibrahim Boubacar Keïta,
dont le premier quinquen-
nat s'achève en 2018, n'a pas
encore officiellement fait
acte de candidature pour
un second mandat, mais il
était pressenti pour être
le candidat unique de la
mouvance présidentielle.

CÔTE D’IVOIRE-LIBERIA 
La Côte d'Ivoire et le Liberia intensifient les
patrouilles conjointes dans la zone frontalière 

Les forces de sécurité ivoiriennes
et libériennes ont entamé une phase
d'intensification des patrouilles
conjointes dans la zone de Zouan-
Hounien, le long de la frontière en-
tre la Côte d'Ivoire et le Liberia, ont
rapporté des médias hier citant une
source sécuritaire.  

De jour comme de nuit et de ma-
nière régulière, les soldats des deux
pays surveillent la zone et mènent des
opérations.   

Selon des experts, ces patrouilles
mixtes s'inscrivent dans le cadre de
la mise en oeuvre du projet de cohé-
sion sociale et de paix durable entre
la Côte d'Ivoire et le Liberia.  

Ce projet sécuritaire est piloté
avec l'appui de l'Union du fleuve
Mano (UFM) et de l'Organisation in-
ternationale pour les migrations
(OIM).  

«Une planification est faite, pour
que les différentes forces de sécurité

se rencontrent périodiquement, une
fois par mois tant bien en Côte
d'Ivoire qu'au Liberia, pour pouvoir
échanger sur les sujets concernant la
sécurité», a expliqué la présidente de
l'unité conjointe de l'UFM, Eugénie
Gueu.  De l'avis d'un officier, les pa-
trouilles conjointes des forces de sé-
curité ivoiriennes et libériennes per-
mettront de renforcer efficacement
la sécurité des biens et des personnes
dans la zone frontalière.

TUNISIE: 
Les élections municipales pourraient être
reportées au 18 ou 25 mars 2018 

Les élections munici-
pales en Tunisie pour-
raient être reportées au
18 ou 25 mars 2018, a rap-
porté hier l'agence de
presse TAP. 

Une source de l'Ins-
tance Supérieure Indé-
pendante pour les Elec-
tions (ISIE) a prévu un re-
port probable des élec-
tions municipales au 18
ou 25 mars 2018, dates
qui coïncident avec les
vacances solaires et uni-
versitaires, et ce lors de la réunion
que tiendra lÆInstance demain
lundi 18 septembre 2017, à son siège,

a indiqué la TAP. 
Selon cette source, le report des

élections sera annoncé lors cette

réunion qui va regrouper les
représentants de l'ISIE, des
présidences de la république
et du gouvernement, de l'ARP
et des partis politiques.  

La réunion devrait per-
mettre également, d'annon-
cer un accord préliminaire
sur une nouvelle date des
élections municipales, a-t-
on ajouté. 

Le conseil de l'ISIE com-
posé de 7 membres, va tenir
une réunion sur cette ques-
tion le lundi matin, avant de

se réunir l'après-midi avec le reste
des parties concernées par le pro-
cessus électoral, a-t-on conclu. 

LIBYE: 
Plus de 3.000 migrants secourus 
en une semaine 

Plus de 3.000 migrants ont été secourus en une semaine
par les gardes-côtes en Libye dans douze opérations dis-
tinctes effectuées au large des côtes ouest du pays, selon
un responsable de la marine libyenne. 

Il s'agit du nombre le plus élevé annoncé par les au-
torités libyennes depuis la mi-juillet. 

L'Italie a enregistré 6.500 arrivées depuis la mi-juil-
let, soit à peine 15% de la moyenne enregistrée sur cette
période entre 2014 et 2016. 

Entre lundi et vendredi, «les gardes-côtes libyens
ont pu secourir 2082 migrants clandestins de diffé-
rentes nationalités», dans neuf opérations de sauve-
tage, a indiqué le général Ayoub Kacem, porte-parole de
la marine, ajoutant qu'une femme avait été retrouvée
morte parmi les rescapés. 

Selon le responsable libyen, 1047 autres migrants
ont été secourus samedi dans trois opérations distinctes. 

La plupart des interventions des garde-côtes libyens

ont eu lieu au large des villes de Zawiya (50 km à l'ouest
de Tripoli) et de Sabratha, plus à l'ouest. 

Les migrants secourus ou interceptés sont conduits
dans des centres de rétention et seront par la suite rapa-
triés avec l'aide de l'Organisation internationale pour les
migrations (OIM) ou libérés. 

APS
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CRISE SYRIENNE: 
Progression de l'armée à Deir Ezzor, 
vers des zones de désescalade

Les forces armées syriennes
poursuivaient hier leur

progression pour la libération
de Deir Ezzor, aupravant aux

mains du groupe terroriste
autoproclamé «Etat

islamique (EI/Daech)», avec
la reprise de nouveaux

quartiers Al Djafra, une
banlieue de la ville dans l'est
de la Syrie, ainsi que Mariya

et Hawija al-Mariya poussant
de nombreux terroristes à

fuir, pendant que les
principaux acteurs du conflit

se sont mis d'accord à Astana
sur de nouveaux détails
concernant les zones de

désescalade en Syrie.

Depuis le début du mois, les forces
syriennes cherchent à encercler les
terroristes de «Daech» dans les quar-
tiers sous son contrôle à Deir Ezzor,
dans le cadre de leur offensive pour re-
prendre la totalité de la ville.

Appuyées par l'aviation russe, les
combats font rage à Deir Ezzor, et les
troupes syriennes ont réussi à briser le
siège imposé depuis près de trois ans
par Daech aux deux enclaves et combat-
tent les terroristes pour progresser
dans la ville après l'arrivée des renforts
militaires lundi.

Dimanche, affaiblis par l'offensive
des forces gouvernementales, de nom-
breux terroristes ont fui dans le sud du
gouvernorat de Deir Ezzor, d'autres se
sont retranchés dans la partie nord de
la ville.

Selon un communiqué de l'armée
russe, 54 terroristes ont rendu les
armes dans la même région.

«L'armée a atteint l'Euphrate, après
avoir libéré «Mariya et Hawija al-Ma-
riya», a déclaré une source militaire.

«Ils n'ont pas d'autre sortie à part tra-
verser l'Euphrate vers la rive est et
fuir vers le désert ou vers al Boukamal
et al Mayadin», ajoute-t-on.

Des offensives sont en cours pour
chasser Daech des villes de la vallée de
l'Euphrate qui restent sous son
contrôle.

Al Mayadin et Al Boukamal se situent
au sud-est de Deir Ezzor en aval de l'Eu-
phrate, en direction de l'Irak. Al Bou-
kamal, situé à la frontière irakienne,
fait face à Al Kaïm en Irak, tenue aussi
par Daech.

Aujourd'hui, 85% du territoire syrien
a été libéré des milices armées illégales.
Des zones représentant environ 27.800
km² du territoire de la république doi-
vent encore être libérées avant la des-
truction totale de l'organisation terro-
riste autoproclamée «Etat islamique»
(Daech/EI).

Vers la mise en place de zones de
désescalade en Syrie

Au moment où des progrès mili-
taires sont enregistrés sur le terrain, les
émissaires du gouvernement et les re-
belles syriens réunis à Astana se sont
dit proches d'un accord plus détaillé
pour la mise en place de zones de dés-
escalade en Syrie, a indiqué jeudi der-
nier l'envoyé spécial du Kremlin pour
la Syrie à l'issue du sixième round de
négociations dans la capitale kazakhe.

«Nous sommes proches d'un ac-
cord sur les quatre zones de désesca-
lade», a déclaré Alexandre Lavrentiev.

Lors des précédents rounds de né-
gociations à Astana, il avait été décidé
de créer quatre zones de désescalade
en Syrie dans les régions d'Idleb (nord-
ouest), de Homs (centre), dans la
Ghouta orientale, près de Damas, ainsi
que dans le sud du pays, mais leurs
contours doivent être encore définis.

L'idée de créer ces zones de déses-
calade est née en mai dernier lorsque
les trois pays garants ont signé un
protocole en ce sens lors de la qua-
trième réunion sur la Syrie à Astana.

Le processus de paix d'Astana est
parrainé par la Russie, l'Iran et la Tur-
quie. Il s'articule autour des questions
militaires et techniques. Il se déroule
en parallèle à celui, politique, de Ge-
nève.

La Chine, les Emirats arabes unis,
l'Egypte, l'Irak, le Liban et le Kazakhs-
tan pourraient ainsi être admis à y

participer en tant qu'observateurs et à
se joindre aux pourparlers lors de la
prochaine réunion en octobre, a pré-
cisé M. Lavrentiev.

M. Lavrentiev a souligné que le so-
cle du processus d'Astana reposait sur
le travail des trois pays garants -la
Russie, l'Iran et la Turquie- chargés de
superviser et de garantir le cessez-le-
feu dans les zones de désescalade en Sy-
rie.

Deir Ezzor reçoit son premier convoi
d'aide humanitaire

Dans une ville assiégée et sous les
bombes depuis plus de trois ans par le
groupe terroriste Daech, un premier
convoi routier d'aide humanitaire a ac-
cédé vendredi dernier dans la ville sy-
rienne de Deir Ezzor, afin de venir en
aide à quelque 15.000 familles prises en
otage.

Il s'agit du premier convoi terrestre
de l'ONU transportant une aide huma-
nitaire à atteindre la ville de Deir Ez-
zor, dans l'est de la Syrie.

Selon Jens Laerke, porte-parole du
Bureau de la coordination des affaires
humanitaires de l'ONU (OCHA), il s'agit
de camions transportant des «articles
essentiels» comme de la farine, des ali-
ments en conserve et des articles liés
à la santé maternelle.

Environ 93.000 personnes sont as-
siégées depuis 2014 à Deir Ezzor, la plus
grande ville de l'est de la Syrie. L'aide
qui leur avait apportée par le passé
n'avait été rendue possible que grâce à
des largages aériens du Programme ali-
mentaire mondial (PAM) jusqu'à la
semaine dernière, lorsque le siège a été
brisé et que l'accès à Deir Ezzor est de-
venu possible.

Au total, l'ONU a réussi 309 lar-
gages d'aide sur Deir Ezzor durant le
siège, a précisé Jens Laerke.  

AFGHANISTAN
Kaboul envisage
d'armer 20.000
civils pour
combattre 
les insurgés

Kaboul envisage de former et d'armer 20.000 ci-
vils pour protéger leurs localités et soutenir l'ar-
mée afghane contre les insurgés, ont rapporté hier
des médias.

«Pour le moment, nous comptons sur les forces
spéciales et sur les frappes aériennes pour repren-
dre des territoires perdus. Mais une fois ces com-
mandos repartis, nous n'avons pas assez de forces
pour garder le contrôle de ces territoires» face aux
insurgés, a expliqué un haut responsable du mi-
nistère afghan de la Défense, cité par l'AFP.

Cette force de civils armés, placée sous comman-
dement militaire, «servira à boucher les trous. Ils
seront recrutés au sein de leurs communautés et
seront environ 20.000», selon lui.

Le porte-parole du ministère, Dawlat Waziri, a
confirmé que la création de «forces locales» était
en cours de discussion. «Les gens seront recrutés
dans leur communauté car ils connaissent leur ré-
gion et savent comment la contrôler,» a-t-il indi-
qué. Un porte-parole de la mission de l'Otan, qui
est chargée de former et soutenir les forces af-
ghanes, et un responsable américain ont confirmé
que la création d'une force territoriale afghane était
à l'étude.

Ces combattants seraient placés sous l'autorité
de l'armée afghane et mieux formés que les polices
locales afghanes (ALP), ont assuré des responsa-
bles américains et afghans. Ces unités mises en
place dans les villages par les Etats-Unis en 2010
sont régulièrement accusées d'abus contre la po-
pulation. Le gouvernement afghan et ses sou-
tiens étrangers se sont déjà appuyés sur des milices
pour soutenir les 330.000 hommes de l'armée et
de la police afghanes, en première ligne face aux
insurgés depuis la fin de la mission de combat de
l'Otan en 2014.

ACCORD NUCLÉAIRE: 
L'Iran refuse 
de céder aux
«intimidations»
américaines

Téhéran ne «cédera pas» aux «intimidations» de
Washington et aux tentatives américaines de saper
l'accord sur le nucléaire iranien, a déclaré hier le
guide suprême de la République islamique, l'aya-
tollah Ali Khamenei.

«L'Iran, qui est une nation puissante, ne cédera
pas à la pression et ne courbera pas l'échine», a af-
firmé M. Khamenei lors d'un discours prononcé
à l'occasion d'une cérémonie de remise de diplômes
à des élèves policiers à Téhéran.

«Les dirigeants américains (...) accusent avec in-
solence la nation iranienne de mensonges alors que
celle-ci agit avec honnêteté et continuera sur
cette voie jusqu'au bout», a ajouté le guide suprême.

«L'ennemi devrait savoir que l'intimidation
fonctionne peut-être dans certaines parties du
monde, mais que cela ne marche pas avec la Ré-
publique islamique», a poursuivi l'ayatollah Kha-
menei, ajoutant que «la nation iranienne se tient
fermement dressée et tout faux-pas (des Etats-Unis
en relation avec l'accord nucléaire) trouvera une
réaction de la République islamique.»

L'accord sur le nucléaire iranien, signé en juil-
let 2015 entre l'Iran et le Groupe des Six (Allemagne,
Chine, Etats-Unis, France, Grande-Bretagne et Rus-
sie), a permis un allègement des sanctions inter-
nationales contre Téhéran en échange de garan-
ties sur le caractère civil du programme nucléaire
iranien.

Avant son élection, le président américain Do-
nald Trump a menacé de «déchirer» cet accord,
qu'il juge contraire aux intérêts des Etats-Unis, bien
que l'ONU a certifié à plusieurs reprises que Téhé-
ran était bien en conformité avec ses obligations.

Selon les médias officiels à Téhéran, le président
iranien Hassan Rohani s'est envolé dimanche
pour New York, où il doit participer à l'assemblée
générale annuelle des Nations unies et, en marge
de cette réunion, prendre part à plusieurs rencon-
tres et discussions sur l'accord nucléaire de 2015.

APS

IRAN : 
Khamenei met en garde contre toute dénonciation 
par Washington de l'accord sur le nucléaire

L'ayatollah Ali Khamenei, Guide su-
prême de la révolution islamique en
Iran, a mis en garde hier contre toute
«mauvaise» décision des Etats-Unisl'ac-
cord sur le programme nucléaire ira-
nien conclu en 2015. Les Américains
«font preuve de méchanceté» et ont un

«comportement malveillant» concer-
nant le Plan d'action commun et global
( JCPOA) conclu à Vienne en juillet 2015,
a-t-il dit lors d'une cérémonie de remise
de diplômes de nouveaux policiers à Té-
héran, a rapporté la chaîne Press TV.

M. Khamenei a également jugé que

son prédécesseur Rouhollah Khomeini
avait eu raison de qualifier les Etats-Unis
de «Grand Satan», dénonçant à nouveau
les nouvelles menaces de sanctions
brandies contre son pays par l'adminis-
tration Trump.

IRAK: 
L'indépendance du Kurdistan aurait des
«conséquences dangereuses» 

Le vice-président et ex-Premier mi-
nistre irakien Nouri al-Maliki a pré-
venu hier que le référendum du 25 sep-
tembre sur l'indépendance de la région
autonome du Kurdistan aurait des
«conséquences dangereuses» pour l'Irak.

Il faut que les Kurdes «annulent ce ré-
férendum, qui est contraire à la Consti-
tution et ne sert pas l'intérêt général du
peuple irakien, ni même l'intérêt parti-
culier des Kurdes», a plaidé M. Maliki lors

d'une rencontre avec l'ambassadeur
des Etats-Unis, Douglas Silliman.

Ce référendum, a-t-il poursuivi, «aura
des conséquences dangereuses pour la
sécurité, la souveraineté et l'unité de
l'Irak».

M. Maliki a plaidé pour l'ouverture
d'un dialogue entre Baghdad et Erbil. 

L'ONU a proposé d'aboutir d'ici trois
ans à un accord entre les deux parties, en
échange d'un report du référendum.

Mais le président kurde, Massoud Bar-
zani, répète régulièrement qu'il ne re-
noncera à la consultation du 25 sep-
tembre que si lui sont soumises des
«alternatives» plus intéressantes.

La Maison-Blanche a appelé ven-
dredi les Kurdes à renoncer à leur réfé-
rendum «provocateur» et «déstabilisa-
teur», réaffirmant que cette consultation
serait une entrave à la lutte contre les ter-
roristes. 
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Le gouvernement
britannique a dit hier
vouloir conclure avec

l'Union européenne un
nouveau traité de

sécurité qui permettrait
de poursuivre la

coopération  en matière
de lutte contre le crime

et le terrorisme 
après le Brexit.

«Un traité fournirait une
base légale pour poursuivre la
coopération policière, sécuri-
taire et pénale après notre sor-
tie de l'UE», a expliqué l'exécu-
tif dans un communiqué diffusé
avant la publication lundi d'un
document de travail sur le sujet.

Un traité permettrait ainsi
d'éviter l'apparition de «lacunes
opérationnelles» après le Brexit,
prévu en mars 2019, a-t-il ajouté.

Le document de travail, qui
fera suite à d'autres prises de po-
sition sur la future relation
douanière avec l'UE, la fron-
tière nord-irlandaise ou en-
core la coopération en matière
de défense, devra notamment
préciser la position du
Royaume-Uni sur son main-
tien ou non dans Europol,
l'agence qui soutient les pays de

l'UE dans la lutte contre la
grande criminalité internatio-
nale et le terrorisme.

«Une coopération internatio-
nale efficace est absolument
cruciale tant pour le Royaume-
Uni que l'Union européenne
si nous voulons maintenir nos
citoyens en sécurité et traduire
les criminels devant la justice»,
a déclaré David Davis, le minis-
tre chargé du Brexit, dans le
communiqué.

«Nous avons déjà un niveau
approfondi de collaboration

avec l'UE sur les questions de sé-
curité et il est dans notre inté-
rêt mutuel de trouver des
moyens de l'améliorer», a-t-il
ajouté.

La Première ministre bri-
tannique, Theresa May, doit
prononcer son prochain grand
discours sur le Brexit le 22 sep-
tembre à Florence (Italie), trois
jours avant le début du qua-
trième round de négociations
avec Bruxelles sur les termes du
divorce, le 25 septembre.

BREXIT:
Londres veut un nouveau
traité de sécurité avec l'UE

PALESTINE
Des factions palestiniennes
saluent la volonté de
réconciliation du Hamas

Des factions politiques palestiniennes ont
salué dimanche la décision du mouve-
ment de résistance palestinien le Hamas de
donner son accord pour entamer des dis-
cussions avec le Fatah sur la réconciliation
et l'organisation des élections générales.

Le Hamas a, en effet, annoncé tôt dans
la journée qu'il était prêt à remettre le
contrôle de la Bande de Ghaza au gouver-
nement de consensus national dirigé par le
Premier ministre Rami Hamdallah et s'est
dit favorable à l'organisation d'élections
législatives et présidentielle.

Le Mouvement a également annoncé la
dissolution de son «comité administratif»
dans la bande de Ghaza. Le Hamas avait créé
en mars dernier ce «comité administratif»,
formé de sept hauts responsables du mou-
vement pour gérer les affaires de la bande
de Ghaza . Cet organe était perçu par le Fa-
tah comme la «principale entrave» à la ré-
conciliation palestinienne.

Cette annonce du Hamas a été faite
quelques jours après une visite au Caire du
secrétaire général du parti, Ismaïl Ha-
niyeh, dont c'était le premier déplacement
depuis son élection en mai.

A l'issue des entretiens de M. Haniyeh au
Caire, le Hamas avait annoncé vouloir dis-
soudre son comité administratif et avait ap-

pelé à tenir de nouvelles discussions pour
la formation d'un gouvernement d'union
nationale avec le Fatah .

«Le Hamas invite le gouvernement de
consensus national à s'installer immédia-
tement à Ghaza pour y exercer sa mission
(...) dans la bande de Ghaza et accepte la te-
nue d'élections générales», précise le com-
muniqué.

Bassam Salhi, secrétaire général du
Parti du peuple palestinien (PPP, gauche),
a qualifié cette annonce d'«importante et
tout à fait nécessaire afin de mettre fin à une
décennie de division inter-palestinienne».

Pour lui, «il est essentiel que l'Egypte ga-
rantisse les engagements des deux parties
et mette tout son poids dans la garantie de
la mise en oeuvre du processus de réconci-
liation». «Tout ne sera pas réglé d'un coup,
mais c'est un point de départ suffisant», a-
t-il conclu.

Un accord de réconciliation avait été
conclu par les deux parties en 2011, pré-
voyant la formation d'un gouvernement
d'union nationale et la tenue d'élections dans
les six mois. Mais des différends avaient en-
suite éclaté.

Un gouvernement de consensus natio-
nal avait finalement été formé en juin 2014
sous la direction de Rami Hamdallah. 

Publ ic i té

ATTENTAT DU MÉTRO DE LONDRES:

Un second 
suspect arrêté

La police britannique a annoncé hier l'arrestation d'un second
suspect dans le cadre de l'enquête sur l'attentat perpétré vendredi
dans une station de métro au sud ouest de Londres. L'homme âgé
de 21 ans a été arrêté dans la banlieue ouest de Londres, à
Hounslow,  aux alentours de 23h50 (22H50 GMT) samedi, a pré-
cisé hier un communiqué de la police.

Un jeune de 18 ans a été arrêté samedi  au sud-est de l’Angle-
terre, dans la région de Douvres et que l’enquête se poursuivait.

«Nous avons procédé à une importante arrestation dans le ca-
dre de notre enquête, ce matin», a annoncé la police dans un com-
munique. Par ailleurs, le communiqué a fait savoir qu’au total,
45 témoins ont été entendus par la police et que 77 images et vi-
déos ont été transmises aux enquêteurs.

Vendredi matin à une heure de pointe, une bombe artisanale
a explosé à la gare de Parsons Green. Le dernier bilan des services
de santé indique que 30 personnes ont été blessées mais sans au-
cun cas grave.

«L’engin explosif était destiné à faire d’énormes dégâts», a dé-
claré la première ministre Theresa May, vendredi.

Suite à l’attentat, le Royaume-Uni a relevé son alerte terroriste
à son niveau maximum, «critique», qui signifie qu’une attaque
est imminente et implique déploiement de l’armée sur des sites
clés pour assurer un maximum de sécurité.

APS

PAKISTAN:
5 morts dans un attentat dans le nord-ouest

Quatre policier et un responsable local
ont trouvé la mort lors d'un attentat à la
bombe qui les a visés hier dans le nord-ouest
du Pakistan, selon les autorités locales.
L'explosion de la bombe artisanale s'est
produite à Mamoond, à 25 kilomètres de
Khar, chef-lieu du district tribal de Bajaur,
où sont actifs les talibans pakistanais.

«Un responsable du gouvernement local
et quatre policiers tribaux ont été tués et un
autre a été blessé dans l'explosion d'une
bombe artisanale au passage de leur véhi-
cule», a confirmé Anwarul Haq, un haut res-

ponsable local. Ce bilan a été confirmé par
des responsables des forces de sécurité à la
presse.

L'attaque n'a toujours pas été revendi-
quée dans l'immédiat.

Les violences ont diminué ces dernières
années au Pakistan du fait d'une série d'of-
fensives de l'armée contre les insurgés
dans les zones frontalières de l'Afghanistan.
Mais, des groupes rebelles sont toujours en
mesure de commettre des attentats san-
glants, notamment dans le nord-ouest du
pays.
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MUSIQUE 
Le maestro
Rachid Saouli 
n'est plus 

Le chef d'orchestre de
musique symphonique
Rachid Saouli est décédé dans
la matinée de samedi à Alger,
d'un arrêt cardiaque à l'âge
de 65 ans et a été inhumé
dans l'après midi, au cime-
tière d'El Alia, a-t-on appris
du directeur de l'Institut
national supérieur de
musique (Insm), Abdelkader
Bouazara. 

Compositeur et arrangeur émé-
rite, le défunt s'était notamment il-
lustré par sa maîtrise et sa rigueur à
diriger durant plusieurs années, l'Or-
chestre symphonique national (Osn),
rebaptisé depuis, «Orchestre de
l'Opéra d'Alger». 

Ayant repris avec l'Osn, auquel il
avait écrit plusieurs ouvertures, les
plus grandes œuvres universelles des
plus célèbres compositeurs de la mu-
sique classique, Rachid Saouli, jaloux
de son identité culturelle, mettra son

savoir- faire au service de la mise en
valeur du patrimoine culturel algé-
rien qu'il élèvera au rang de l'univer-
salité en reprenant plusieurs pièces
de toutes les régions d'Algérie, qu'il
réécrira dans des distributions musi-
cales polyphoniques des plus recher-
chées. 

Parmi les £uvres du patrimoine al-
gérien que le défunt avait repris, «An-
dalousia», «Ahlan wa Sahlan»,
«Bakhta», «Yemma Gouraya», et les
nouba, «Rasd Dil» et «Sika», entre au-

tres.  Rachid Saouli avait également
collaboré avec de grands artistes,
dont les répertoires respectifs avaient
été brillamment revisités et soumis à
son génie d'arrangeur, à l'instar de
Akli Yahiaten, Mokdad Zerrouk, Sa-
mir Toumi et Abdelaziz Benzina. 

Un hommage appuyé sera rendu
au «mérite et au talent du défunt» le
18 septembre prochain à l'Institut na-
tional supérieur de musique (Insm),
selon Abdelkader Bouazara. 

Le ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi, a rendu
hommage au chef d'orches-
tre Rachid Saouli, décédé
dans la matinée de samedi à
Alger, à l`âge de 65 ans d'une
crise cardiaque, déplorant
"la perte de l'un des piliers de
la musique classique en Al-
gérie".

Faisant part de sa "grande
tristesse" dans un message
de condoléances, Azzedine
Mihoubi a qualifié le défunt
de "Compositeur et arran-

geur émérite". Evoquant le
dévouement et les qualités
professionnelles de Rachid
Saouli, le ministre de la Cul-
ture a rappelé que le défunt
avait occupé le poste de di-
recteur artistique de l'Or-
chestre symphonique natio-
nal (Osn) "durant plusieurs
années" et d'enseignant à
l'Institut national supérieur
de musique (Insm), où il
avait mis "son savoir faire
musical au service de ses
étudiants".

Né en 1952, Rachid Saouli,
alors à la tête de l'Osn auquel
il avait écrit plusieurs ou-
vertures, avait repris les plus
grandes £uvres du classique
universel. Jaloux de son iden-
tité culturelle, il mettra son
savoir faire au service de la
mise en valeur du patri-
moine culturel algérien..

Parmi les £uvres du patri-
moine algérien que le dé-
funt avait repris, "Andalou-
sia", "Ahlan wa Sahlan",
"Bakhta", "Yemma Gouraya",

et les nouba, "Rasd Dil" et
"Sika", entre autres. Rachid
Saouli avait également colla-
boré avec de grands artistes,
dont les répertoires respec-
tifs avaient été brillamment
revisités et soumis à son gé-
nie d'arrangeur, à l'instar
de Akli Yahiaten, Mokdad
Zerrouk, Samir Toumi et
Abdelaziz Benzina. Rachid
Saouli a été inhumé samedi
à Alger au cimetière d'El
Alia.

Les participants à un colloque sur «la
poésie Melhoun: patrimoine vivant» 
ont insisté, samedi à Mostaganem, sur
la nécessité de recueillir et d'archiver 
les textes de ce genre littéraire. 

Dans ce contexte, le doyen de la Fa-
culté des lettres et des arts de l’univer-
sité «Abdelhamid Ibn Badis» de Mosta-
ganem, Djillali Benichou a souligné
que la poésie melhoun était un «enre-
gistrement vivant» de la mémoire col-
lective, transmise de génération à une
autre et enregistrant différents événe-
ments à travers les époques historiques
du pays. 

Il a rappelé que les poètes du mel-
houn avaient contribué à la motivation
pour la glorieuse révolution, ce qui
nécessite l'archivage de leurs poèmes et
leur édition pour être étudiés par les gé-
nérations montantes, surtout les étu-
diants de littérature populaire. 

Le même responsable a appelé à
associer l’université dans ce genre de
manifestations culturelles, partant du
fait qu'elle dispose d’enseignants cher-
cheurs ayant les compétences scienti-
fiques pour l'étude de textes, leur ana-
lyse et leur recueil en £uvres acadé-
miques. 

Le commissaire du festival culturel
national de poésie Melhoun, Abdelka-
der Bendaamache a mis l'accent, quant
à lui, sur l’importance de la recherche
et de la prospection des textes en poé-
sie melhoun. 

Il a également insisté sur la nécessité
de lecture et d'analyse de textes poé-
tiques de ce genre littéraire, qui consti-
tue une expression orale de la société al-
gérienne, signalant la collecte de 200
poèmes de Sidi Lakhdar Benkhelouf
dans le madih du prophète Mohamed
(QSSL) et que l'opération se poursuivait
encore. 

Pour sa part, M. Djillali Khachab de
l’université de Souk Ahras a insisté sur
la promotion de la culture populaire
surtout en audiovisuel à travers la réa-
lisation d'émissions et de films docu-
mentaires. 

Le poète et chercheur dans le Mel-
houn, Hadj Bouferma de Mostaganem
a appelé à traiter les textes poétiques
avec l'implication d'universitaires et
chercheurs dans ce domaine. 

Trois axes ont été retenus lors de
cette rencontre abordant le madih du
prophète Mohamed (QSSL) dans les
poèmes de Sidi Lakhdar Benkhelouf,
l'impact de la poésie melhoun ainsi
que son histoire.  Une série de commu-
nications a été présentée à cette occa-
sion traitant, entre autres, de la réalité
mohamédienne dans les textes du
cheikh Sidi Lakhdar Benkhelouf, de la
chanson chaabi et de son impact sur le
melhoun, de l'authenticité du texte
melhoun et des effets de sa traduction
ainsi que de la place de la poésie mel-
houn dans la mémoire collective et
dans la créativité et la communication. 

Ce colloque a été organisé en marge
de la 5ème édition du Festival culturel

national de poésie melhoun dédié à Sidi
Lakhdar Benkhelouf et rendant hom-
mage aux regrettés poète du bédoui,
cheikh Charef Benkheira et au chanteur
défunt du chaabi, Ahmed Zeghiche,
qui se tient du 14 au 17 septembre à Mos-
taganem. 

USA 
L'actrice et chanteuse
américaine Selena
Gomez a subi une
greffe de rein 

L'actrice et chanteuse américaine Selena Go-
mez a annoncé jeudi avoir subi récemment une
greffe de rein, dans le cadre d'un traitement
pour son lupus, une maladie auto-immune chro-
nique dont elle avait révélé souffrir en 2015. 

La star de la pop de 25 ans a posté sur Instra-
gram une photo la montrant allongée sur un lit
d'hôpital, main dans la main avec son amie
Francia Raisa, qui lui a donné un rein.  Dans un
message accompagnant la photo, Selena Gomez
a voulu rassurer ses fans qui s'étaient étonnés de
sa discrétion pendant l'été et de l'absence de pro-
motion de ses plus récents titres, dont "Bad
Liar".  "J'ai découvert que j'avais besoin d'une
greffe de rein en raison de mon lupus et j'étais en
convalescence. 

C'était ce que je devais faire pour ma santé", a-
t-elle écrit. 

"J'ai vraiment hâte de bientôt partager avec
vous ce que j'ai traversé ces derniers mois". 

Selena Gomez a aussi longuement remercié
Francia Raisa, un actrice connue pour ses rôles
dans la série "La Vie secrète d'une ado ordi-
naire" sur la chaîne ABC et la comédie "American
Girls 3".  "Elle a fait pour moi le don et le sacrifice
ultime en me donnant son rein.  Je me sens in-
croyablement bénie.  Je t'aime tellement ma
soeur", a-t-elle ajouté. 

La jeune femme avait annoncé en 2015 souf-
frir d'un lupus, une maladie chronique dans la-
quelle le système immunitaire s'attaque aux tis-
sus sains du corps et pour laquelle elle avait dû
subir une chimiothérapie. 

Selena Gomez avait à l'époque interrompu une
tournée mondiale, expliquant avoir besoin de
temps pour faire face aux effets secondaires du
lupus comme l'anxiété, les crises d'angoisse et la
dépression. 

Le lupus provoque d'importantes réactions in-
flammatoires et peut toucher de nombreux or-
ganes comme la peau, le coeur ou le rein et
reste une maladie "très mal comprise", a estimé
Selena Gomez, encourageant ses quelque 126 mil-
lions d'abonnés sur Instagram à visiter le site in-
ternet de l'organisation spécialisée Lupus Re-
search Alliance.         

INDE 
Un studio de
cinéma ravagé par
un grave incendie 
à Bombay 

Un grave incendie a provoqué des dégâts sa-
medi au RK Studio, un grand studio de cinéma
indien, a annoncé la police locale. 

L'incendie s'est déclenché dans l'après-midi
dans le quartier de Chembur de la ville de Bom-
bay, chef-lieu de l'Etat du Maharashtra. «Aucun
mort n'est à déplorer pour l'heure», précise la
même source, ajoutant qu'une «enquête a été ou-
verte pour déterminer les causes de l'incendie».
Les pompiers dépêchés sur place ont réussi à cir-
conscrire le feu. 

LE MINISTRE DE LA CULTURE, AZZEDINE MIHOUBI :
«Perte de l'un des piliers de la
musique classique en Algérie»

COLLOQUE SUR  «LA POÉSIE MELHOUN : PATRIMOINE VIVANT» 
Nécessité de recueillir et d'archiver 
les poèmes  du Melhoun 

IRAK 
A Baghdad, un «festival de la paix»
pour changer le regard sur l'Irak 

Des centaines d'Irakiens, au pied d'une scène où jouent des musiciens, renouent avec
les plaisirs d'une vie ordinaire, à travers la tenue, contre vents et marées, du 7e Festival
«Baghdad, ville de la paix», organisé dans un parc au bord du Tigre, (Dajla), rapportent des
médias.  Au programme de ce festival également, des expositions de calligraphies et de
peintures et un petit marché d'artisanat, dont l'accès, délimité par des barbelés, est stricte-
ment encadré par les forces de sécurité qui filtrent la foule de femmes et d'hommes de tous
âges, aux habits apprêtés ou au look décontracté savamment travaillé. 

A Baghdad, où vivent près de huit millions d'habitants, la plupart des lieux de culture ont
fermé au fil des ans, suite aux évènements politiques et aux conflits armés qui frappent
l'Irak depuis une trentaine d'années l'Irak. 

L'ensemble des jeunes venus à ce festival, entendent dire au monde entier que le peuple
irakien «aime la paix et la vie», rapporte la même source. 

APS



18 Lundi 18 septembre 2017DK NEWS DÉTENTE

Samouraï-Sudoku n°1673
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“Le célibat ? On
s'ennuie. Le mariage

? On a des ennuis.”
* Sacha Guitry

Jeux

Programme de la soirée

V
er

ti
ca

le
m

en
t :

 

1.Personne qui écrit beaucoup et
mal 
2.Cap. de l’Egypte - De l’éolie 
3.Aspirer - Semblable 
4.Ceintures de soie portées au Ja-
pon - Aspirais par le nez du ta-
bac 
5.Homme d’état bourguignon -
Matière carbonée noire et
épaisse - Symbole de tonne
d'équivalent charbon 
6. Mesure de l'âge - Se dit d'un

cheval dont la robe est brun
roussâtre (pl.) - Drame j aponais 
7.Arrêt - Situation 
8.Inflammations des vaisseaux 
9.Ennuyeux - Spacieux 
10.Transfonnée en génisse par
Zeus - Homme politique ango-
lais -isolé 
11. Ramenèrent qqch, qqn vers
soi - Compagnie 
12.Rivière des Alpes autri-
chiennes - Tétine
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1.Puce 
2.Papier utilisé pour
obtenir des copies d'un
document - Carrefour 
3.S'amusait - Petit poème - Radon 
4.Plante - Décorations
militaires 
5.Lombric - Tuer 
6.écopes 
7.Sélerium - Thymus du
veau - Organisation  des
Nations unies 

8.Genre dramatique
médiéval - Septième lettre
de l'alphabet grec -
Technétium 
9.étendues de terre
entourée d'eau - éléments
d'un ensemble 
10.Port et station balnéaire
d'Israël - Apparence 
11. Réunissent - Brille 
12.Violoniste et compositeur
roumain – Bousculade

Virginie se présente au
commissariat avec des
éléments concernant une
suspecte qui pourrait être
la fameuse Ruby. Da-
mien, de son côté, ré-
clame des explications à
sa mère concernant ce
qu'il a découvert. Peu
après, le copycat passe un
coup de fil à La Mante.
Pour lui tendre un piège,
celle-ci demande à assis-
ter au prochain crime. Le
meurtrier s'exécute et la
rappelle quelques minutes
plus tard.

19:55
La mante

19:55 19:55 20:00

Jane et Maura enquêtent
sur le meurtre d'un étu-
diant en lettres modernes
qui a été retrouvé au pied
d'une paroi rocheuse. Les
policiers font des re-
cherches dans le campus
où il résidait et découvrent
que le défunt avait 32 pe-
tites amies. Sur son télé-
phone figurent également
plusieurs messages de me-
nace. Jane et Vince com-
prennent bientôt qu'il tra-
vaillait sur une application
de relations virtuelles.

Rizzoli & Isles

En 1870, la jeune Mattie
Ross, 14 ans, veut venger
la mort de son père,
abattu par le lâche Tom
Chaney. Elle se met en tête
de faire traquer et tuer ce
dernier. Pour mener à
bien cette mission, elle
tente d'embaucher Roos-
ter Cogburn, redoutable
marshal. Alcoolique et
irascible, ce dernier ne se
laisse pas convaincre fa-
cilement. Pour ne rien ar-
ranger, LaBoeuf, un ran-
ger local, est déjà aux
trousses de Chaney.

True Grit

Huit des agriculteurs, accom-
pagnés de leurs conquêtes res-
pectives, s’apprêtent à partir
pour des destinations roman-
tiques. Pour Julie et Patrice, un
week-end déterminant se pro-
file à Rome. Sébastien et Emilie
passent deux jours en amou-
reux sur l'île de Ré, tandis que
Pierre-Emmanuel et Gwladys
sont à Bruxelles, et Gégé et
Anne-Marie en Ecosse, près du
Loch Ness. Carole et Didier dé-
couvrent La Haye aux Pays-
Bas, tandis que Raphaël et Ma-
rie-Laure s'envolent pour la
Slovénie, à Ljubljana. De plus
en plus complices, Jean-Marc et
Françoise se rendent au Portu-
gal, à Porto.

L'amour est
dans le pré

Avec : Carole Bouquet , Fred
Testot 

20:00

Un mois après avoir
donné naissance à une
Romy, une enfant née
prématurée, Laure
Berthaud rend visite à
ses collègues de la 2e
DPJ. Ces derniers
interviennent dans un
quartier du XXe
arrondissement de
Paris où les restes d'un
cadavre ont été
découverts par des
adolescents dans les
poubelles. Le
commissaire Arnaud
Beckriche, le nouveau
chef du groupe, laisse
une semaine à ses
hommes pour
débrouiller cette affaire
avant de la confier à la
brigade criminelle.

Engrenages
Réalisateur : Frédéric Jardin

Avec : Caroline Proust , Philippe
Duclos RÉALISATEUR : PETER B

KOWALSKI
AVEC : ANGIE HARMON , SASHA

ALEXANDER 

Réalisateur : Ethan Coen
Avec : Jeff Bridges , Hailee

Steinfeld 
Date de sortie : 23 février 2011

TÉLÉRÉALITÉ - 12 saisons / 290
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Grille géante n°373

Grille géante n°372 2011 : Une pétition pour réclamer la lé-
galisation de l'avortement est refusée
lors d'une votation populaire au
Liechtenstein.
2011 : Le groupe allemand Siemens an-
nonce qu'il renonce à ses activités dans
le domaine du nucléaire civil.
Célébrations :
- Journée Mondiale du Contrôle de
l’Eau (en)1
- Semaine européenne de la mobilité.
- Chili : Fête de l'indépendance ou Die-
ciocho, premier jour des Fêtes patrio-
tiques au Chili, qui commémore la
première junte nationale de gouverne-
ment en 1810, prélude à l'indépen-
dance formelle du 12 février 1818.



HANDBALL 
Le handball se meurt à Oran 

Jadis véritable pôle de développement du hand-ball en Algérie, cette discipline se meurt à
Oran. Le club-phare de la ville, le MC Oran, peine chaque fois à assurer son maintien parmi
l’élite, sans pour autant jamais retenir la leçon. 

La descente aux enfers
continue. Le MCO n’est pas le
seul club de la capitale de
l’Ouest du pays souffrant le
martyre dans ce registre. Pis,
certaines formations de la ré-
gion ont tout simplement dis-
paru, à l’image du Nadit Oran,
qui était un pourvoyeur de ta-
lentueux joueurs au profit du
Mouloudia. 

Les raisons de cette chute li-
bre sont multiples. Certes, le
jeu à sept a pris un sérieux
coup en Algérie depuis plu-
sieurs années, alors qu’il domi-
nait par le passé la discipline
sur le plan continental en par-
ticulier, mais d’autres para-
mètres ont, à leur tour, été
pour quelque chose dans cette
très regrettable situation que
vit le hand-ball à Oran. 

L’une des figures proues
du hand-ball en Algérie, et
dans la région Ouest en parti-
culier, en l’occurrence, l’ancien
international algérien, Abdel-
krim Bendjemil, estime, dans
une déclaration à l’APS, que les
choses ont commencé à s’em-
pirer depuis le retrait des en-
treprises économiques de la
scène sportive. 

« C’est le hand-ball qui a été
le plus touché par cette déci-
sion, car il était en plein épa-
nouissement avant qu’il
prenne un sacré coup en début
des années 1990. 

Il faut savoir que cette disci-
pline a connu ses moments

de gloire après la réforme spor-
tive décrétée en 1977» , ex-
plique Bendjemil . 

L’ex-international se rap-
pelle : à cette époque là, les
joueurs de hand bénéficiaient
des mêmes avantages que les
autres disciplines, en particu-
lier le football grâce à l’apport
des entreprises économiques. 

Mais une fois ces dernières
se sont retirées de la scène, la
descente aux enfers a com-
mencé . En fait, Bendjemil fai-
sait partie de cette génération
de handballeurs talentueux
du MCO et de toute la région
Ouest. 

Et si le Mouloudia avait
réussi à glaner un titre conti-
nental, en 1986, le premier
pour le hand-ball algérien,
c’est grâce notamment à cette
génération. 

«Le hand-ball a connu ses
années de gloire à Oran pen-
dant la réforme sportive. Le se-
cret de la réussite est simple :
la formation et la continuité
dans le travail. On formait un
groupe homogène parce qu’on

jouait ensemble
dès notre jeune
âge. 

Les choses ont
totalement changé
depuis plusieurs
années. Oran n’ar-
rive plus à former
les bons joueurs.
Résultat des
courses : ça fait 20

ans que le MCO joue pour le
maintien», regrette l’ancien
international algérien. 

Quand les moyens vien-
nent à manquer

Pour les spécialistes et les
connaisseurs, l’aspect financier
n’est pas le seul facteur ayant
contribué dans la situation la-
mentable dans laquelle se
trouve le hand-ball à Oran,
étant donné que cette grande
ville souffre également le mar-
tyre en matière d’infrastruc-
tures. 

Les anciens joueurs du
MCO sont là pour l’attester.
Pour Bendjemil par exemple,
l’indisponibilité des salles est
pour beaucoup aussi dans la
régression du jeu à sept à Oran. 

Pourtant, du côté de la di-
rection locale de la jeunesse et
des sports, l’on persiste et signe
que des efforts notables sont
consentis pour doter la capitale
de l’Ouest d’un maximum de
salles de sports. 

Ce que Bendjemil ne nie
pas, mais il reste persuadé que

ce n’est pas du tout suffisant. Et
pour revenir au MCO, cet an-
cien joueur qui a avait pratiqué
le hand-ball dans le haut ni-
veau en évoluant en France
pendant une dizaine d’années,
les dirigeant de son club de
toujours ont leur part de res-
ponsabilité dans cette dégrin-
golade de la discipline à Oran
et au Mouloudia en particulier. 

« Figurez-vous, les subven-
tions des autorités locales qui
devaient atterrir dans les
caisses du club amateur, au-
quel est affilié la section hand-
ball, prennent tout le temps la
direction des comptes de
l’équipe de football, même si
cette dernière est gérée par
une société sportive par ac-
tions qui, selon le code du
commerce, n’a pas le droit à re-
cevoir des subventions de la
part des pouvoirs publics» ,
explique Bendjemil. 

Il se trouve que malgré cette
«violation» de la loi, et tous
ces privilèges dont bénéficie le
football à Oran, l’équipe mou-
loudéenne n’arrive pas à justi-
fier cet intérêt particulier que
lui accordent les autorités. 

La preuve, aucun trophée
de champion n’a visité ‘‘El
Hamri depuis 1993. 

Triste sort pour une ville qui
respire le sport, mais qui est en
train de perdre ses traditions
comme étant un vivier de la
deuxième discipline populaire
en Algérie. 

CONFÉDÉRATION
AFRICAINE DE BOULE
LYONNAISE: 
L'Algérien Rida
Harroug élu
premier vice-
président 

Le président de la Fédération algérienne
des sports de boules (FASB), Mohamed
Rida Harroug a été élu 1er vice-président de
la Confédération africaine de boule lyon-
naise (CASB) dont l'assemblée générale
(AGC) constitutive a été tenue à Casablanca
au Maroc, en marge du Championnat du
monde (messieurs) qui débute aujourd’hui
et se poursuivra jusqu'au 25 septembre. 

A L'issue de son élection, Harroug qui est
également, l'actuel président de la Fédéra-
tion algérienne de sports boules (FASB) n'a
pas caché sa joie pour ce nouveau poste qui
offre à l'Algérie, l'occasion de mettre, au ser-
vice de l'Afrique, son expérience pratique
dans les disciplines de sports boules et spé-
cialement la boule lyonnaise ( Jeu long). 

«Ce nouveau poste de responsabilité est
une opportunité pour nous de participer au
développement de la boule lyonnaise en
Afrique ( jeu long). 

Ce sport prend de plus en plus d'enver-
gure dans notre grand continent et ce qui
nous a incité nous les responsables des fé-
dérations nationales, après l'accord de la FIB
(Fédération internationale de boules), de
l'UCSA (Union des Confédérations spor-
tives d'Afrique) et de la Confédération mon-
diale des sports de boules (CMSB), à nous
unir autour d'une structure solide regrou-
pant tous les pays afin de pousser de l'avant
le jeu long en Afrique», a indiqué Rida
Harroug. 

De l'avis du responsable algérien, la
nouvelle équipe dirigeante de la Confédé-
ration devra avoir une vision expansionniste
pour rendre la boule lyonnaise en Afrique
plus compétitive. 

« La nouvelle direction aura à élaborer un
plan d'action raisonnable porté sur le déve-
loppement et la massification du jeu long
dans le continent, et mettre aussi en place
une feuille de route pour les cadres tech-
niques et administratifs africains et au-
tres, afin de leur permettre de suivre l'évo-
lution de ce sport et être au diapason de ce
qui se fait un peu partout ailleurs», a-t-il sou-
ligné. 

Douze pays africains ont pris part aux tra-
vaux de l'assemblée constitutive de la Confé-
dération africaine de boule lyonnaise (CASB). 

Il s'agit de l'Algérie, Maroc, Burkina
Faso, Niger, Egypte, Djibouti, Mauritanie,
Nigeria, Libye, Tunisie, Soudan et Côte
d’Ivoire. 

Les membres de l'AG ont aussi porté, le
Marocain Lahcen Bouaoud à la tête de la
Confédération africaine de boule lyonnaise
(CASB). 

L'actuel président de la Fédération royale
marocaine du sport-boules (FRMSB), a été
élu à l'unanimité à la présidence et était seul
candidat. 

Dans une déclaration à la presse, suite à
son élection, le premier président de la
CASB a fait savoir que trois chantiers seront
érigés en priorité lors de son mandat, à sa-
voir la formation des jeunes, la mise à niveau
des clubs et la vulgarisation de la disci-
pline en Afrique et au Maroc. 

Le nouveau comité directeur de la CASB
comprend trois vice-présidents en l’occur-
rence, Mohamed Rida Harroug (Algérie),
Yasser Ababakr (Soudan) et Mohamed
Taouil (Libye), aux côtés du secrétaire gé-
néral, Mohamed Soussi (Maroc) et du tré-
sorier, Abdelatif Abou Taher (Maroc). 

Les autres membres sont: Mustapha
Toufahi (Mauritanie), Mohamed Ali Abde-
lillahi (Djibouti), Amado Daoura (Niger), De-
nis N'guebe (Nigéria), Ahmed Al Khatib
(Egypte), Abdoul Alaziz Sankara (Burkina
Faso) et Daniel Kimo (Côte d'Ivoire). 

Il est prévu dans le programme de l'an-
née 2018 que des qualifications continentales
pour le Mondial de boule lyonnaise soient
organisées dans un pays africain à choisir.

APS

NATATION : 
Balamane : «Avec une meilleure préparation, je
réaliserai de meilleures performances à l'avenir»

Le nageur algérien Moncef Balamane
considère qu'avec de bonnes conditions de
préparation, il pourrait réaliser de meil-
leures performances à l’avenir, y com-
pris aux championnats du monde «ju-
niors» de 2019. 

«Le niveau de la compétition est de
plus en plus élevé, et on aura besoin de
beaucoup de travail pour atteindre la
phase finale des championnats du monde»
a-t-il estimé, car considérant que malgré
les efforts de la Fédération algérienne de
natation (FAN), la préparation de cet évè-
nement reste insuffisante. 

«Dix jours de préparation au niveau de
la piscine du Complexe olympique Moha-
med-Boudiaf d'Alger, c'est trop peu» a-t-
il précisé, surtout que «le bassin n'était pas
vraiment adéquat» a ajouté le sociétaire de
l'NR Dély Ibrahim. 

Balamane (16 ans) avait échoué à une
marche des demi-finales de brasse, aux
derniers championnats du monde «ju-
niors», disputés du 23 au 28 août 2017 à In-
dianapolis (Etats-Unis). 

Mais il a quand même eu la satisfaction
d'améliorer ses chronos dans chacune
des trois épreuves, à savoir : le 100m
(1:04.21), le 50m (29.67) et le 200m (2:08.73). 

«Ces bons chronos prouvent une cer-
taine progression, mais je reste très loin du

haut niveau, dominé par les géants amé-
ricains et australiens» a-t-il reconnu. 

Pour espérer monter sur le podium et
décrocher des médailles aux Mondiaux de
2019, Balamane affirme avoir besoin de
«meilleurs stages de préparation», de pré-
férence à l'étranger. 

«Effectuer un stage de 21 jours dans un
complexe européen en altitude sera cer-
tainement très bénéfique pour nous» a-t-
il cité à titre d'exemple, en confirmant la
véracité de ses dires par des bienfaits
«prouvés scientifiquement». 

Pour sa part, l'entraîneur adjoint du
club NRDI, Salah Lergam, a qualifié la par-
ticipation de Balamane de «positive», vu le
niveau très élevé de la compétition. 

«Ses résultats étaient plus que satisfai-
sants, puisqu'il a amélioré tous ses chro-
nos. Ce qui n'était pas vraiment évident, car
il sortait d'une grosse compétition» (l'Open
d'Algérie, ndlr) a expliqué Lergam, ajou-
tant que de surcroît «Balamane possède
une bonne marge de progression. 

Ce qui laisse supposer qu'il sera beau-
coup plus fort dans deux ans. 

D'où notre optimisme qu'il fera mieux
aux mondiaux de 2019. 

D'ailleurs c'est le même souhait affiché
par Moncef : «Je pense qu'à la prochaine
édition de 2019, avec plus d'expérience et

une meilleure préparation, je pourrai
alors réaliser de meilleurs résultats et
obtenir un meilleur classement». 

Le jeune nageur algérien se projette
déjà dans l'avenir, puisqu'il a déjà en-
tamé la préparation du championnat
arabe des jeunes, prévus en Egypte en no-
vembre 2017 : «Mon objectif aux champion-
nats arabes de la jeunesse au mois de no-
vembre prochain, c'est de mieux représen-
ter mon pays, et gagner des médailles, ainsi
se préparer aux jeux olympiques de la jeu-
nesse 2018 en Argentine». 

Pour rappel, l'Algérie, a participé aux
championnats du monde juniors disputés
à Indianapolis (Etats-Unis), du 23 au 28
août 2017 avec trois nageurs. 

Outre Moncef Balamane, il s'agit de Ab-
dallah Ardjoun (16 ans /l'ASPTT - Alger),
qui a atteint les demi-finales du 100m
dos avec un chrono (55.89/nouveau record
d'Algérie), du 50m dos (26.10/nouveau re-
cord d'Algérie) et du 200m dos
(2:03.01/nouveau record d'Algérie), et Dja-
wed Syoud (18 ans/club de Challans,
France), qui a réalisé le 20e temps des
demi-finales du 400m 4 nages, avec un
chrono de (4:28.76), puis le 10e temps du
200m 4 nages, avec un chrono de (2:03.34),
avant d'obtenir la 29e place des séries du
100m papillon, avec un chrono de )55.55(. 

TENNIS / CIRCUIT PRO-FÉMININ À HAMMAMET : 
Les algériennes Ibbou et Boukholda 
engagées dans un tournoi à 15.000 USD

Les joueuses de tennis algé-
riennes Inès Ibbou et Houria
Boukholda se sont engagées
dans un tournoi à 15.000 USD,
prévu du 18 au 24 septembre
courant à Hammamet (Tuni-
sie), suivant la liste d'admission
dévoilée samedi soir par les

organisateurs. Mieux classée
que sa compatriote chez la
WTA, Ibbou intègrera directe-
ment tableau final de cette
compétition, alors que Bou-
kholda devra passer par les
qualifications, où elle com-
mencera par défier l'Alle-

mande Franziska Kommer. 
Un match comptant pour le

premier tour des qualifica-
tions et qui s'annonce déjà dif-
ficile pour la jeune algérienne,
car Kommer est tête de série
N8. En cas de qualification,
Boukholda sera opposée à la

gagnante du match mettant
aux prises la Suédoise Molly
Helgesson et l'Allemande Sha-
line Doreen Pipa. Pour sa part,
Ibbou devra attendre la fin de
la phase de qualification pour
connaitre son adversaire au
premier tour du tableau final. 
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BOULES/LAGHOUAT: 
La ligue de
Tipasa remporte
le 2ème tournoi
national play-
off de boulisme 

La ligue de Tipasa a remporté le second
tournoi national play-off de boules, triplettes
séniors, qu’a abrité ces deux derniers jours
la wilaya de Laghouat, a-t-on appris hier du
président de la ligue de sports de boules
(LSBL) de la wilaya. 

La ligue de Tipasa, représentée par une
équipe de Koléa, s’est imposée lors de ce tour-
noi, devançant les ligues d’Alger et Mostaga-
nem, a précisé le président de la LSBL, Ali Bel-
habib. 

Les vainqueurs de ce tournoi, précédé
par des éliminatoires locales, bénéficient
ainsi de points supplémentaires à l’échelle na-
tionale, en plus d’enveloppes financières,
de diplômes et de coupes. 

Organisé en collaboration avec la Fédéra-
tion Algérienne des sports de boules (FASB),
ce tournoi qui s’est déroulé sous forme de
foules puis par élimination directe, a re-
groupé 29 équipes, avec un total de 151 bou-
listes. 

La wilaya de Laghouat compte près 240
boulistes en majorité dans les communes du
chef lieu de wilaya et d’El-Kheneg, a fait sa-
voir le président de la LSB de Laghouat. 

CONCOURS INTER-
NATIONAL DE SAUT
D’OBSTACLES À
CONSTANTINE : 
L’Algérien
Mesrati Ibrahim
remporte le
Grand prix du
CSI 

Le cavalier algérien Ibrahim Mesrati a
remporté samedi à Constantine le grand
prix du concours international de saut d’obs-
tacles (CSI 1et 2 étoiles), ‘‘Cirta Jumping
Tour 2017’’, clôturé au centre d’équitation de
la commune d’Ain Abid, en présence du mi-
nistre de la Jeunesse et des Sports, El Hadi
Ould Ali. 

L’athlète qui chevauche le cheval Casanova
a réalisé un parcours sans faute avec un
temps record de 50 secondes devançant son
concitoyen, Amine-Mustapha Mahi sur son
cheval Babiole des forets, classé deuxième et
qui a terminé sa prestation également avec un
parcours sans faute en 52 secondes, alors que
la troisième place est revenue à l’autre cava-
lier algérien Noureddine Kanoun, avec un
chrono de 54 secondes. Dans une compétition
acharnée, le public nombreux à assister aux
différentes épreuves de ce concours, a chaleu-
reusement applaudi les cavaliers. 

Ouvert le 7 septembre dernier, le Cirta jum-
ping tour, à l'initiative du club équestre Ha-
ras Etoile de l'Est de la commune de Aïn
Abid, distante de 45 km du chef-lieu de wilaya,
en coordination avec la Fédération équestre
algérienne (FEA) a vu la participation de ca-
valiers et cavalières des catégories juniors et
seniors de clubs équestres nationaux et plu-
sieurs cavaliers étrangers, notamment de la
Tunisie, le Maroc, le Sénégal, la France et l'Ita-
lie.

APS

JOURNÉE INTERNATIONALE DU SPORT UNIVERSITAIRE: 
La Fédération algérienne 
célèbrera la journée à Alger

La Fédération algérienne du sport universitaire célèbrera, mercredi à l'école supérieure
du sport à Dely Ibrahim (Alger), la journée internationale du sport universitaire,
coïncidant avec le 20 septembre de chaque année, a indiqué dimanche un communiqué
de l'instance sportive nationale. 

Au pro-
gramme de la
journée, figure
une conférence
scientifique et
historique et
des portes ou-
vertes sur le
sport universi-
taire, à partir de
09h00. 

En marge de
la journée, la
FASU saisira
l'occasion pour
honorer les
athlètes algé-
riens médaillés
des derniers
Universiades à
Taipei. 

La journée
internationale
du sport univer-
sitaire, procla-
mation par l’Or-
ganisation des
Nations Unies
pour l’Educa-
tion, la science et la culture
(Unesco) de la Journée Interna-
tionale du Sport Universitaire
(IDUS), est célébrée dans le
monde depuis 2016. 

Elle permet de promouvoir
les valeurs du sport et les poli-
tiques qui y sont liées en insis-
tant sur le sens de l'éthique, la
lutte contre le dopage, le fair-
play, l'éducation physique, un

mode de vie sain, la qualité de
vie, une éducation physique
de qualité, l'égalité entre les
genres et l'intégration sociale
pour garantir une éducation
physique de haute qualité. 

Pour l’occasion, des mani-
festations sportives seront or-
ganisées à destination des étu-
diants dans une cinquantaine
de pays dans le monde. 

Cet événement a pour ambi-
tion de célébrer les valeurs du
sport et de promouvoir l’activité
physique comme partie inté-
grante de l’éducation et égale-
ment de souligner le rôle social
des universités et de leurs pro-
grammes ouvrant le sport à
tous pour inviter le plus grand
nombre à la pratique d’une
activité physique régulière. 

La journée a aussi pour but
de réaffirmer l'importance que
doit avoir et conserver le sport
à l'université et dans la vie quo-
tidienne des étudiants. 

La FISU porte une atten-
tion particulière à s’assurer
de la pérennité des installa-
tions sportives de qualité sur les
campus universitaires disponi-
ble à tous les citoyens. 

La sélection algérienne cadette de
hand-ball a terminé son parcours au
championnat d'Afrique de la catégorie, sur
une défaite face au Sénégal (42-29) lors de
la sixième et dernière journée disputée di-
manche à Abidjan (11-17 septembre). 

C'est la sixième défaite en autant de

matches pour les Algériennes, après celles
concédées contre l'Angola (37-18), la Tuni-
sie (41-20), le RD Congo (26-20), l'Egypte
(36-14) et la Côte d'Ivoire (28-24). 

Le deuxième match de la journée se dé-
roule actuellement et oppose l'Egypte au
RD Congo alors que la Tunisie défiera

l'Angola à 17h00. L'Egypte a été sacrée
championne d'Afrique après avoir rem-
porté ses cinq premiers matchs. 

Sept pays participent à cette compétition
à savoir: l'Algérie, la Tunisie, RD Congo, Sé-
négal, Angola, Egypte et Côte d'Ivoire,
pays organisateur. 

HAND/CHAMPIONNAT D'AFRIQUE 2017 (CADETTES) 6E JOURNÉE: 
L'Algérie termine sur une défaite face 
au Sénégal (42-29)

La sélection tunisienne de
basketball (messieurs) a été
sacrée championne d
Afrique des nations-2017, en
battant son homologue du Ni-
géria (77-65), mi-temps (25-

24) en finale de l'Afrobasket-
2017, samedi à Tunis. Les
quarts-temps de cette rencon-
tre ont été comme suit: 8-14, 17-
10,27-16 et 25-25. La Tunisie
succède au palmarès de

l'épreuve au Nigeria sacré en
2015 à Tunis. C'est le second ti-
tre continental pour la Tunisie
après celui obtenu en 2011 à
Madagascar. En match de clas-
sement, le Sénégal s'est classé

3e à la faveur de sa victoire sur
le Maroc (73-62). Il est à rappe-
ler que le tour préliminaire
s'est joué du 8 au 10 septembre
à Tunis (Groupes A et C) et à
Dakar (Groupes B et D). 

AFROBASKET 2017 (MESSIEURS): 
La Tunisie championne d'Afrique pour la 2e fois

L'équipe nationale algérienne mes-
sieurs de para-volley (volley pour handi-
capés) a été battue par son homologue
rwandaise 3 set à 1 (19-25, 25-19, 25-20, 25-
22) samedi à Kigali en demi-finale du

Championnat d'Afrique des nations
(hommes et dames) . 

Dans l'autre demi-finale, l'Egypte a
disposé du Maroc sur le score de 3 sets à 1.
En finale, prévue dimanche, le Rwanda

(pays hôte) affrontera l'Egypte, alors que
l'Algérie sera opposée au Maroc dans le
match de classement pour la médaille de
bronze. 

VOLLEY ASSIS/CHAMPIONNAT D'AFRIQUE (1/2 FINALE): 
L'Algérie s'incline face au Rwanda 1-3

Les jeunes de l'équipe du
club sportif de la Sûreté de la
wilaya de Jijel (U12) participe-
ront, en qualité de représen-
tants de la Direction générale
de la Sûreté Nationale (DGSN),
à la phase finale du tournoi
international «Danone Cup»

qui se déroulera aux Etats-
Unis à partir de mercredi pro-
chain, a indiqué samedi un
communiqué de la DGSN. 

Les jeunes sportifs repré-
sentant la sûreté nationale
dans ce tournoi espèrent «réa-
liser des résultats satisfaisants

et honorer l'Algérie dans cette
compétition», ajoute la même
source. Ces participations reflè-
tent l'attachement du direc-
teur général de la Sûreté natio-
nale, le général major Abdel-
ghani Hamel, à encourager le
sport au sein de la police, et té-

moignent de l'intérêt particu-
lier qu'il accorde aux sportifs
toutes spécialités confondues.
Les représentants algériens
affronteront au premier tour la
Hongrie, la Roumanie et l'Ar-
gentine. 

SPORT 
L'équipe de la Sûreté de Jijel participe à partir de
mercredi aux Etats-Unis au tournoi «Danone Cup»
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FOOTBALL / LIGUE 1
MOBILIS (3E JOURNÉE) : 
La JS Saoura et l'ES
Sétif nouveaux
dauphins du 
CR Belouizdad 

La JS Saoura et l'ES Sétif sont les nouveaux dau-
phins du leader CR Belouizdad, à l'issue du déroule-
ment de la 4e et dernière partie du championnat de
Ligue 1 de football, étalée du lundi au samedi
D'abord, la formation du sud-ouest algérien, est res-
tée intraitable en battant vendredi soir, l'USM Blida
(2-0) grâce à Yahia-Chérif et un but contre son camp
de Laifaoui. 

L'ES Sétif, championne en titre a clôturé cette
journée en battant le nouveau promu, l'US Biskra sur
un penalty sévère accordé par l'arbitre, et transformé
par Djabou (23e). 

Le nouveau promu qui concède sa 3e défaite de
rang, reste scotché à la dernière place en compagnie
de l'USM Blida et de l'USM Harrach. 

Le dernier match de cette 3e journée s'est terminé
sans vainqueur (0-0) entre le MC Oran et le NA
Hussein-Dey qui arraché un précieux point hors de
ses bases. 

Après les derniers matchs joués ce samedi, le CS
Constantine s'est retrouvé à la 4e place du classe-
ment général en battant l'USM Bel-Abbès (1-0), alors
que l'Olympique de Médéa l'a emporté (1-0) contre
l'USM El Harrach, au moment où le Paradou AC est
revenu avec un nul (1-1) de son déplacement chez la
JS Kabylie. La JS Kabylie avait relativement bien
démarré son match contre le Paradou AC, ouvrant le
score dès la dixième minute de jeu par
Boukhenchouche.  Mais les visiteurs avaient de la
ressource et ont réussi à égaliser par Bouchina,
auteur d'un coup franc direct à la 39e minute. 

Un résultat qui n'arrange aucun des deux antago-
nistes, qui restent au pied du podium, avec respecti-
vement 5 et 4 points. 

Pour sa part, l'Olympique de Médéa a su tirer pro-
fit de l'avantage du terrain pour remporter sa pre-
mière victoire de la saison, aux dépense de l'USM El
Harrach (1-0), grâce à Benali Benamar (60'). 

Un précieux succès, qui permet à l'OM de remon-
ter au milieu du tableau, avec quatre points, au
moment où les Harrachis restent lanterne rouge,
avec trois défaites en autant de matchs. 

Cette troisième journée, a démarré lundi dernier,
avec le match USM Alger -DRB Tadjenanet, qui s'était
soldé par un score de parité (1-1). 

Les débats s'étaient poursuivis le lendemain,
mardi, avec le déplacement du MC Alger chez le CR
Belouizdad, où il a subi une défaite (2-0). 

Résultats complets et classement 
Lundi, 11 septembre 2017 : 
USM Alger - DRB Tadjenanet           1-1 
Mardi, 12 septembre 2017 : 
CR Belouizdad - MC Alger              2-0 
Vendredi, 15 septembre 2017 : 
Olympique de Médéa - USM El Harrach    1-0 
JS Kabylie - Paradou AC               1-1 
CS Constantine - USM Bel-Abbes  1-0 
JS Saoura - USM Blida    2-0 
Samedi, 16 septembre 2017 : 
MC Oran - NA Hussein Dey    0-0 
ES Sétif - US Biskra    1-0 

Classement : Pts   J
1). CR Belouizdad  9      3
2). JS Saoura             7      3
-). ES Sétif                  7      3
4). CS C 6      3
5). USM Alger           5      3
--). DRB Tadjenanet       5      3
--). JS Kabylie                5      3
8). MC Alger                   4      3
--) Paradou AC               4      3
--). Olympique Médéa     4      3
--). MC Oran                     4      3
12). USM Bel-Abbès      3   3
13). NA Hussein Dey     2      3
14). US Biskra               0      3
--). USM Blida                0      3
--). USM El Harrach       0      3.

FOOTBALL / COUPE DE LA CAF - QUART DE FINALE (ALLER) : 
Le MC Alger prend option 
sur le Club Africain 

L'avant-centre Hicham
Nekkache est l'auteur de l'unique
but de cette rencontre, d'un tir bien
placé à la neuvième minute, alors
qu'il s'était présenté face à face avec
le gardien adverse. 

Un score relativement étriqué,
mais qui à ce stade de la compétition
peut être considéré comme «un bon
résultat» selon l'entraîneur
Mouloudéen, Bernard Casoni, qui a
mis l'accent sur le fait d'avoir «réussi
à marquer au moins un but à domi-
cile, sans en encaisser le moindre». 

Le match s'est joué devant un
public nombreux, puisque les fans
du «Doyen» était plus de 40.000 à
faire le déplacement au stade du 5-
Juillet, apportant un soutien indé-
fectible à leur équipe, tout au long
des 90 minutes. 

La première mi-temps a été
outrageusement dominée par
l'équipe locale, qui s'était procurée
au passage un assez bon nombre
d'occasions, mais sans parvenir à les
concrétiser. 

La deuxième mi-temps, en
revanche, a été marquée par un
retour tonitruant du Club Africain,
qui s'était mis en évidence dès la 46e
minute, par le capitaine Saber
Khalifa, dont le tir à l'entrée des 18
mètres était passé légèrement au-
dessus. Pour sa part, et ayant déjà

réussi l'essentiel, le MCA a préféré
bétonner sa défense et procéder par
des contre-attaques rapides, dès la
récupération du ballon. 

Un choix tactique qui s'est avéré
judicieux, puisque non seulement le
MCA n'a pas encaissé, mais il aurait
pu ajouter d'autres buts, n'était le
manque de réussite, comme cela a
été le cas avec Hicham Nekkache
(58'). 

Côté tunisien, le danger venait
essentiellement du capitaine Saber
Khalifa, et du virevoltant N 11,
Hadded, qui d'ailleurs s'était pro-
curé deux belles occasions aux 82' et
84', que le gardien mouloudéen
Faouzi Chaouchi a repoussé in

extremis.  La dernière occasion qui
mérite d'être signalée dans ce match
était à l'actif de l'équipe locale et
c'est encore ce diable de Nekkache
qui s'était retrouvé au bon endroit
pour placer une belle tête croisée,
qui est allé se loger dans les filets. 

Malheureusement pour lui, ce
deuxième but personnel, inscrit à la
90'+1, lui a été refusé pour une posi-
tion de hors jeu. 

La fin de match a donc été sifflée
sur le score d'un but à zéro en faveur
du MCA, qui prend une légère
option sur le Club Africain avant le
match retour, prévu le 24 septembre
courant (19h00) au Stade Rades
(Tunis). 

Le représentant algérien en Coupe de la Confédération africaine de football, 
le MC Alger a relativement bien négocié son quart de finale «aller», en l'emportant 
par un but à zéro contre son homologue tunisien, le Club Africain, samedi soir au stade 
du 5-Juillet (Alger). 

D É C L A R A T I O N S  
Bernard Casoni (Entraîneur du

MC Alger) : «Je suis satisfait du
rendement de mon équipe, par-

ticulièrement en première mi-
temps. 

Nous avons bien démarré
ce match, en ouvrant assez
rapidement le score. 

Ce qui ne nous a pas empê-
ché de continuer à jouer l'at-

taque à outrance, malgré le
mauvais état du terrain, qui

gênait considérablement nos
joueurs dans le développement de

leur jeu. 
Malgré tout, nous avons réussi à l'emporter (1-0), ce qui

est à mon avis un bon résultat, surtout qu'on n'a pas
encaissé. 

Cela dit, il ne s'agit là que de la première manche et il
nous faudra confirmer ce résultat à Tunis. 

Le Club Africain est un grand club aussi, avec des
joueurs talentueux et un public en or. 

Donc, la manche retour ne sera pas de tout repos, et ce
sera à nous de nous montrer costauds, en marquant au
moins un but à l'extérieur, qui augmentera nos chances de
qualification.» 

Marco Simone (Entraîneur du
Club Africain) : «Nous étions en
phase de doute et c'est ce qui
explique un peu notre timidité
en début de match. 

Mais progressivement,
notre équipe a pris de l'assu-
rance et a montré d'assez
belles choses. 

Je suis d'ailleurs satisfait de
la prestation de mes joueurs et je
considère qu'un nul n'aurait pas
été démérité, au vu des gros efforts
fournis, particulièrement en deuxième
mi-temps.  Pour moi, le but du MCA n'aurait jamais dû être
validé, car l'auteur (Hicham Nekkache, ndlr) était hors jeu
de deux bons mètres.  Mais je ne remets pas pour autant la
qualité de l'adversaire, qui sincèrement m'a impres-
sionné.  Le MCA possède de bons joueurs, rapides et très
techniques.  Même le gardien (Faouzi Chaouchi, ndlr) a
fait un grand match, et pas uniquement en réussissant des
arrêts décisifs, car ses bonnes relances au pied étaient tout
aussi redoutables. 

Au final, nous ne perdons que par un but à zéro et
d'après moi, ce retard est surmontable, surtout que le
match retour se jouera chez nous, et devant notre public.»  

LIGUE 2 MOBILIS (2E JOURNÉE)/ CABBA : 
«C’est notre véritable démarrage en championnat» 

L’entraîneur du CA Bordj Bou
Arreridj (ligue professionnelle 2 de
football), Liamine Boughrara, a
qualifié samedi la victoire obtenue
vendredi par son club à domicile
contre le Mc Saïda (4/0) pour le
compte de la 3ème journée du
championnat de ''véritable démar-
rage en championnat''. 

«Nous avons réussi à réaliser un
résultat positif et notre premier but
dès les premières minutes du
match nous a donné de la confiance
et permis de bien gérer le match
que nous avons dominé de bout en
bout’’, a souligné le driver du
CABBA.  Boughrara a indiqué avoir
«mené un grand travail psycholo-

gique suite aux deux précédentes
défaites et, en tant que staff tech-
nique, nous étions convaincu du
sursaut dont sont capables nos
joueurs’’. 

Cette victoire et le niveau affiché
ont réconcilié les joueurs avec les
supporteurs et devront nous per-
mettre de continuer avec cette
même détermination et perfor-
mance pour placer le club dans le
peloton de tête, a ajouté le coach. 

Le CABBA occupe actuellement
la 8ème position au classement
général avec 4 points et est distancé
de 5 points par les co- leaders la JSM
Skikda et l’AS Ain M’lila. 

APS



Dans une interview accordée
au magazine des Red Devils, In-
side United, l'attaquant interna-
tional suédois de Manchester
United, Zlatan Ibrahimovic (35
ans), a déclaré qu'il allait "tout
casser" lors de son retour dans
l'équipe entraînée par José Mou-

rinho.
« Je vais tout casser
pour atteindre mon

but. Quand je re-
viendrai sur le ter-

rain, je serai meil-
leur qu’avant. Je

ne reviens pas
parce que je
suis comme je
suis, je reviens

pour avoir une
meilleure vision

du vieux moi.
Imaginez ce que
cela va être. Si ça ne
tenait qu’à moi, j’ai-
merais reprendre le
foot dès au-
jourd’hui, mais ça
ne marche pas
comme ça. Je dois

être patient. Quand
je serais prêt, je se-
rais prêt », a-t-il indi-
qué.

Auteur de l'unique but face à
Malaga samedi soir (1-0),
Antoine Griezmann a exprimé
sa satisfaction et a parlé de
son état de forme après le
match.

Antoine Griezmann (26 ans) est sur
la pente ascendante. Buteur samedi
contre Malaga (1-0) à l'occasion de
l'inauguraton du Wanda Metropolitano, le nouveau stade
de l'Atlético Madrid, l'attaquant international français a
confirmé avoir de meilleures sensations qu'en tout début
de saison. "C'était important de prendre les trois points et
je suis ravi d'avoir mis le premier but dans ce magnifique
stade. J'espère que d'autres suivront. Nous avions hâte de
jouer ici, nous nous y étions entraînés jeudi mais il man-
quait quelque chose. Pour moi, c'est le meilleur stade dans
lequel j'ai joué, pas seulement parce que c'est mon club.
J'avais envie de courir, de travailler pour l'équipe, de jouer.
On retrouve le rythme petit à petit, je me sens mieux chaque
jour", a-t-il déclaré d'après Sport24.
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UNE PIGE EN MLS
POUR BUFFON ?

A l’issue de la  Coupe du Monde en
Russie (si l’Italie se qualifie),

Gianluigi Buffon devrait mettre un
terme à sa carrière de footballeur.

Concernant son avenir, il aurait
des pistes comme nous le révèle
Calciomercato. Gianni Infantino
aimerait lui proposer un rôle au
sein de la FIFA. Côté terrain, un

club envisagerait de lui proposer
un contrat d’un an. Il s’agirait de

New York City FC. 

IBRAHIMOVIC A
HÂTE DE FAIRE

SON RETOUR

Bientôt un accord
avec Dele Alli ?

Considéré comme une future star à son poste, le

milieu de terrain Dele Alli est souvent annoncé

dans le viseur du Real Madrid. Pour le moment,

Tottenham refuse de vendre sa pépite et envisage

même de lui offrir une nouvelle prolongation de

contrat. Des discussions seraient en cours entre les

deux parties et un accord serait même proche

d’aboutir. Selon le quotidien britannique The Sun, le

joueur des Spurs pourrait signer un nouveau bail avec

à la clé un salaire de 113.000 euros par semaine.

Ancelotti : «Je suis
heureux d'être ici» 
En fin de contrat en juin 2019, Carlo Ancelotti se

sent bien au Bayern Munich. L'entraineur

italien compte bien honorer son bail et

envisage même de prolonger l'aventure. 

Griezmann :
«Je me sens
mieux
chaque jour»

Coutinho :
«C'était un

mois
compliqué

pour
moi»

Titularisé hier pour le match Liver-
pool 1-1 Burnley, Philippe Coutinho est
revenu pour ESPN Brazil sur son été

agité. Le Brésilien se dit flatté par l'in-
térêt du Barça... et par la perspective
de jouer à Liverpool : "J'étais inté-
ressé, ma famille aussi. C'est un hon-

neur d'avoir reçu une offre de ce club
mais c'est aussi un honneur de jouer
pour Liverpool, j'ai toujours res-
pecté le club et les supporters.
C'était un mois compliqué pour
moi mais c'est du passé. Mainte-
nant, je suis concentré sur ma sai-

son avec Liverpool et l'équipe na-
tionale." A noter que le public

d'Anfield lui a réservé une ova-
tion à son entrée contre Sé-
ville, en Ligue des Cham-
pions, ainsi qu'à sa sortie
hier, en Premier League. 

ROBBEN SOUTIENT
RIBÉRY

Suite au large succès du Bayern
Munich à domicile face à Mayence
(4-0) ce samedi dans le cadre de la
4e journée de Bundesliga, Arjen
Robben a marqué et a été
remplacé par Franck Ribery
à l’heure de jeu. L’ancien
international français (81
sélections) n’avait pas ap-
précié de sortir en Ligue
des Champions face à
Anderlecht (3-0) et a dé-
buté sur le banc contre
Mayence. L’ailier néerlandais
a couru vers Ribery pour cé-
lébrer son but et lui a ap-
porté tout son soutien sur
Blid. « Ribéry est un joueur
très important de l’équipe
et si nous voulons gagner
des titres, nous avons be-
soin de Ribéry. C’était
agréable de célébrer avec
lui ». Le numéro 7 muni-
chois s'est ensuite fendu
d'un tweet aux côtés de
son coéquipier.
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ALGÉRIE - DANEMARK 
M. Messahel reçoit 
le nouvel ambassadeur 
du Royaume 
du Danemark  

Le ministre des Affaires étrangères, Abdelkader
Messahel, a reçu hier à Alger, Mme Dr. Pruzan-Jirgen-
sen, Julie  Elisabeth, qui lui a remis les copies figurées
des lettres de créances  l'accréditant en qualité d'Am-
bassadeure extraordinaire et plénipotentiaire  du
Royaume du Danemark auprès de la République Al-
gérienne Démocratique et  Populaire, indique un com-
muniqué du ministère des Affaires étrangères. 

ORGANISATION 
DES ÉLECTIONS 
DU 23 NOVEMBRE 2017 : 
Publication de quatre
décrets exécutifs 

Quatre décrets exécutifs viennent d'être  publiés
dans le dernier Journal officiel ( JO) et ce, en prévision
des  prochaines élections locales, fixées au 23 novem-
bre 2017. 

Ainsi, le premier décret exécutif est relatif à la dé-
finition et aux  conditions de retrait du formulaire de
déclaration de candidature à  l’élection des membres
des assemblées populaires communales (APC) et de
wilayas (APW) tandis que le second décret est inhérent
à la définition et  aux conditions de retrait, de signa-
ture et de légalisation du formulaire de  souscription
de signatures individuelles pour les listes des candi-
dats. 

Les formulaires de souscription de signatures in-
dividuelles, stipule le  décret, doivent être «accompa-
gnés d’une fiche informatisée comportant les  infor-
mations des signataires et présentés au président de
la commission  administrative électorale territoriale-
ment compétente et à l’un des  présidents de commis-
sions administratives électorales des communes re-
levant  de la wilaya territorialement compétente». 

Cette procédure, est-il ajouté, devant intervenir «au
moins 24 heures  avant l’expiration du délai de dépôt
des listes de candidatures» et ce,  conformément à l’ar-
ticle 74 de la loi électorale du 25 août 2016. 

«Dans le cas du manque de nombre de signatures
requises, le représentant  dûment habilité de la liste
candidate peut, avant l’expiration du délai de  dépôt
des formulaires suscités, demander par écrit au pré-
sident de la  commission administrative électorale
concernée de lui octroyer un délai  pour compléter les
signatures manquantes accompagnées d’une fiche  in-
formatisée actualisée», est-il encore précisé. 

Le troisième décret exécutif fixe, quant à lui, les mo-
dalités de dépôt des  listes de candidats à l’élection des
membres des APC et APW, dont le délai  imparti à ces
derniers pour ce faire. 

Ainsi, l'article 4 dudit texte stipule que «la liste des
candidats doit  être accompagnée d’un dossier pour
chaque candidat titulaire et suppléant  figurant sur la
liste», tout en définissant les pièces devant constituer
le  dossier en question. 

L'article 5 précise, par ailleurs, qu'«après le dépôt
des listes de  candidatures, aucun ajout, ni suppres-
sion, ni modification de l’ordre de  classement ne peut
se faire», et énumère les exceptions pouvant autori-
ser  les procédures susmentionnées. 

Le dernier décret exécutif fixe, pour sa part, le li-
bellé et les  caractéristiques techniques des bulletins
de vote à utiliser pour  l’élection des membres des as-
semblées appelées à être renouvelées lors du  prochain
scrutin. 

Il y est ainsi détaillé, dans l'article 4, les indications
devant figurer  dans ces bulletins, y compris pour les
listes présentées «sous l’égide d’un  ou de plusieurs
partis politiques» ainsi que pour les listes de candidats
«indépendants». 

Par ailleurs, deux arrêtés du ministre de l'Interieur
et des collectivités  locales ont été publiés dans le même
Journal officiel. 

Le premier fixe «les  caractéristiques techniques du
formulaire de déclaration de candidature» à  l'élection
des membres des APC et APW. 

Le second est inhérent aux  «caractéristiques tech-
niques du formulaire de souscription de signatures
individuelles» pour les listes de candidats à l'élection
des membres des  assemblées en question. 

ANP
Gaïd Salah supervise à Djelfa l’opération 
de la destruction du stock restant 
des mines antipersonnel (MDN) 

«Le Général de Corps d'Armée Ah-
med Gaïd Salah, Vice-ministre de la Dé-
fense Nationale, Chef d'Etat-Major de
l’Armée nationale populaire, supervi-
sera, aujourd’hui 18 septembre 2017 au
nom de Son Excellence monsieur le
président de la République, Chef su-
prême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, au niveau du
Polygone Central de l’Air/Hassi Bahbah
(1ère RM), le déroulement de l’opéra-
tion de destruction du stock restant des

mines antipersonnel détenu par l’Ar-
mée nationale populaire», précise la
même source. 

Cette opération intervient «en
conformité avec les obligations inter-
nationales de l’Algérie, découlant de la
mise en £uvre de la Convention d’Ot-
tawa sur l’interdiction de l’emploi, du
stockage, de la production et du trans-
fert des mines antipersonnel et sur
leur destruction», conclut le commu-
niqué du MDN. 

Le Général de Corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, Vice-ministre de la Défense nationale,
Chef d'Etat-major de l’Armée nationale populaire (ANP), supervisera demain lundi 
à Djelfa, le déroulement de l’opération de destruction du stock restant des mines 
antipersonnel, indique dimanche le ministère de la Défense nationale (MDN) 
dans un communiqué. 

LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
Un dangereux terroriste se rend à Jijel (MDN) 

Un dangereux terroriste, activant depuis 2005,  s’est
rendu hier aux autorités militaires prés d'El-Milia, à l'Est de
la wilaya de Jijel, indique le ministère de la Défense natio-
nale (MDN).  «Dans le cadre de la lutte antiterroriste et grâce
aux efforts des forces  de l'Armée nationale populaire, le dan-
gereux terroriste dénommé D. Fares  dit Abou Oussama, s’est
rendu, aujourd’hui 17 septembre 2017, aux  autorités militaires
près d’El Milia, à l’est de la wilaya de Jijel/5  Région Militaire.
Ledit terroriste qui avait rallié les groupes terroristes  en 2005,

était en possession d’un pistolet mitrailleur de type Kalach-
nikov,  trois (03) chargeurs de munitions garnis et une paire
de jumelles», précise  la même source. 

A cette occasion, le ministère de la Défense nationale lance
une autre  fois un appel au reste des terroristes «pour qu’ils
saisissent  l’opportunité de bénéficier des dispositions régle-
mentaires en vigueur, à  l’instar de ceux qui se sont rendus
aux autorités sécuritaires», conclut le  MDN. 

LUTTE CONTRE LA CONTREBANDE ET LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE
Une quantité de 135 Kg de kif traité saisie 
à Tlemcen et sept contrebandiers interceptés
dans le sud du pays 

Une quantité de 135 Kg de kif traité a
été saisie à Tlemcen, samedi, par un dé-
tachement de l'Armée nationale popu-
laire (ANP) et des éléments de la Gendar-
merie nationale, tandis que sept (07)
contrebandiers ont été interceptés par
d'autres détachements dans le sud du
pays, a  indiqué hier le ministère de la
Défense nationale dans un communi-
qué. 

«Dans le cadre de la lutte contre la
contrebande et la criminalité organisée,
un détachement de l'Armée nationale

populaire et des éléments de la Gendar-
merie Nationale ont saisi, le 16 sep-
tembre 2017 à Tlemcen/2 RM, une quan-
tité de kif traité s’élevant à 135 kilo-
grammes, tandis que d’autres détache-
ments de l’ANP ont intercepté, à Taman-
rasset et Bordj Badji Mokhtar/6 RM,
quatre (04) contrebandiers, un camion,
deux (02) véhicules tout-terrain, 6200
litres de carburants et divers outils
d’orpaillage», précise la même source.
«A Adrar/3 RM, El Oued et Biskra/4 RM,
des détachements de l’ANP ont arrêté

trois (03) contrebandiers et saisi un
camion, deux (02) véhicules utilitaires,
(57,6) quintaux de tabac, (7500) car-
touches de cigarettes de différentes
marques et une importante quantité de
denrées alimentaires dont la date de pé-
remption est arrivée à terme», est-il
ajouté. D’autre part, des Gardes-fron-
tières ont saisi (48) kilogrammes de
corail à El Tarf/5 RM, tandis que (27) im-
migrants clandestins de différentes na-
tionalités ont été appréhendés à Bé-
char, Adrar et Ouargla. 

ALGÉRIE - AFRIQUE 
Atelier à Alger sur les opportunités d’intervention de Sonelgaz
pour conquérir le marché de l’Afrique subsaharienne 

Un atelier sur les oppor-
tunités d’intervention de la
Société nationale de l'éléctri-
cité et du gaz (Sonelgaz) sur
les activités tournées vers
les marchés de services et
travaux en Afrique subsa-
harienne s’est ouvert hier à
Alger avec la participation de
cadres dirigeants du groupe
Sonelgaz et de la banque
africaine de développement
(BAD). 

Organisé conjointement
par le groupe Sonelgaz et la
BAD, cet atelier a pour ambi-
tion à travers l’échange d’ex-
périences et de savoir- faire
entre les deux organisateurs
d’arriver à un partenariat
énergétique gagnant/ga-
gnant entre l’Algérie (So-
nelgaz) et les pays africains,
a indiqué le Président di-
recteur général (PDG) du
groupe Sonelgaz, Mohamed
Arkab dans une allocution à
l’occasion de l’ouverture de

cet atelier.  Cet atelier d’in-
formation a aussi pour objec-
tif de bénéficier de l’expé-
rience et du potentiel de la
BAD dans l’accompagne-
ment et l’assistance des pays
actionnaires dans le finance-
ment et la réalisation des
différentes phases de mon-
tages de projets dans diffé-
rents secteurs, notamment le
secteur énergétique, a-t-il
précisé Trois thèmes essen-
tiels ont été abordés lors de
cet atelier à savoir : la nou-
velle politique de passation
des marchés de la BAD, les
expériences de passation des
marchés en Afrique subsa-
harienne et l’accès à l’infor-
mation et aux opportunités
d’affaires en vue d’augmen-
ter les parts de marchés dans
les études, les services et
travaux au niveau des pays
membres régionaux. M. Ar-
kab a considéré les thèmes
abordés à l’occasion de la

tenue de cet atelier comme
un «tremplin» vers d’autres
perspectives de partenariats
avec le «précieux» concours
de la BAD, partenaire «incon-
tournable pour l’aide au dé-
veloppement des pays afri-
cains», selon le responsa-
ble. Il a relevé que les nom-
breuses réalisations éner-
gétiques concrétisées par
Sonelgaz à savoir un taux
d’électrification des plus
élevé dans le monde (99%) et
un taux de pénétration du
gaz à hauteur de 58% dans
l’ensemble des foyers algé-
riens permettent à la société
d’avoir l’ambition de
conquérir le marché afri-
cain . 

Il a annoncé à l’APS, dans
le même cadre que Sonelgaz
est fort intéressée par les 30
projets énergétiques inscrits
dans l’agenda de la BAD pour
l’exercice 2017 . 

Le directeur du groupe de

la BAD, Nakoulima Oussey-
nou a souligné pour sa part,
que son institution compte
«nouer un partenariat ga-
gnant ûgagnant» avec So-
nelgaz rappelant que, «l’Al-
gérie est le 4éme plus grand
actionnaire africain de la
BAD». 

Afin de concrétiser ce par-
tenariat sur le terrain et per-
mettre à Sonelgaz de gagner
des parts de marché en
Afrique subsaharienne, une
première étape a été réalisée
aujourd’hui par la tenue de
cet atelier d’information afin
de faire connaitre à Sonelgaz
le processus pour accéder à
des marchés dans le secteur
énergétique , a-t-il expliqué. 

Il a ajouté qu’un «dia-
logue continue entre les
deux parties demeure né-
cessaire pour le renforce-
ment des liens entre Sonel-
gaz et la BAD». 

APS


